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Avant-propos

Atteindre l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique 
est une tâche ambitieuse mais le faire est essentiel. Cet objec-
tif engage les Parties à la Convention sur la diversité biolo-
gique à parvenir, d’ici 2010, à un ralentissement sensible du 
rythme actuel d’appauvrissement de la diversité biologique 
aux niveaux mondial, régional et national, de façon à contri-
buer à l’atténuation de la pauvreté et pour le plus grand bien 
de toutes les formes de vie sur Terre. La deuxième édition 
des Perspectives mondiales de la diversité biologique expose 
clairement les données et formule des suggestions propres à 
favoriser l’adoption des mesures décisives nécessaires pour 
atteindre l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique.
L’appauvrissement de la diversité biologique est rapide et 
persiste. Ces 50 dernières années, les êtres humains ont 
modifié les écosystèmes plus rapidement et de manière plus 
profonde qu’au cours d’une autre période comparable dans 
l’histoire de l’humanité. La superficie des forêts tropicales, 
de nombreuses zones humides et d’autres habitats naturels 
diminue. Le rythme d’extinction des espèces est 1 000 fois 
supérieur au rythme naturel caractéristique du passé ter-
restre. Les causes directes de l’appauvrissement de la diver-
sité biologique – modification des habitats, surexploitation, 
introduction d’espèces exotiques envahissantes, charges de 
nutriments et changements climatiques – ne donnent aucun 
signe d’essoufflement.
Alors que l’appauvrissement de la diversité biologique se 
poursuit, nous connaissons de mieux en mieux son impor-
tance. L’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire 
confirme que la diversité biologique est le fondement dont 
toute vie humaine dépend entièrement. Les écosystèmes 
riches en diversité biologique fournissent non seulement les 

éléments essentiels (aliments, eau, fibres, produits médici-
naux) mais ils assurent aussi des fonctions irremplaçables 
dont le contrôle des maladies et de l’érosion du sol et la 
purification de l’air et des eaux ; ils sont également source 
de spiritualité. Au moment même où l’Évaluation expose ces 
fonctions, elle conclut que 15 des 24 services procurés par 
les écosystèmes étudiés sont déjà sur le déclin.
En outre, les apports dont les écosystèmes font bénéficier 
les sociétés humaines vont devenir d’autant plus évidents 
que la modification de l’environnement s’accélère. Les éco-
systèmes riches en diversité biologique sont plus résilients 
et donc mieux à même de résister dans un monde de plus 
en plus imprévisible. Les changements climatiques amène-
ront une hausse dans la fréquence d’événements météoro-
logiques extrêmes contre lesquels des écosystèmes intacts 
peuvent offrir une protection physique. Les teneurs en pol-
luants toujours plus fortes rendront nécessaire une détoxifi-
cation plus poussée du milieu, fonction qu’assure des zones 
humides salubres.
Malheureusement, ce sont ceux qui souffrent déjà de la pau-
vreté qui seront le plus touchés par l’appauvrissement de la 
diversité biologique. Les ruraux déshérités dépendent des 
écosystèmes pour satisfaire leurs besoins quotidiens et sur-
monter les périodes difficiles. Lorsque les fonctions assurées 
par les écosystèmes sont perturbées, les défavorisés n’ont pas 
les moyens de les remplacer. Toutefois, une gestion avisée des 
écosystèmes pourrait permettre de frayer un chemin hors 
de la pauvreté. Inversement, nous sommes assurés qu’avec 
une mauvaise gestion, les objectifs en matière de dévelop-
pement ne seront jamais atteints. Aller de l’avant n’est pas 
facile. Parvenir à un développement vraiment durable sup-
pose que l’on repense les modèles économiques en vigueur 
et que l’on rejette les solutions à court terme qui s’avèrent en 
fin de compte vaines.
Nos connaissances chaque jour plus nombreuses doivent 
maintenant nous amener à nous efforcer de préserver les 
richesses naturelles qu’il nous reste. La Convention est le 
cadre dans lequel il convient d’engager d’urgence cette 
action. Dès son origine, la Convention a été un instru-
ment de changement radical fondé sur la croyance selon 
laquelle la diversité biologique est essentielle pour le déve-
loppement et toutes les populations ont le droit de bénéfi-
cier d’une manière équitable de sa conservation et de son 
utilisation durable. Les moyens permettant de progresser 
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dans la voie de la réalisation des objectifs de la Convention 
sont bien conçus et comportent des programmes de travail 
correspondant à chacun des grands biomes ainsi que des 
directives concrètes aux fins d’action. Le problème consiste 
maintenant à généraliser l’emploi de ces moyens dans tous 
les secteurs économiques, du secteur des pêches au secteur 
de la planification, en passant par les forêts, l’agriculture, le 
commerce et l’industrie.
L’heure de la coopération et de la collaboration a sonné. La 
Convention prévoit divers instruments permettant de s’at-
teler à plusieurs questions d’importance mondiale tandis 
que le cadre défini en vue de la réalisation de l’objectif de 
2010 vise à orienter les stratégies et à permettre d’obtenir des 
résultats précis. Il appartient aux Parties à la Convention de 
mettre en place les mécanismes nationaux propres à assurer 
l’avènement d’un développement durable prenant en compte 
les trois objectifs de la Convention. Les citoyens du monde 
sont de plus en plus conscients de la modification de l’en-
vironnement et préoccupés par les pertes qui s’annoncent. 
Ensemble nous devons prendre immédiatement des mesures 
efficaces. Pourquoi faudrait-il que les bonnes idées qui ont vu 
le jour et les efforts accomplis durant une décennie de réu-
nions organisées au titre de la Convention demeurent lettre 
morte ? Pourquoi devrait-on se contenter de dialoguer avec 
la communauté environnementale seulement alors que tous 
les secteurs économiques ont intérêt à enrayer l’appauvris-
sement de la diversité biologique ? Il est temps de concrétiser 
nos espoirs et d’investir nos énergies dans l’action pour le 
bien de toute vie sur Terre. C’est dans cet esprit que je vous 
invite à lire la deuxième édition des Perspectives mondiales 
de la diversité biologique qui fait un état des lieux aujourd’hui 
et nous indique comment procéder pour aller de l’avant et 
atteindre nos objectifs.

M. Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif de la Convention 
sur la diversité biologique
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Le terme diversité biologique s’applique à la variété des for-
mes de vie sur Terre. C’est l’ensemble des différentes for-
mes de vie et leurs interactions entre elles ainsi qu’avec le 
milieu physique qui a rendu la Terre habitable pour les êtres 
humains. Les écosystèmes assurent ce qui est essentiel à la 
vie, protègent contre les catastrophes naturelles et les mala-
dies, et sont le fondement des cultures humaines. L’Évalua-
tion des écosystèmes pour le Millénaire – une entreprise 
scientifique à laquelle ont pris part plus de 1 300 experts 
de 95 pays – a récemment confirmé l’énorme contribution 
des écosystèmes à l’existence et au bien-être des hommes. Et 
pourtant, alors même que nous commençons à comprendre 
ce qui est en jeu, les gènes, les espèces et les habitats dispa-
raissent rapidement.

Les préoccupations suscitées par l’appauvrissement de 
la diversité biologique et la reconnaissance de sa contribu-
tion importante à l’existence des humains sont à l’origine 
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de l’adoption, en 1992, de la Convention sur la diversité 
biologique, un traité de portée mondiale et juridiquement 
contraignant. La Convention définit trois objectifs tout aussi 
importants et complémentaires : la conservation de la diver-
sité biologique ; l’utilisation durable de ses éléments ; et le 
partage juste et équitable des avantages découlant de l’utili-
sation des ressources génétiques. L’adhésion à la Convention 
est pratiquement universelle, ce qui montre bien que l’hu-
manité est parfaitement consciente de la nécessité de colla-
borer pour garantir le maintien de la vie sur Terre.

En 2002, la Conférence des Parties à la Convention a 
adopté un Plan stratégique dont la mission est de « parvenir 
d’ici 2010 à une réduction importante du rythme actuel de 
l’appauvrissement de la diversité biologique aux niveaux mon-
dial, régional et national à titre de contribution à l’atténuation 
de la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie sur la 
planète ». L’objectif de 2010 a été ultérieurement approuvé par 
les chefs d’État et de gouvernement lors du Sommet mondial 
pour le développement durable tenu à Johannesburg, Afrique 
du Sud. Récemment, les dirigeants réunis au Sommet mon-
dial des Nations Unies de 2005 ont réitéré leur volonté d’at-
teindre cet objectif.

Afin d’évaluer les progrès accomplis dans la poursuite 
de l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique, la 
Conférence des Parties a fixé des buts et objectifs transitoi-
res et identifié des indicateurs permettant d’évaluer l’état 
de la diversité biologique et ses tendances. La deuxième 
édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique 
exploite ces indicateurs et objectifs pour dégager les tendan-
ces actuelles en matière de diversité biologique ainsi que les 
possibilités d’atteindre l’objectif de 2010.

Pourquoi l’appauvrissement de la diversité 
biologique est-il préoccupant ?
Les services assurés par des écosystèmes salubres riches en 
diversité biologique constituent le socle du bien-être des 
êtres humains. Toutefois, sur les 24 services procurés par 
les écosystèmes récemment étudiés dans l’Évaluation des 
écosystèmes pour le Millénaire, 15 périclitent. Ce sont eux 
qui assurent l’approvisionnement en eau douce et la pro-
duction halieutique marine, qui offrent un certain nombre 
de sites de qualité symbolisant des valeurs spirituelles et 
religieuses, qui permettent à l’atmosphère de se dépolluer, 
qui régulent les dangers naturels, qui favorisent la pollini-
sation et qui permettent aux écosystèmes agricoles de lutter 
contre les ravageurs.

L’appauvrissement de la diversité biologique bouleverse 
les fonctions des écosystèmes et les rend plus vulnérables 
aux chocs et aux perturbations, moins résilients et moins 
à même d’assurer aux êtres humains les services dont ils 
ont besoin. Les dommages dont pâtissent les communautés 
côtières du fait des inondations et des tempêtes, par exemple, 

peuvent s’aggraver considérablement lorsque les habitats des 
zones humides disparaissent ou sont dégradés.

Les conséquences de l’appauvrissement de la diversité 
biologique et du bouleversement des écosystèmes sont sou-
vent plus durement ressenties par les populations rurales 
pauvres qui dépendent le plus directement des écosystèmes 
locaux pour leur subsistance et qui sont souvent les moins 
à même d’accéder ou de recourir à des solutions de rem-
placement lorsque les écosystèmes sont dégradés. En fait, 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire confirme 
que l’appauvrissement de la diversité biologique constitue 
un sérieux obstacle à la satisfaction des besoins des déshéri-
tés de la planète tels qu’ils sont définis dans les objectifs du 
Millénaire pour le développement des Nations Unies.

Pour mobiliser la volonté politique nécessaire à la lutte 
contre la dégradation des écosystèmes, il faut montrer aux 
décideurs et à la société dans son ensemble que les écosystèmes 
contribuent aux efforts d’atténuation de la pauvreté et, d’une 
façon plus générale, à la croissance économique nationale.

Outre l’utilité immédiate qu’a la nature pour l’huma-
nité, nombreux sont ceux qui font valoir le droit intrinsè-
que de toute forme de vie à l’existence et, par conséquent, la 
nécessité de la protéger. Il sied également de reconnaître que 
les générations futures ont le droit, comme nous, d’hériter 
d’une planète où la vie prospère et qui puisse continuer de 
donner la possibilité de jouir des avantages économiques, 
culturels et spirituels qu’offre la nature.

Objectif de 2010 : dégager les tendances 
actuelles
À l’aide des indicateurs élaborés au titre de la Convention 
pour assurer le suivi des tendances actuelles, il est démon-
tré dans la deuxième édition des Perspectives mondiales de 
la diversité biologique que la diversité biologique disparaît 
à tous les niveaux :
 Le déboisement, en raison principalement de la conver-

sion des forêts en terres agricoles, se poursuit à un rythme 
alarmant. On estime à 6 millions d’hectares par an la perte 
de forêts primaires depuis 2000. Les écosystèmes côtiers 
et marins subissent de graves atteintes du fait des activi-
tés humaines ; cette dégradation aboutit à la diminution 
de la superficie des forêts de varech, de prairies marines 
et de coraux. Dans les Caraïbes, le couvert corallien dur a 
régressé de 50 à 10 % en moyenne au cours des trois der-
nières décennies. Près de 35 % des mangroves ont disparu 
au cours des deux dernières décennies dans les pays pour 
lesquels on dispose de données satisfaisantes.

 Les tendances concernant les populations de quelque 
3 000 espèces sauvages montrent que leurs effectifs ont 
décliné régulièrement d’environ 40 % en moyenne entre 
1970 et 2000 ; les effectifs des espèces d’eaux douces inté-
rieures ont fléchi de 50 %, tandis que ceux des espèces 
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marines et terrestres ont baissé de près de 30 %. Les 
études portant sur les amphibiens du monde entier, les 
mammifères africains, les oiseaux des terres agricoles, 
les papillons britanniques, les coraux des Caraïbes et de 
la région Indo-pacifique, et sur les espèces de poissons 
communément pêchées font apparaître une régression 
des effectifs pour la majorité des espèces évaluées.

 Un grand nombre d’espèces sont donc menacées d’ex-
tinction. L’état des espèces d’oiseaux a continué de se 
détériorer dans tous les biomes au cours des deux der-
nières décennies et les premières conclusions concernant 
d’autres grands groupes tels que les amphibiens et les 
mammifères révèlent que la situation est vraisemblable-
ment plus grave que dans le cas des oiseaux. Entre 12 % 
et 52 % des espèces appartenant à des taxons de rang élevé 
sont menacées d’extinction.
En outre, les forêts et d’autres habitats naturels sont 

de plus en plus morcelés, ce qui les empêche d’entrete-
nir la diversité biologique et de fournir les biens et servi-
ces assurés par les écosystèmes. Ainsi, seul 12 % des 292 
grands réseaux fluviaux évalués ne sont pas touchés par les 
impacts des barrages.

L’intensification de la pêche a abouti au déclin des 
populations de grands poissons de grande valeur tels que 
les thons, les morues, les espadons et les bars qui occupent 
une place élevée dans la chaîne alimentaire. Dans l’Atlan-
tique Nord, le nombre de grands poissons a fléchi de deux 
tiers au cours des 50 dernières années.

D’une façon générale, les menaces qui pèsent sur la diver-
sité biologique s’aggravent. L’azote réactif présent dans les 
écosystèmes du monde entier d’origine humaine est plus 

important que celui résultant de tous les phénomènes natu-
rels conjugués. Le rythme et le risque d’introduction d’es-
pèces exotiques ont considérablement augmenté dans un 
passé récent et cette tendance se poursuivra en raison de 
l’intensification du nombre des voyages, des échanges et du 
tourisme. Dans l’ensemble, les modes de consommation non 
durables perdurent comme l’indique l’extension de notre 
empreinte écologique au niveau mondial. La demande mon-
diale de ressources excède aujourd’hui la capacité biologique 
de la Terre à les reconstituer d’environ 20 %.

Il y a une évolution encourageante, à savoir l’accrois-
sement du nombre et de la superficie des zones protégées 
même si, pour la plupart des écorégions, leur superficie n’at-
teint pas l’objectif fixé de 10 % de la superficie totale. Les 
écosystèmes marins sont en particulier les parents pauvres 
puisque 0,6 % de leur superficie environ et quelque 1,4 % 
du littoral sont protégés.

Un même message ressort des informations disponibles : 
la diversité biologique décline à tous les niveaux et à toutes les 
échelles géographiques. Toutefois, des interventions ciblées 
– qui consistent à créer des zones protégées ou des program-
mes de gestion des ressources et de prévention de la pollution 
– peuvent inverser la tendance en ce qui concerne les habitats 
ou les espèces déterminés.

Le tableau 1 donne un aperçu de la situation en ce qui 
concerne l’élaboration des indicateurs et des données. 
Plusieurs indicateurs ont une résolution suffisante qui per-
mettrait de déterminer tout changement survenant dans le 
rythme d’appauvrissement de la diversité biologique d’ici 
2010, notamment pour ce qui est de l’évolution des habitats 
de certains types d’écosystèmes, des tendances des effectifs et 

Brésil Occidental, État d’Acre, 
près de la ville de Xapuri. 
Homme rassemblant des nois 
du Brésildans la forêt tropicale 
d’Amazonie.
Luiz C. Marigo / Alpha Presse
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TABLEAU 1 | État et tendances des paramètres de diversité biologique en fonction des indicateurs 2010

D’après l’évaluation figurant au chapitre 2 de la deuxième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique. Les flèches 
indiquent le sens des tendances (lorsque le trait de la flèche est épais, cela indique une certitude quant à la tendance ; un trait peu épais 
indique que l’on est peu sûr. Les flèches rouges indiquent une évolution défavorable de la diversité biologique ; les flèches vertes signifient 
que l’évolution est favorable). La qualité des données et des indicateurs est indiquée par les étoiles de la colonne de droite : 

★★★  bon indicateur élaboré à l’aide d’une méthode satisfaisante assortie de données chronologiques concordantes ;

 ★★  bon indicateur mais aucune donnée chronologique ;

 ★  l’indicateur doit être encore élaboré et/ou les données disponibles sont peu nombreuses.

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : État et tendances concernant les éléments constitutifs de la diversité biologique

Tendances concernant l’étendue de biomes, d’écosystèmes, et d’habitats sélectionnés ★ ★ ★†

Tendances concernant l’abondance et la répartition d’espèces sélectionnées ★ ★ ★

Modifications constatées dans la situation des espèces menacées ★ ★ ★

Tendances d’évolution de la diversité génétique des animaux domestiques, des plantes cultivées et des espèces de poissons ayant une 
grande importance socio-économique  ★ 

Couverture des aires protégées ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Intégrité de l’écosystème et biens et services qu’il fournit

Indice trophique marin ★ ★ ★

Connectivité – morcellement des écosystèmes ★ ★

Qualité de l’eau dans les écosystèmes aquatiques ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Menaces qui pèsent sur la diversité biologique

Dépôts d’azote ★ ★ ★

Tendances des espèces exotiques envahissantes ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Utilisation durable

Zones d’écosystèmes forestiers, agricoles et d’aquaculture bénéficiant d’un mode de gestion durable ★

Empreinte écologique et concepts connexes ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : État des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles

Situation et perspectives d’évolution de la diversité linguistique et nombres de locuteurs de langues autochtone ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Situation en ce qui concerne l’accès et le partage des avantages

 ? Indicateur d’accès et de partage des avantages à élaborer

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Situation en ce qui concerne le transfert de ressources

Aide publique au développement (APD) fournie à l’appui de la Convention ★

1 pour les forêts ; données non disponibles au niveau mondial pour tous les biomes, écosystèmes et habitats
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de la répartition d’espèces sélectionnées, de la situation d’es-
pèces menacées, de l’indice trophique marin et des dépôts 
d’azote. D’autres indicateurs pourraient être développés en 
vue d’être utilisés d’ici 2010.

Moyens dont dispose la Convention pour 
s’attaquer à l’appauvrissement de la diver-
sité biologique
La Conférence des Parties a relevé le défi que représente 
l’appauvrissement de la diversité biologique en mettant au 
point une politique d’ensemble correspondant aux trois 
objectifs fixés par la Convention. Ces instruments sont les 
suivants : programmes de travail thématiques élaborés au 
titre de la Convention, portant sur sept grands biomes ; 
programmes de travail intersectoriels concernant le trans-
fert de technologies, la taxonomie et les zones protégées ; 
et principes et directives concernant l’approche écosysté-
mique, l’utilisation durable, les espèces envahissantes, les 
études d’impact sur l’environnement et d’autres questions. 
De plus, le Protocole de Cartagena sur la prévention des ris-
ques biotechnologiques, adopté en tant qu’instrument juri-
dique à part entière en 2000, a pour but de veiller à ce que 
les biotechnologies n’aient pas d’incidences néfastes sur la 
diversité biologique ou la santé des personnes.

Les dispositions de la Convention et les décisions de prin-
cipe adoptées par la Conférence des Parties sont concrétisées 
à l’échelon national au moyen de stratégies et plans d’action 
nationaux relatifs à la diversité biologique. Étant donné que la 
mise en œuvre incombe au premier chef aux Parties, les stra-
tégies et plans d’action nationaux constituent l’élément essen-
tiel permettant d’atteindre les objectifs de la Convention.

Dix ans après l’entrée en vigueur de la Convention, et 
compte tenu de la nécessité d’en assurer une mise en œuvre 
plus efficace et cohérente, la Conférence des Parties a adopté, en 
2002, un Plan stratégique. Les progrès accomplis dans la pour-
suite des quatre objectifs du Plan stratégique sont contrastés :

S’agissant du premier objectif, qui consiste à favoriser 
une coopération internationale en faveur de la Convention, 
des progrès raisonnables ont été faits. Celle-ci joue un 
rôle déterminant en définissant le programme à mettre 
en œuvre au titre des conventions et organisations s’in-
téressant à la diversité biologique. Toutefois, il est encore 
possible de parvenir à une plus grande concordance des 
politiques élaborées au titre d’autres instruments interna-
tionaux, notamment dans le domaine du commerce ; l’ob-
jectif 2 permet de s’assurer que les Parties améliorent leurs 
capacités financières, humaines, scientifiques, techniques 
et technologiques afin de mettre en oeuvre la Convention. 
Malgré de grands efforts, les progrès accomplis dans cette 
voie demeurent limités ;

En ce qui concerne le troisième objectif, qui a trait à 
la planification et à la mise en œuvre au niveau national 

pour atteindre les objectifs de la Convention, les progrès 
sont déterminants. Bien que les Parties participent à tous les 
mécanismes mis en place au titre de la Convention, la mise 
en œuvre est loin d’être suffisante ;

Le quatrième objectif consiste à améliorer la compré-
hension de la diversité biologique et des dispositions de la 
Convention, ce qui doit amener à favoriser un engagement 
plus large de la société dans sa mise en œuvre. Les progrès 
dans cette voie sont contrastés. Les programmes de com-
munication, d’éducation et de sensibilisation du public ne 
suffisent pas. Malgré certains progrès, des efforts supplé-
mentaires sont nécessaires pour que les principaux acteurs 
et parties prenantes entreprennent l’intégration des pré-
occupations suscitées par la diversité biologique à d’autres 
secteurs que celui de l’environnement.

La réalisation de l’objectif de 2010 relatif à la 
diversité biologique : perspectives et problèmes
Sur la base d’une analyse des tendances actuelles et de 
l’examen des scénarios relatifs aux futurs plausibles, 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire prévoit 
que, dans un avenir prévisible et certainement au-delà 
de 2010, on assistera vraisemblablement à un appauvris-
sement de la diversité des espèces et à la transformation 
des habitats. Cela est dû principalement à l’inertie des 
écosystèmes et des institutions humaines ainsi qu’au fait 
que la plupart des causes directes de la perte de diversité 
biologique – modification des habitats, changements cli-
matiques, introduction d’espèces exotiques envahissantes, 
surexploitation et charge de nutriments – devraient ne pas 
varier, voire s’aggraver dans un proche avenir.

Au vu de ces conclusions, il convient de se garder de toute 
complaisance même si celles-ci ne signifient pas que les pro-
grès dans la poursuite de l’objectif de 2010 sont impossibles. 
Trois conclusions de l’Évaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire sont à cet égard particulièrement pertinentes :
 Alors que des efforts supplémentaires sans précédent 

seront nécessaires pour atteindre l’objectif de 2010 
relatif à la diversité biologique aux niveaux national, 
régional et mondial, il est possible à l’aide d’interven-
tions appropriées de parvenir, d’ici 2010, à une réduc-
tion du rythme d’appauvrissement de la diversité bio-
logique pour certains de ses éléments constitutifs ou 
certains indicateurs, dans certaines régions ;

 Deuxièmement, la majorité des objectifs fixés par la 
Convention dans le cadre d’évaluation des progrès dans 
la poursuite de l’objectif de 2010 pourraient être atteints 
à condition de prendre les mesures nécessaires ;

 Troisièmement, les moyens nécessaires pour attein-
dre l’objectif de 2010, notamment les programmes de 
travail, principes et directives, ont déjà été en grande 
partie élaborés.
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Il conviendrait de mettre à profit ces conclusions qui 
devraient amener les Parties et la société civile à agir ;  
en appliquant les moyens déjà disponibles au titre de la 
Convention, des progrès réels peuvent être faits. Cependant, 
leur application doit être généralisée à tous les secteurs si l’on 
veut obtenir les meilleurs résultats possibles en matière de 
conservation et d’utilisation durable. 

Intégrer les préoccupations suscitées par la diversité 
biologique aux plans, programmes et politiques sectoriels 
ou intersectoriels est un impératif déclaré de la Conven-
tion, qui est souligné dans le Plan stratégique et renforcé 
par les conclusions de l’Évaluation des écosystèmes pour 
le Millénaire. Obtenir l’engagement des principaux acteurs 
des secteurs économiques essentiels aura non seulement 
pour effet d’amener à s’attaquer aux causes de l’appauvris-
sement de la diversité biologique mais aussi d’assurer une 
prise de conscience plus large des questions soulevées par 
la diversité biologique. Une plus grande sensibilisation 
aboutira à une volonté politique plus affirmée et à une mise 
à disposition des ressources supplémentaires nécessaires 
pour aboutir à des changements favorables.

La deuxième édition des Perspectives mondiales de la 
diversité biologique définit à grands traits les questions 
prioritaires qu’il convient de traiter dans le cadre des sec-
teurs clés – alimentation et agriculture, commerce, atté-
nuation de la pauvreté et développement. On y note éga-
lement qu’il importe que le secteur de l’énergie prenne 
en compte les préoccupations suscitées par la diversité 
biologique étant donné que les changements climatiques 
apparaissent de plus en plus comme une cause importante 
de l’appauvrissement de la diversité biologique et que la 
conservation et l’utilisation durable de celle-ci peuvent 
contribuer aux mesures d’atténuation et d’adaptation.

Les secteurs de l’alimentation et de l’agriculture contri-
buent aux pressions exercées sur la diversité biologique, 
principalement par le biais de la modification de l’affecta-
tion des terres – qui devrait demeurer la principale cause 
de l’appauvrissement de la diversité biologique d’ici 2010 
et au moins jusqu’en 2050 – mais aussi du fait de l’augmen-
tation des charges de nutriments et de la surexploitation 
des ressources naturelles. Ces pressions indiquent qu’une 
approche comportant cinq volets doit être adoptée pour 
réduire le plus possible l’appauvrissement de la diversité 
biologique, qui consistera en mesures visant à accroître la 
productivité agricole, à mieux planifier le développement 
du secteur agricole (pour éviter qu’il n’empiète sur les habi-
tats d’une grande valeur du point de vue de la diversité bio-
logique), à réduire la demande de produits alimentaires (en 
particulier la demande de viande des couches aisées de la 
société), à enrayer la surpêche et les méthodes de pêche 
destructrices, et à protéger les écosystèmes et les habitats 
les plus importants. Pour mettre en œuvre cette approche, 
il sera nécessaire de conjuguer diverses mesures concernant 

la planification, la réglementation et les incitations, en met-
tant à profit les moyens élaborés au titre de la Convention. 
En outre, la commercialisation des services fournis par les 
écosystèmes, lorsque cela est pertinent, encouragera les 
producteurs et les consommateurs à déterminer avec pré-
cision la valeur de la diversité biologique et à en planifier 
l’utilisation durable.

Étant donné que le développement économique et 
notamment la production agroalimentaire, sont façon-
nés par les politiques commerciales, la nécessité d’inté-
grer les préoccupations suscitées par la diversité biolo-
gique aux débats sur le commerce est examinée dans la 
présente édition du Panorama. Alors que les engagements 
pris au titre de l’Agenda du développement de DOHA 
de l’Organisation mondiale du commerce (tels que l’éli-
mination des subventions aux pêches et à l’agriculture) 
devraient être favorables à la diversité biologique, la libé-
ralisation du commerce devrait conduire, dans le court 
terme, à une accélération du rythme de l’appauvrissement 
de la diversité biologique dans certaines régions et pays à 
moins que des mesures préventives ne soient prises pour 
en assurer la conservation.

Le développement économique est essentiel pour attein-
dre les objectifs du Millénaire pour le développement ; 
cependant, la viabilité à long terme sera hypothéquée si les 
questions soulevées par la diversité biologique ne sont pas 
prises en considération. En outre, nombre des mesures qui 
pourraient être prises pour remédier à l’extrême pauvreté 
auront vraisemblablement pour effet d’accélérer l’appauvris-
sement de la diversité biologique à court terme. Les com-
promis, mais aussi les synergies possibles, donnent à penser 
que les considérations environnementales, y compris celles 
ayant trait à la diversité biologique, devraient être prises en 
compte lors de la mise en œuvre des mesures propres à faci-
liter la réalisation de tous les objectifs du Millénaire pour le 
développement pertinents.

Comme l’indique l’Évaluation des écosystèmes pour 
le Millénaire, il existe encore une importante marge de 
manœuvre pour mieux protéger la diversité biologique 
au moyen de mesures justifiées sur le plan économique. 
Pour tirer parti de ces possibilités, il faut que de plus 
grands efforts soient faits pour bien comprendre la véri-
table valeur de la diversité biologique et des services four-
nis par les écosystèmes pour le bien-être des humains et 
que cette valeur soit prise en compte dans les décisions de 
tous les secteurs.

Mesures nécessaires pour atteindre l’objec-
tif de 2010
C’est aux Parties à la Convention qu’il appartient au pre-
mier chef d’atteindre l’objectif de 2010, lequel consiste 
à réduire sensiblement le rythme d’appauvrissement de 
la diversité biologique. Pour orienter et dynamiser leur 

Abeille (Apis mellifera)sur une fleur 
C. Allan Morgan /Alpha Presse



Résumé Analytique | Page 7

action, toutes les Parties devraient élaborer et mettre en 
œuvre des stratégies et plans d’action nationaux détaillés 
en matière de diversité biologique comportant des objec-
tifs nationaux clairs pour 2010. Leur mise en œuvre devrait 
intervenir dans tous les secteurs et la question de la diver-
sité biologique devrait être intégrée aux politiques, pro-
grammes et stratégies nationaux relatifs au commerce, à 
l’agriculture, à la foresterie et aux pêches, ainsi qu’à la pla-
nification du développement. Pour que leurs efforts abou-
tissent, les Parties devraient mobiliser un volume suffisant 
de ressources humaines, financières, techniques et tech-
nologiques. Enfin, il conviendrait que les Parties fassent 
le maximum pour compléter leurs quatrièmes rapports 
nationaux établis au titre de la Convention, lesquels sont 
un moyen d’indiquer les progrès accomplis dans la voie 
des engagements pris au titre de l’objectif de 2010 et de 
déterminer les mesures supplémentaires nécessaires.

La Conférence des Parties devrait continuer à appuyer 
les Parties en étudiant les progrès faits dans la mise en 
œuvre des dispositions de la Convention et en définissant 
les moyens concrets permettant d’en atteindre les objectifs. 
Cependant, même si la Conférence des Parties met l’ac-
cent sur la mise en œuvre, certaines questions de politique 
générale essentielles doivent encore être résolues, notam-
ment celle de l’élaboration d’un régime international d’ac-
cès aux ressources et de partage des avantages découlant 
de leur exploitation.

En tant que citoyens et acteurs de plein droit, les particu-
liers ont un rôle essentiel à jouer pour favoriser la conserva-
tion et l’utilisation durable de la diversité biologique. Nous 
pouvons exiger qu’à tous les échelons, les pouvoirs publics 
prennent des mesures. En outre, dans nos choix de tous les 
jours, nous avons des incidences sur la diversité biologique 
ainsi que sur l’état des écosystèmes de notre planète. Des 
possibilités de plus en plus nombreuses se font jour qu’il 
conviendrait d’appuyer pour parvenir à une consommation 
rationnelle et réduire les volumes de déchets produits. 

Il est indiqué dans les Perspectives mondiales de la diver-
sité biologique que la réalisation de l’objectif de 2010 est 
une tâche majeure qu’il n’est cependant pas impossible 
de mener à bien. Des efforts supplémentaires sans précé-
dent sont nécessaires qu’il convient d’axer sans hésiter sur 
les principales causes de l’appauvrissement de la diversité 
biologique. La Convention prévoit déjà des politiques, des 
directives et des programmes qui permettraient, à quelques 
ajustements près, d’orienter l’action aux niveaux mondial, 
régional et national à cet effet. Toutefois, pour parvenir aux 
meilleurs résultats possibles, ces moyens doivent être mis 
en œuvre immédiatement et généralisés à tous les secteurs 
à l’origine des causes entraînant l’appauvrissement de la 
diversité biologique. Comme mentionné ci-dessus, nom-
breuses sont les possibilités de prendre en compte la diver-
sité biologique, mais, pour les saisir, il conviendra d’adop-
ter des mesures efficaces au niveau national.

Abeille (Apis mellifera)sur une fleur 
C. Allan Morgan /Alpha Presse
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Introduction

Par diversité biologique, on entend la multitude d’organismes 
vivants qu’on trouve sur Terre. Ceux-ci nous ont été légués par 
des milliards d’années d’évolution façonnée par des processus 
naturels et, de plus en plus, par les activités de l’homme.

Le plus souvent, la diversité biologique désigne l’en-
semble des différentes espèces végétales et animales et des 
microorganismes existants. Notre planète abrite des mil-
lions d’espèces – d’après les estimations le nombre total 
serait de l’ordre de 2 à plus de 10 millions – dont la majo-
rité doit encore être identifiée. Toutefois, la diversité bio-
logique comprend aussi des variations génétiques et des 
caractéristiques propres aux espèces ainsi que de l’assem-
blage de ces espèces au sein des écosystèmes. Sur le plan 
génétique, les différents codes d’ADN des espèces don-
nent naissance à des types uniques, dont diverses varié-
tés de cultures et de races d’élevage. Ainsi, le riz cultivé 

Introduction
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comprend seulement deux espèces, qui toutefois se sub-
divisent en 120 000 variétés génétiquement distinctes. Au 
niveau des écosystèmes, la diversité biologique s’entend des 
divers assemblages d’espèces qui caractérisent les déserts, 
les forêts, les zones humides, les prairies, les lacs, les cours 
d’eau et les paysages agraires et autres. Chaque écosystème 
consiste en créatures vivantes qui interagissent les unes 
avec les autres ainsi qu’avec l’atmosphère, les eaux et les 
sols environnants. Ces multiples interconnections au sein 
des écosystèmes ainsi qu’entre les écosystèmes forment le 
tissu de la vie dont nous, êtres humains, faisons partie inté-
grante et dont nous dépendons entièrement.

C’est la combinaison des formes de vie et leurs interac-
tions entre elles ainsi qu’avec l’environnement physique qui 
ont rendu la Terre habitable. Les écosystèmes fournissent 
des éléments essentiels à la vie (les aliments, l’eau et l’air 
que nous respirons), protègent des catastrophes naturel-
les et des maladies (en régulant par exemple le climat, les 
flux hydrologiques et les ravageurs), fondent les cultures 
humaines et nous inspirent des croyances spirituelles ainsi 
que notre conception du monde. Les fonctions assurées par 
les écosystèmes sous-tendent et entretiennent les processus 
biologiques essentiels de la planète tels que la production 
primaire et les cycles de nutriments. Chacune de ces fonc-
tions est indispensable pour le bien-être de l’humanité, que 
sa portée soit locale, régionale ou mondiale.

Alors que nous commençons à mieux comprendre ce 
qui est en jeu, les gènes, les espèces et les habitats disparais-
sent rapidement. La première étude détaillée de l’état des 
ressources naturelles de la planète, du point de vue de leur 
contribution à l’existence et au bien-être de de l’humanité, 

le confirme. L’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, 
achevée en 2005 et à laquelle ont participé plus de 1 360 scien-
tifiques dans 95 pays, montre que l’évolution de la diver-
sité biologique induite par les activités de l’homme ces 50 
dernières années a été plus rapide qu’elle ne l’a jamais été 
au cours de l’histoire de l’homme et que les causes directes 
(ou causes efficientes) de cet appauvrissement, soit perdu-
rent sans varier, aucune preuve de leur fléchissement dans 
le temps n’étant apportée, soit s’aggravent avec le temps. En 
effet, nous sommes actuellement responsables de la sixième 
grande extinction survenue dans l’histoire de la planète, la 
plus importante depuis la disparition des dinosaures, il y a 
de cela 65 millions d’années.

La profonde préoccupation suscitée par l’appauvris-
sement rapide de la diversité biologique et la prise de 
conscience que celle-ci joue un rôle fondamental dans le 
maintien de la vie de l’homme ont amené à élaborer la 
Convention sur la diversité biologique qui est un traité juri-
diquement contraignant à vocation mondiale. Ouverte à la 
signature lors du Sommet « Planète Terre » de Rio, en 1992, 
et entrée en vigueur en 1993, la Convention est l’aboutisse-
ment d’une concertation internationale engagée une décen-
nie plus tôt par la Commission mondiale de l’environnement 
et du développement (connue sous le nom de « Commission 
Brundtland »). Il s’agit d’un instrument global, portant sur 
tous les aspects de la diversité biologique, qui est le premier 
traité international à reconnaître le rôle joué par la diversité 
biologique dans le développement durable.

Plus qu’un instrument qui traite simplement de la conser-
vation, la Convention définit trois objectifs tout aussi impor-
tants et complémentaires : la conservation de la diversité 

Dans la région de Kumasi au 
Ghana – Femmes cueillant des 
cabosses 
Ron Giling / Alpha Presse
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biologique, l’utilisation durable de ses éléments constitu-
tifs, et le partage juste et équitable des avantages découlant 
de l’exploitation des ressources génétiques. Les trois objec-
tifs de la Convention reposent sur la reconnaissance du fait 
que les êtres humains, qui se distinguent par la diversité de 
leurs cultures, font partie intégrante des écosystèmes. Tous 
les peuples et nations, qu’ils soient riches ou pauvres, par-
tagent la même planète et dépendent de la même diversité 
biologique. L’adhésion quasi-universelle à la Convention 
– 187 pays et la Communauté Européenne en sont actuelle-
ment Parties – nous montre que l’humanité est absolument 
consciente de la nécessité d’œuvrer de concert pour assurer 
la pérennité de la vie sur Terre.

L’objectif de 2010 relatif à la diversité  
biologique
En 2002, dix années après l’entrée en vigueur de la Conven-
tion, les pays Parties ayant assisté à la sixième réunion de 
la Conférence des Parties à la Convention ont reconnu que 
le rythme auquel la diversité biologique s’appauvrissait ne 
faisait que s’accélérer et que, pour ralentir et enrayer cette 
érosion, il fallait s’attaquer aux dangers menaçant la diver-
sité biologique.

C’est pour ces raisons que la Conférence a adopté un Plan 
stratégique par le biais duquel les Parties s’engagent à œuvrer 
plus efficacement et de manière plus cohérente pour réaliser 
les trois objectifs fixés par la Convention en vue d’assurer 
d’ici 2010 une forte réduction du rythme actuel d’appau-
vrissement de la diversité biologique aux niveaux mondial, 
régional et national et ce, à titre de contribution à l’atténua-
tion de la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie sur 
la planète.1 Cet objectif a ultérieurement été approuvé par les 
chefs d’État et de gouvernement présents au Sommet mon-
dial pour le développement durable à Johannesburg, Afrique 
du Sud, et constitue un point de convergence des activités 
prévues par d’autres conventions en matière de diversité bio-
logique, les principales ONG environnementales internatio-
nales et les milieux scientifiques. Récemment, en 2005, les 
dirigeants du monde entier réunis pour le Sommet mondial 
des Nations Unies ont décidé que tous les États tiendraient 
leurs engagements afin d’atteindre l’objectif de 2010.

Pour évaluer les progrès faits dans la réalisation des 
objectifs du Plan stratégique et de l’objectif de 2010 relatif à 
la diversité biologique, et pour contribuer à la diffusion de 
ces progrès auprès du grand public, les Parties sont conve-
nues d’un cadre définissant les principaux domaines d’ac-
tivité pour orienter l’action. Les sept domaines d’activité 
mentionnés dans la décision VII/30, adoptée par les Parties 
lors de la Conférence de 2004, sont les suivants : 
 Réduire le rythme d’appauvrissement des éléments consti-

tutifs de la diversité biologique, dont i) les biomes, les habi-
tats et les écosystèmes ; ii) les espèces et les populations ; et 
iii) la diversité génétique ;

 Promouvoir l’utilisation durable de la diversité  
biologique ;

 Traiter les principales menaces qui pèsent sur la diver-
sité biologique, y compris celles posées par les espèces 
exotiques envahissantes, les changements climatiques, la 
pollution et la modification des habitats ; 

 Préserver l’intégrité des écosystèmes, et les biens et services 
fournis par la diversité biologique des écosystèmes, afin de 
contribuer au bien-être de l’humanité ;

 Protéger les connaissances, innovations et pratiques tra-
ditionnelles ;

 Veiller au partage juste et équitable des avantages résul-
tant de l’utilisation des ressources génétiques ; et

 Mobiliser les ressources financières et techniques au profit, 
notamment, des pays les moins développés, des petits États 
insulaires en développement et des pays à économie en 
transition, afin de leur permettre d’appliquer la Conven-
tion et le Plan stratégique.
Pour chacun des sept domaines d’activité constituant 

le cadre de travail, la Conférence des Parties a retenu des 
indicateurs permettant de déterminer l’état de la diversité 
biologique et ses tendances, ainsi que les buts et objectifs 
visés et déterminés qui font office d’objectifs secondaires 
par rapport à l’objectif global pour 2010 relatif à la diver-
sité biologique. Ces objectifs clairs, invariables et à long 
terme, définissant des résultats concrets, peuvent contri-
buer à l’orientation des attentes et à la création de condi-
tions propres à motiver tous les intervenants, qu’il s’agisse 
des gouvernements, du secteur privé ou de la société civile, 
et aider à concevoir des solutions permettant de relever les 
défis circonscrits. Les objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement des Nations Unies sont également constitués, 
pour l’essentiel, de buts définissant une orientation conve-
nue d’un commun accord des activités que doivent entre-
prendre tous les pays et parties prenantes pour répondre 
aux besoins des populations les plus démunies de la planète. 
De même, le Protocole de Kyoto vise essentiellement à per-
mettre d’atteindre les objectifs fixés en matière de réduction 
des émissions des gaz à effet de serre.

La présente édition des Perspectives mondiales de la diver-
sité biologique consiste en un examen de l’importance capi-
tale que revêt la diversité biologique pour l’existence et le 
bien-être de l’humanité (Chapitre 1), en une étude de l’état 
actuel de la diversité biologique et de ses tendances et de 
quelques-unes des principales causes de son appauvrisse-
ment (Chapitre 2), en un examen des progrès réalisés à ce 
jour pour développer et mettre en œuvre la Convention et 
son Plan stratégique (Chapitre 3) ainsi qu’en une étude des 
perspectives qui s’offrent quant à la réalisation de l’objec-
tif de 2010 relatif à la diversité biologique et des problèmes 
qu’elles soulèvent (Chapitre 4). Et pour conclure, on donne 
les principales mesures qu’il est nécessaire de prendre pour 
atteindre cet Objectif de 2010.
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L’impact des activités de l’homme sur l’environnement est 
important et ne cesse de s’accentuer. Plus de six milliards 
de personnes vivent actuellement sur notre planète ; elles 
seront vraisemblablement neuf milliards vers le milieu du 
siècle. Toute personne doit pouvoir disposer d’une eau non 
polluée et d’une quantité suffisante d’aliments et d’énergie, 
autant d’éléments dont la fourniture a des incidences éco-
logiques profondes.

La satisfaction des besoins de la population mondiale, 
dont l’effectif est en augmentation constante, a pour effet de 
soumettre la capacité de production de la terre à des deman-
des croissantes et sans précédent. L’envie de jouir de biens 
de consommation et de services toujours plus nombreux, 
au-delà du nécessaire pour survivre, ainsi que le gaspillage 
des ressources disponibles par les couches les plus favori-
sées des sociétés du monde entier, soumettent la terre à rude 
épreuve, ce qui a des conséquences pour tous. À mesure 

LE RÔLE EssENTIEL DE LA 
DIVERsITÉ BIOLOgIqUE

Chapitre 1
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La diversité biologique est influencée par des facteurs de changement et est elle-même un facteur qui intervient dans la modification du fonction-
nement des écosystèmes. Elle contribue directement et indirectement à la prestation des biens et services que fournissent les écosystèmes. Ceux-
ci sont divisés dans l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire en quatre grandes catégories : les biens sont des éléments matériels fournis 
par les écosystèmes tandis que les services culturels représentent les biens non matériels que ceux-ci assurent. Les deux ont un rapport direct 
avec le bien-être de l’humanité. Les services de régulation consistent en processus naturels qui ont pour effet de produire des avantages. Les ser-
vices d’appui sont ceux qui sont nécessaires à la production de tous les autres services fournis par les écosystèmes.

FIgURE 1.1 | Diversité biologique, fonctionnement des écosystèmes, services fournis par les écosystèmes et facteurs de changement

CAUsEs INDIRECTEs DU CHANgEMENT 
Démographiques
Économiques
Conditions sociopolitiques

CAUsEs DIRECTEs DU CHANgEMENT
Changements climatiques
Charges en éléments nutritifs
Modification de l’affectation des terres
Introduction d’espèces
Surexploitation

FONCTIONs
DEs ÉCOsYsTÈMEs

BIEN-ÊTRE 
HUMAIN
Élements matériel indispensables 
à une existence satisfaisante
Santé 
Sécurité
Relations sociales satisfaisantes
Liberté de choix et d’action

BIENs (fourniture de services)
Aliments, fibres et combustibles 
Ressources génétiques
Produits biochimiques
Eau douce

sERVICEs CULTURELs
Valeurs spirituelles et religieuses
Système de savoirs
Éducation et inspiration
Valeurs récréatives et esthétiques

sERVICEs DE 
RÉgULATION
Résistance aux invasions
Action des phytophages
Pollinisation
Dispersion des graines
Régulation du climat
Régulation des ravageurs
Régulation des maladies
Protection contre les risques natu-
rels 
Régulation de l’érosion
Purification des eaux

sERVICEs D’APPUI
Production primaire
Fourniture d’un habitat
Cycle des nutriments
Formation et rétention des sols
Production d’oxygène atmosphé-
rique
Cycle de l’eau

Science et technologie
Cultures et religions

BIODIVERsITÉ
Nombre d’éléments constitutifs
Abondance relative
Composition
Interactions

BIENs ET sERVICEs FOURNIs PAR LEs ÉCOsYsTÈMEs

que les pressions démographiques et la consommation aug-
mentent, la diversité biologique s’appauvrit et la capacité du 
milieu naturel à continuer de fournir les biens et services 
dont l’humanité dépend peut être compromise. 

La diversité biologique est à la base du bon fonctionne-
ment des écosystèmes. Les fonctions assurées par des écosys-
tèmes en bon état sont le fondement du bien-être de l’huma-
nité. Ces fonctions permettent non seulement de satisfaire 
les besoins matériels indispensables à la survie mais aussi 

les autres aspects de toute existence satisfaisante tels que la 
santé, la sécurité, les relations sociales enrichissantes et la 
liberté de choix (voir figure 1.1).

L’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire a permis 
l’analyse de l’état de 24 fonctions procurées par les écosystè-
mes qui contribuent directement au bien-être de l’humanité.1 
L’évaluation conclut que 15 de ces 24 fonctions déclinent, 
incluant celles qui concernent la fourniture d’eau douce, la 
production halieutique marine, le nombre et la qualité des 
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sites présentant une valeur spirituelle et religieuse, la capacité 
de l’atmosphère à se débarrasser des polluants, la régulation 
des dangers naturels, la pollinisation et la capacité des éco-
systèmes agricoles à lutter contre les ravageurs.

En perturbant les fonctions des écosystèmes, l’appau-
vrissement de la diversité biologique les expose davantage 
aux chocs et aux bouleversements, les rend moins résilients 
et moins à même de fournir aux êtres humains les services 
qui leur sont nécessaires. Les dommages occasionnés aux 
communautés côtières par les inondations et les tempêtes, 
par exemple, peuvent s’aggraver de manière alarmante à la 
suite de la transformation des habitats des zones humides, 
dans la mesure où la protection naturelle assurée par ces 
écosystèmes contre l’action des vagues et l’écoulement des 
eaux est menacée. Les récentes catastrophes naturelles l’ont 
montré (voir encadré 1.1).

Des écosystèmes en bon état sont indispensables au bien-
être des personnes, non seulement en période de catastrophes, 
mais à tout moment. Ainsi, les zones humides intérieures sont 
la principale source renouvelable de l’eau douce qu’utilisent 
les êtres humains, grâce non seulement au stockage des eaux 
mais aussi à leur purification qu’elles favorisent en éliminant 
les excès de nutriments et d’autres polluants. Perturber la 

fonction de purification qu’assurent les zones humides peut 
avoir des conséquences dévastatrices à la source et en aval. La 
disparition des zones humides dans le bassin hydrographique 
du Mississipi par exemple, et la forte charge de nutriments 
qui lui est associée résultant de l’agriculture intensive prati-
quée dans la région, ont contribué à la création d’une « zone 
morte » pauvre en oxygène, incapable d’entretenir la vie ani-
male et qui, au milieu de l’été, s’étend sur quelque 16 000 km2 
en moyenne à l’intérieur du Golfe du Mexique.

Les conséquences de l’appauvrissement de la diversité 
biologique et le dérèglement des écosystèmes sont souvent 
ressentis plus durement par les pauvres en milieu rural, qui 
dépendent davantage et plus directement des services qu’ils 
assurent pour exister et qui sont souvent les moins à même 
d’avoir accès à des solutions de remplacement ou abordables 
lorsque les écosystèmes sont dégradés. Pour leur existence 
quotidienne, les foyers ruraux dépendent, à des degrés divers, 
de l’agriculture, de la pêche, de la chasse et de la cueillette de 
produits naturels qui contribuent à leur subsistance et leur 
assurent des revenus, complétant ce que leur procure l’envi-
ronnement par d’autres sources de revenu telles que le travail 
salarié ou les envois de fonds. En période de crise, de séche-
resse ou lors d’une récession économique, par exemple, 

Les conséquences de l’appauvrissement de la diversité biologique et du 
dérèglement des écosystèmes sont souvent ressenties plus durement par les 
populations rurales déshéritées 

Terre craquelée (Thaïlande). 
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de mare 
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ENCADRÉ 1.1 | Rôle joué par la diversité biologique dans l’atténuation des effets dûs aux catastrophes naturelles 

L’année 2005 est celle qui a connu les pertes financières les plus lourdes à la suite de catastrophes naturelles ; selon une estimation prélimi-
naire, le montant total des pertes s’est élevé à plus de 200 milliards de dollars américains. De nombreux experts sont d’avis qu’une meilleure 
gestion des écosystèmes naturels pourrait réduire les pertes en vies humaines ainsi que les dommages occasionnés par ces catastrophes comme 
le montrent les quatre exemples ci-après, tirés de sources diverses.

MODIFICATION DEs PLAINEs D’INONDATION EN EUROPE CENTRALE. En août 
2002 et 2005, des pluies diluviennes ont causé des inondations catastrophiques à 
travers l’Europe Centrale. Au cours du siècle dernier, la plupart des cours d’eau et 
des réseaux fluviaux naturels de la région ont été endigués, leurs cours sinueux ont 
été rectifiés et leurs lits ont été approfondis, ce qui a eu pour conséquence de modi-
fier l’écoulement des eaux. La capacité naturelle des sols à retenir et à stocker l’eau a 
également été réduite par la disparition des marécages et des forêts de plaines inon-
dables, qui occupaient autrefois de vastes étendues, ainsi que par le recours à des 
méthodes agricoles intensives. L’érosion et l’écoulement sont facilités par l’étendue 
de la superficie des champs tandis que les sols sont compactés par de lourds engins, 
ce qui a pour effet de limiter leur capacité à absorber l’excès d’eau. On étudie les 
moyens qui permettraient d’améliorer la gestion des bassins hydrographiques et de 
réduire, ce faisant, les risques d’inondation.

DÉFOREsTATION ET TEMPÊTEs TROPICALEs DANs LEs CARAïBEs. En 2004, 
la tempête tropicale Jeanne a frappé l’île d’Hispaniola, occasionnant la mort de près 
de 3 000 personnes à Haïti et 18 autres de l’autre côté de la frontière, en Républi-
que Dominicaine. Le contraste que fait apparaître ce drame humain pourrait s’ex-
pliquer par le déboisement intensif qui sévit en Haïti où les troubles politiques et la 
pauvreté extrême ont entraîné la disparition, à 2 % près, de la totalité du couvert fo- 
restier originel du pays. La remise en état des écosystèmes forestiers d’Haïti ralenti-
rait l’écoulement des eaux de pluies et abaisserait le niveau maximal des inondations 
localement, ce qui mettrait les communautés à l’abri des torrents d’eau qui aujourd’hui 
font suite aux précipitations, même normales.

LEs MANgROVEs ET LE TsUNAMI D’AsIE. Au cours des dernières décennies, des 
formations de mangroves ont disparu rapidement du littoral d’Asie du Sud-Est pour 
laisser la place aux élevages de crevettes et aux complexes touristiques. Le tsunami 
qui a frappé l’Asie en décembre 2004 a révélé les conséquences dévastatrices de 
cette disparition. Si la végétation côtière n’a pas pu protéger des destructions catastro- 
phiques là où le tsunami a frappé avec la plus grande intensité, il ressort de l’analyse 
des images satellitaires que les régions bordées de mangroves et de forêts couraient 
bien moins de risques, vraisemblablement, de connaître de graves dommages. Cela 
montre que les forêts peuvent jouer un rôle protecteur en atténuant les dommages 
occasionnés par des tempêtes ordinaires telles que les typhons qui s’abattent chaque 
année sur les Philippines. Des efforts sont en cours pour replanter les mangroves ce 
que les promoteurs du littoral contestent.

LEs zONEs CÔTIÈREs HUMIDEs ET L’OURAgAN KATRINA AUx ÉTATs-UNIs 
D’AMÉRIqUE. L’ouragan Katrina s’est abattu sur une région côtière des États-Unis 
dont l’environnement est depuis plus d’un siècle soumis à des pressions. Le réamé-
nagement du Mississipi, qui a consisté en la mise en place d’un réseau de canaux 
et de digues, a dévié l’écoulement des sédiments naturels et entraîné l’érosion conti-
nue des zones humides côtières. La Louisiane perd à elle seule chaque année plus de 
65 km2 de ces zones. L’aménagement a également entraîné la destruction des îles- 
barrières et des récifs à huîtres qui faisaient tampon. Au cours de l’ouragan, l’onde 
de tempête a pu avancer sans obstacle le long des canaux de navigation et s’écraser 
sur les digues entourant la Nouvelle Orléans. Même si les dommages occasionnés 
par l’ouragan auraient été de toute façon considérables, des brèches ont été ouver-
tes le plus souvent en des endroits où les zones humides ont été détruites, exposant 
ainsi les digues à l’action des vagues.

Déboisement des campagnes (Haïti)
Julio Etchart / Alpha Presse

Vue aérienne des inondations de la Somme, en Picardie (France) 
Cyrill Ruoso / BIOS / Alpha Presse
 

Destructions occasionnées par un tsunami (Thaïlande)
Hartmut Schwarzbach / Alpha Presse

L’ouragan Katrina a submergé la baie de Mobile et le centre de 
la ville, en Alabama, l’onde de tempête ayant oscillé entre 3 et 5 
mètres. 29 août 2005
Weatherstock / Alpha Presse
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même les foyers qui ne dépendent pas habituellement des 
avantages que procure l’environnement peuvent se rabat-
tre en dernier ressort sur les produits naturels. Les écosys-
tèmes jouent alors la fonction supplémentaire de filet de 
sécurité social en prémunissant les familles contre la pau-
vreté absolue et la famine.

En raison de la marginalisation des communautés rura-
les, il arrive souvent que des intérêts plus puissants réus-
sissent à détourner à leur profit les avantages assurés par 
les écosystèmes à des fins privées, souvent au moyen de 
leur affectation à d’autres utilisations. Bien que peu d’étu-
des aient été faites sur la question, chaque fois que l’on a 
comparé les différents modes de gestion pour déterminer 
la valeur économique de l’ensemble des écosystèmes (en 
tenant compte des valeurs marchandes et non marchan-
des), il est apparu que la gestion d’un écosystème privilé-
giant davantage la durabilité se traduisait dans l’ensemble 
par de plus grands avantages que la conversion des écosys-
tèmes (figure 1.2). Dans l’une de ces études, par exemple, il 
est apparu que les écosystèmes de mangroves situés sur le 
littoral thaïlandais étaient la source d’importants produits 
pour la société comme le bois d’œuvre et d’autres produits 
forestiers tels que le charbon de bois, et que les mangroves 
amélioraient la pêche au large et protégeaient contre les 
tempêtes. Lorsque les mangroves étaient transformées en 
exploitations privées pour l’élevage de crevettes, les avanta-
ges pour la société étaient pratiquement nuls. Néanmoins, 
la transformation des écosystèmes naturels s’est poursuivie 
en partie parce que les particuliers qui aspirent à faire des 
profits immédiats n’ont pas à supporter les coûts entraînés 
par la disparition des services que fournissent les écosystè-
mes. Dans certains cas, les subventions publiques peuvent 
accroître les profits privés résultant de la conversion, dans la 
mesure où la dégradation de l’écosystème se fait aux dépens 
du grand public. Le résultat final pour les déshérités est une 
plus grande marginalisation.

Parvenir à susciter la volonté politique nécessaire pour 
enrayer la dégradation des écosystèmes suppose que l’on 
démontre clairement aux décideurs et à la société en géné-
ral l’importance de la contribution des écosystèmes aux 
économies nationales. Dans un récent rapport de la Banque 
mondiale, on estime que le capital naturel, même entendu 
au sens étroit du terme, constitue un quart (26 %) de la 
richesse totale (davantage que la part revenant au capital 
créé) des pays à faible revenu. Le rapport indique également 
qu’une meilleure gestion des écosystèmes et des ressources 
naturelles sera déterminante pour assurer l’avènement d’un 
développement durable alors même que les nations créent 
d’autres formes de richesses (infrastructures, mais aussi 
capital humain et institutionnel). Des exemples précis de la 
richesse économique découlant de la diversité biologique, 
dont le nombre ne cesse de croître (voir encadré 1.2), sont 
également disponibles.

Cependant, il convient de repenser sérieusement la 
notion de croissance économique et la façon dont on l’éva-
lue. Les méthodes actuellement utilisées pour mesurer la 
croissance économique telles que le produit intérieur brut 
(PIB) ne rendent pas compte de la valeur économique glo-
bale des écosystèmes et considèrent, à tort, que les biens et 
services fournis par la nature le sont à titre gracieux et que 
leur abondance est sans limite. Aussi, les pays qui abattent 
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Relativement peu d’études comparent la valeur économique d’en-
semble des écosystèmes gérés selon des modes de gestion alter-
natifs. Les résultats auxquels ont abouti plusieurs études l’ayant 
fait sont donnés à la figure 1.2. Chaque fois que l’on a comparé 
la valeur économique totale résultant de modes de gestion dura-
bles à celle produite par des modes de gestion ayant entraîné la 
conversion des écosystèmes ou le recours à des pratiques non 
durables, la valeur obtenue par le premier type de gestion excède 
celle résultant de la conversion des écosystèmes, même si les pro-
fits privés – c’est-à-dire les avantages monétaires réels obtenus à 
l’aide des services mis sur le marché – favorisent la conversion ou 
la gestion non durable. Ces études sont conformes à l’idée selon 
laquelle les revers de la commercialisation associés à l’exploitation 
des services fournis par les écosystèmes entraînent une conver-
sion de ces écosystèmes plus importante que celle qui serait jus-
tifiée économiquement.

FIgURE 1.2 | Avantages économiques découlant de modes 
de gestion alternatifs

Source : Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire
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Nous devons aussi reconnaître le droit des générations futures à hériter, comme 
nous l’avons fait, d’une planète qui continue à offrir la possibilité de récolter les 
bienfaits économiques, culturels et spirituels de la nature
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leurs forêts pour se procurer du bois d’œuvre destiné à l’ex-
portation, qui dynamitent leurs récifs pour récolter des pois-
sons ou qui dégradent leurs terres en recourant à des modes 
d’exploitation non durables peuvent-ils paraître s’enrichir à 
court terme. Le recours à de meilleures méthodes d’évalua-
tion des économies nationales telles que celles appliquées à 
l’étude de cas portant sur la transformation des mangroves 

en exploitation aquicole en Thaïlande montrerait que, pour 
de nombreux pays et dans un certain nombre de secteurs, 
les gains économiques tels qu’ils sont mesurés traditionnel-
lement sont illusoires.

Les chiffres de la Banque mondiale révèlent que le revenu 
par habitant dans la plupart des pays à faibles revenus a dimi-
nué, qu’il soit exprimé en capital total ou en capital naturel, 
ce qui compromet la croissance économique et la possibilité 
d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement 
(voir encadré 1.3.). En fait, l’Évaluation des écosystèmes pour 
le Millénaire confirme que l’appauvrissement de la diversité 
biologique constitue déjà un important obstacle à la réalisa-
tion de ces objectifs. Bien que les décideurs se soient généra-
lement peu penchés sur la contribution de la conservation de 
la diversité biologique et de son utilisation durable à la réali-
sation de l’objectif 7 (« Assurer un environnement durable »), 
le rôle plus général que jouent les écosystèmes en contribuant 
aux moyens de subsistance et au bien-être des êtres humains 
montre que la diversité biologique est le fondement de tout 
développement et, ainsi, permet de réaliser certains des objec-
tifs du Millénaire pour le développement. De ce fait, des étu-
des portant sur la sécurité alimentaire et la nutrition mon-
trent qu’il importe de préserver la diversité biologique agricole 
pour éliminer la faim et la malnutrition. Du point de vue de la 
santé humaine, la diversité biologique apparaît aussi comme 
un moyen de lutter contre les maladies à vecteur et elle est à 
l’origine de nombreuses pratiques médicales traditionnelles et 
de nombreux produits pharmaceutiques modernes.

La difficulté qui nous attend tient au fait qu’un certain 
nombre de mesures que l’on pourrait mettre en œuvre très 
rapidement pour favoriser la croissance économique et atté-
nuer la faim et la pauvreté (en intensifiant par exemple l’agri-
culture et en créant plus d’infrastructures) nuisent à la diver-
sité biologique, du moins à court et moyen termes, et ris-
quent de compromettre toute avancée durable en matière de 
développement. Il sera donc essentiel, si l’on veut atteindre le 
nombre des objectifs du Millénaire pour le développement, 
de prendre en considération les interactions et les synergies 
qui existent entre l’atténuation de la pauvreté et la conserva-
tion de la diversité biologique et son utilisation durable ; cette 
question est examinée plus en détail au chapitre 4.

Maintes sont les autres raisons importantes de se préoc-
cuper de l’appauvrissement de la diversité biologique, outre 
l’utilité immédiate que présente la nature pour les hom-
mes. Nombreux sont ceux qui font valoir le droit intrinsè-
que à l’existence de toute forme de vie. Les espèces vivant 
aujourd’hui ont des milliers, voire des millions d’années, et 
chacune d’entre elle a suivi une évolution unique, qui ne se 
reproduira jamais plus, pour parvenir à sa forme actuelle. 
Nous devons aussi reconnaître le droit des générations de 
demain à hériter, comme nous l’avons fait, d’une planète où 
la vie prospère, et qui continue à offrir la possibilité de récolter 
les bienfaits économiques, culturels et spirituels de la nature.

ENCADRÉ 1.2 | Contribution des biens et services fournis 
par les écosystèmes aux économies nationales 

Les revenus assurés par l’environnement sont importants non seulement 
pour les déshérités mais également pour les économies nationales, même 
si les statistiques officielles les ignorent souvent. L’industrie touristique qui 
concerne la faune et la flore sauvages figure parmi les secteurs du tourisme 
international dont la croissance est la plus importante et la plus rapide. Au 
Kenya, ce tourisme rapporte actuellement chaque année plus de 200 mil-
lions de dollars américains et il est l’activité qui rapporte le plus de devi-
ses étrangères. Chaque année, l’industrie du tourisme aux îles Galápagos 
(Equateur) rapporte jusqu’à 60 millions de dollars américains et assure 
d’après les estimations un revenu à 80 % des résidents. La collecte d’es-
pèces sauvages peut également contribuer dans une large mesure aux 
économies nationales. Les exportations de plantes médicinales rapportent 
chaque année 8,6 millions de dollars américains au Népal, où la méde-
cine traditionnelle utiliserait 1 500 espèces. Parmi les nations industriali-
sées, il convient de citer le cas de l’Islande dont les pêches sont un modèle 
de gestion responsable : en 2003, les produits marins ont représenté en 
valeur plus de 60 % des exportations de biens du pays. De plus en plus, 
la demande de biens obtenus par la gestion écologiquement rationnelle 
des écosystèmes crée de nouveaux débouchés économiques. Les ventes de 
grains de café obtenus par des procédés organiques certifiés, par exemple, 
provenant généralement de caféiers cultivés à l’ombre dans des conditions 
davantage soucieuses des traditions et selon des pratiques propices à la 
diversité biologique, sont celles qui progressent le plus rapidement.

 
Un grand-père boschiman 
montrant à ses petits enfants 
les empreintes d’un lézard 
dans le sable, parc national 
Gemsbok du Kalahari (Afri-
que du Sud) 
Nicole Duplaix / Alpha Presse

ENCADRÉ 1.3 | Objectifs du Millénaire pour le 
développement 

C’est au Sommet du Millénaire des Nations Unies en 2000 qu’ont été 
adoptés les objectifs du Millénaire pour le développement. À chacun des 
objectifs correspondent des cibles déterminées à atteindre en 2015.

OBJECTIF 1 : Réduire l’extrême pauvreté et la faim 

OBJECTIF 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous 

OBJECTIF 3 : Promouvoir l’égalité et l’autonomisation des femmes 

OBJECTIF 4 : Réduire la mortalité infantile

OBJECTIF 5 : Améliorer la santé maternelle

OBJECTIF 6 : Combattre le VIH/Sida, le paludisme et d’autres maladies 

OBJECTIF 7 : Assurer un environnement durable 

OBJECTIF 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le déve-   
          loppement
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Caribou en pleine course dans un refuge d’Alaska (Arctic National Wildlife Refuge) 
S. J. Krasermann / Alpha Presse
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Pour évaluer les progrès accomplis dans la réalisation de l’ob-
jectif de 2010 relatif à la diversité biologique et pour informer 
efficacement sur les tendances concernant les trois grands 
objectifs de la Convention et les sept domaines d’activité 
mentionnés au chapitre 1, les Parties à la Convention ont 
adopté un certain nombre d’indicateurs (voir encadré 2.1).

Les indicateurs en matière de diversité biologique sont 
des moyens de communication utiles qui résument les don-
nées disponibles sur les questions environnementales com-
plexes. On peut y recourir pour mettre en relief les prin-
cipales questions à traiter au moyen de politiques ou d’in-
terventions dans le domaine de la gestion. En conséquence, 
les indicateurs sont importants car ils permettent de sur-
veiller l’état de la diversité biologique et ses tendances et, en 
retour, de fournir des informations sur les moyens d’amé-
liorer de manière continue les politiques et les programmes 
de gestion en matière de diversité biologique. Lorsqu’ils 

Chapitre 2

OBJECTIF DE 2010 RELATIF à 
LA DIVERsITÉ BIOLOgIqUE : 
DÉTERMINER LEs 
TENDANCEs ACTUELLEs 
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sont utilisés pour déterminer les tendances aux niveaux 
national, régional et mondial, ils favorisent les liens entre 
l’élaboration des politiques et les sciences. Les indicateurs 
touchant aux principales questions sont appelés les « prin-
cipaux indicateurs ».

Les principaux indicateurs globaux élaborés au titre 
de la Convention sont utilisés dans la présente édition des 
Perspectives mondiales de la diversité biologique. Ils défi-
nissent un cadre permettant d’étudier un vaste ensemble 

de questions intersectorielles intéressant la conservation 
et l’utilisation durable de la diversité biologique et le par-
tage équitable des avantages résultant de l’utilisation des 
ressources génétiques. Bien que les indicateurs ne puis-
sent pas couvrir tous les aspects de la diversité biologi-
que, ils permettent, grâce au suivi qu’ils assurent, d’étu-
dier les principaux aspects de la diversité biologique sous 
un certain nombre d’angles différents et complémentaires. 
Le fait de prendre en compte de manière intégrée la série 

ENCADRÉ 2.1 | Principaux indicateurs permettant d’évaluer les progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 
relatif à la diversité biologique1 

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Réduire le rythme d’appauvrissement des éléments constitutifs de la diversité 
biologique dont : i) les biomes, les habitats et les écosystèmes ; ii) les espèces et les populations ; et iii) la diversité génétique

 Tendances concernant l’étendue des biomes, des écosystèmes et des habitats sélectionnés
 Tendances concernant l’abondance et la répartition d’espèces sélectionnées
 Modifications constatées dans la situation des espèces menacées 
 Tendances d’évolution de la diversité génétique des animaux domestiques, des plantes cultivées et des espèces de poissons ayant une  
   grande importance socio-économique 
 Couverture des aires protégées 

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Préserver l’intégrité de l’écosystème et les biens et services fournis par la diversité 
biologique dans les écosystèmes, à l’appui du bien-être de l’humanité

 Indice trophique marin 
 Connectivité/morcellement des écosystèmes 
 Qualité de l’eau dans les écosystèmes aquatiques  

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Traiter les principales menaces qui pèsent sur la diversité biologique y compris celles 
posées par les espèces exotiques envahissantes, les changements climatiques, la pollution et la modification des habitats

 Dépôts d’azote 
 Tendances en matière d’espèces exotiques envahissantes 

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Promouvoir l’utilisation durable de la diversité biologique 

 Zones d’écosystèmes forestiers, agricoles et aquacoles bénéficiant d’une gestion durable 
 Empreinte écologique et concepts connexes 

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Protéger les connaissances, innovations et pratiques traditionnelles 

 Situation et perspectives d’évolution de la diversité linguistique et nombres de locuteurs de langues autochtones

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Veiller au partage juste et équitable des avantages résultant de l’utilisation des 
ressources génétiques

 Indicateur à élaborer

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Mobiliser les ressources financières et techniques au profit, en particulier, des pays en 
développement, et plus précisément des pays les moins avancés et des petits États insulaires en développement ainsi que des 
pays à économie en transition, aux fins de l’application de la Convention et du plan stratégique

 Aide publique au développement fournie à l’appui de la Convention

1 Les domaines prioritaires, et les principaux indicateurs s’y rapportant, sont extraits de la décision VII/30 et ont été précisés conformément à la recom-
mandation X/5 de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques. Dans l’encadré ne figurent que les principaux 
indicateurs examinés dans la présente édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique tandis que l’ordre de ces mêmes domaines diffère de 
celui indiqué dans la décision VII/30.



Chapitre 2 | Page 23

d’indicateurs offre la possibilité de procéder à une analyse 
plus détaillée que ne nous le permettrait l’examen des dif-
férents facteurs séparément.

Il conviendrait de noter qu’il est encore trop tôt pour 
dire si des progrès sont faits dans la poursuite de l’Objec-
tif de 2010, les données rassemblées n’ayant en général pas 
la précision suffisante qui permettrait de déterminer une 
modification du rythme d’appauvrissement au cours des 
années qui se sont écoulées depuis qu’a été fixé l’Objectif, 
en 2002. Par conséquent, la présente section vise à dégager 
les tendances actuelles au regard desquelles il sera possible, 
dans les prochaines éditions des Perspectives mondiales de la 
diversité biologique, de mesurer les progrès réalisés.

Le premier des sept domaines prioritaires s’inscrivant dans 
le cadre défini pour 2010 consiste à réduire le rythme d’ap-
pauvrissement de la diversité biologique au niveau des éco-
systèmes et des espèces au niveau génétique, avec des indica-
teurs de tendance élaborés pour chacun de ces niveaux. Les 
indicateurs intéressant ce domaine vaudront également pour 
l’évaluation des tendances concernant les aires protégées et 
l’état des espèces menacées. 

PRINCIPAL INDICATEUR 
Tendances dans l’étendue des biomes, des 
écosystèmes et des habitats sélectionnés
Les écosystèmes sont constitués par un assemblage dyna-
mique et complexe d’organismes qui interagissent entre 
eux et avec l’environnement. La conversion, la dégrada-
tion ou la gestion non durable d’un écosystème naturel 
ont des conséquences de grande portée : elles ont pour effet 
de modifier l’abondance relative des différentes espèces 
et entraînent fréquemment la disparition de populations 
ainsi que le fléchissement ou la perte de certaines fonc-
tions assurées par les écosystèmes. Au cours des 50 derniè-
res années, les êtres humains ont modifié les écosystèmes 
plus rapidement et plus profondément qu’au cours de toute 
autre période de même durée de l’histoire de l’humanité. 
Ralentir la dégradation et la disparition des écosystèmes 
revient donc à contribuer de manière décisive à la réalisa-
tion de l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique. 

En ce qui concerne la plupart des principaux habitats et 
écosystèmes de la planète, on ne connaît avec certitude ni 
l’étendue de leur modification d’ensemble ni le rythme de 
cette modification. Cela est dû en partie aux difficultés sou-
levées par la mesure de l’étendue des habitats, par les diffé-
rences existant entre les définitions et les classifications, et par 

l’absence de données se rapportant à des époques antérieures. 
Les forêts constituent toutefois une exception, car nombre 
d’entre elles ont une valeur commerciale directe et/ou scien-
tifique, et elles ont donc, pour cette raison, fait l’objet d’éva-
luations et d’inventaires réguliers dans la plupart des pays. 
Cependant, même dans ce cas, les analyses dont on dispose 
sont limitées du fait qu’il est difficile d’évaluer les change-
ments subis par les forêts primaires.

Avant toute interférence humaine, les forêts et les zones 
boisées couvraient approximativement la moitié de la sur-
face des terres émergées de la planète. Toutefois, des mil-
liers d’années d’activité humaine ont réduit leur superficie 
d’environ 30 % par rapport à leur étendue initiale. Un tiers 
seulement de cette superficie est considéré comme étant 
constitué de forêts primaires, c’est-à-dire de forêts formées 
d’espèces naturelles dont les processus écologiques n’ont pas 
été sensiblement perturbés par les activités des hommes. La 
déforestation, qui résulte principalement de la conversion 
des forêts en terres agricoles et en pâturages, se poursuit à 
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FIgURE 2.1 | Évolution annuelle nette de la superficie des 
forêts par région, entre 1990 et 2005

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE | Réduire le 
rythme d’appauvrissement des éléments constitutifs de 
la diversité biologique dont i) les biomes, les habitats et 
les écosystèmes, ii) les espèces et les populations, et iii) 
la diversité génétique

La superficie est celle des forêts primaires, des forêts naturelles 
modifiées, des forêts semi naturelles, des plantations forestières 
productives et des plantations forestières protégées réunies. L’évo-
lution nette de la superficie des forêts prend en compte les efforts 
de reboisement et l’expansion naturelle des forêts. 

Source : Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
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dont le couvert forestier subit un changement très rapide 
(figure 2.2).

La caractéristique générale de l’évolution de l’étendue 
des écosystèmes d’autres biomes que les forêts fait apparaî-
tre une tendance défavorable similaire. D’après l’Évalua-
tion des écosystèmes pour le Millénaire, près de 70 % des 
forêts, des terres boisées et des maquis méditerranéens, 
50 % des prairies, des savanes et des formations arbustives, 
tropicales et sous-tropicales, et 30 % des écosystèmes de 
désert, avaient disparu en 1990. Les activités humaines ont 
de grands impacts sur les littoraux et les écosystèmes marins 
dont la dégradation a abouti à la réduction des superficies de 
forêts de varech, de prairies sous-marines et de récifs coral-
liens. Dans les Caraïbes, la superficie moyenne du corail dur 
a diminué de 50% à 10% au cours des trois dernières décen-
nies, ce qui équivaut à une perte annuelle de près de 7 % de 
la superficie restante de corail vivant depuis les années 70 
(Figure 2.3). Au cours des deux dernières décennies, 35 % 
environ des mangroves ont disparu dans les pays pour les-
quels on dispose de données satisfaisantes. Cela représente 
une perte annuelle de 2 % de la superficie restante.

Dans les régions autres que les régions polaires, on a 
assisté à une régression généralisée des glaciers de mon-
tagne au XXe siècle et à une diminution d’environ 10 % 
des superficies enneigées depuis la fin des années 60. Dans 
l’Arctique, la superficie moyenne de la glace de mer a 
régressé d’environ 8 % au cours des 30 dernières années, la 
diminution survenue en été durant la même période ayant 
atteint de 15 à 20 %.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Tendances dans l’abondance et la répartition 
d’espèces sélectionnées
Les indicateurs de tendance concernant les populations 
d’espèces sont de précieux outils pour suivre l’évolution 
de la diversité biologique et faire connaître cette évolu-
tion aux niveaux mondial, régional et (sous-) national, ou 
dans le cadre d’unités biogéographiques. Ils peuvent éga-
lement être appliqués à des groupes taxonomiques (tels 
que les oiseaux), à des espèces dépendant d’habitats don-
nés (tels que les oiseaux d’eau) ou à des espèces présentant 
des caractéristiques écologiques particulières (tels que les 
espèces migratrices).

Les tendances concernant l’abondance et la répartition 
d’espèces déterminées sont un indicateur de la qualité d’un 
écosystème et complètent les mesures précédemment men-
tionnées relatives à l’étendue des écosystèmes. D’autres indi-
cateurs tels que la connectivité/le morcellement des écosystè-
mes sont également utiles dans la mesure où ils fournissent 
des informations sur la qualité des écosystèmes. 

Il ressort d’un certain nombre d’évaluations portant sur 
un éventail de groupes taxonomiques que la taille des popu-
lations et/ou de l’aire géographique de la majorité des espè-
ces évaluées diminue. Des études portant sur l’ensemble des 
amphibiens, sur les mammifères africains, sur les oiseaux fré-
quentant les terres agricoles, sur les papillons britanniques, 
sur les coraux des Caraïbes et de la région indo-pacifique, 
ainsi que sur les espèces de poissons habituellement captu-
rées, font apparaître un déclin de la majorité de ces espèces. 
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FIgURE 2.4 | Indice « Planète vivante » : tendances des 
populations d’espèces terrestres, d’eau douce et marines 
du monde entier

Source : Fonds mondial pour la nature et Centre mon-
dial de surveillance continue de la conservation de la 

nature du PNUE5 

FIgURE 2.3 | Modification de la couverture corallienne 
vivante du bassin des Caraïbes entre 1977 et 2002
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Échappent à cette tendance les espèces protégées grâce à 
l’adoption de mesures précises, pour lesquelles les menaces 
ont été réduites, ainsi que celles qui tendent à prospérer dans 
des environnements modifiés.

À partir des données publiées dans le monde entier, l’in-
dice « Planète vivante » rassemble les tendances concer-
nant quelque 3 000 populations d’espèces sauvages. L’indice 
montre que l’abondance moyenne des espèces n’a cessé de 
décliner d’environ 40 % entre 1970 et 2000 ; pour les espè-
ces fréquentant les eaux intérieures, ce déclin a été de 50 %, 
tandis que pour les espèces marines et terrestres il a été 
d’environ 30 % (Figure 2.4).

En raison du nombre limité de données disponibles, les 
zones tropicales, qui abondent en espèces (en particulier 
forestières), sont sous-représentées dans l’indice « Planète 
vivante », et leurs données sont limitées aux vertébrés. Des 
efforts sont en cours pour développer des séries de don-
nées et y inclure des informations sur la répartition des 
populations d’espèces végétales déterminées. D’après cette 
analyse, les populations d’espèces sauvages ont diminué 
en moyenne d’environ 1,7 % par an, entre 1970 et 2000, 
un déclin particulièrement important ayant été enregistré 
au début des années 90.

Des tendances similaires ont été observées partout en 
Europe (Figure 2.5) pour les espèces d’oiseau abondantes et 
répandues sur les terres agricoles et dans les forêts. L’effectif 
des populations d’oiseaux fréquentant les terres agricoles 
européennes a baissé d’environ 1,4 % entre 1970 et 2000 et 

il a accusé un déclin particulièrement important, de plus 
de 3 % par an, à la fin des années 70 et durant les années 
80, pour se stabiliser au cours des années 90. Des signes de 
reconstitution des populations d’oiseaux des forêts euro-
péennes ont été enregistrés depuis 2000.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Modifications constatées dans la situation 
des espèces menacées 
Les espèces menacées appartiennent à tous les groupes taxo-
nomiques et se trouvent partout dans le monde. D’après les 
estimations, au cours des derniers siècles, les humains ont 
accéléré le rythme d’extinction des espèces d’un facteur de 
1 000 par rapport aux taux de référence caractérisant l’his-
toire de la Terre. Entre 12% et 52 % des espèces appartenant 
à des taxons supérieurs bien étudiés sont menacées d’ex-
tinction si l’on en croit la Liste Rouge des espèces mena-
cées de l’UICN. 

À partir des données figurant dans la Liste Rouge, il est 
possible d’établir un indice Liste Rouge pour les différents 
groupes taxonomiques ou les différentes régions géographi-
ques faisant apparaître les tendances de la proportion d’espè-
ces qui devraient continuer à exister dans un proche avenir 
sans aucune intervention supplémentaire dans le domaine 
de la conservation. L’indice repose sur le nombre des espèces 
recensées dans chacune des catégories de la Liste Rouge ainsi 
que sur le nombre d’espèces changeant de catégories dans 
le temps (c’est-à-dire entre les évaluations) du fait d’une 
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véritable amélioration ou détérioration de la situation. Cet 
indice fait apparaître une détérioration continue de la situa-
tion des espèces d’oiseaux qui ont fait l’objet d’évaluations 
complètes à quatre reprises aux fins de la Liste Rouge de 
l’UICN ces deux dernières décennies dans les divers biomes 
(figure 2.6). En dépit du caractère limité de nos connaissan-
ces sur le nombre total d’espèces et leur état, il ressort des 
premières conclusions pour d’autres grands groupes, tels 
que les amphibiens et les mammifères, que la situation est 
pire que celle que connaissent les oiseaux.

L’indice Liste Rouge est très révélateur car fondé sur 
des évaluations portant sur un grand nombre d’espèces 
d’un groupe taxonomique donné réparties dans le monde 
entier, mais il manque de précision en raison de l’étendue 
des catégories figurant sur la Liste Rouge. Certains des cri-
tères de la Liste Rouge reposent sur l’effectif de la popula-
tion ou l’étendue de l’aire considérée, tandis que d’autres 
reposent sur le rythme de diminution de ces valeurs ou la 
conjugaison de l’ensemble des effectifs et des rythmes de 
diminution. Étant donné que l’indice Liste Rouge repose 
sur la modification relative d’une mesure et que ses valeurs 
se rapportent au rythme auquel les espèces glissent vers 
l’extinction à un moment donné, une tendance à la baisse, 
même lorsqu’elle est moins prononcée, montre que la des-
cente des espèces vers l’extinction s’accélère plutôt qu’elle 
ne ralentit. Il ne serait donc possible d’atteindre l’Objectif 
fixé en matière de diversité biologique pour 2010 que si l’on 
parvenait à une tendance ascendante.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Tendances de l’évolution de la diversité géné-
tique des animaux domestiques, des plantes 
cultivées et des espèces de poissons ayant 
une grande valeur socio-économique
D’un point de vue humain, la diversité génétique revêt une 
importance particulière dès lors qu’il s’agit de celle d’espèces 
cultivées et domestiques. Seul un nombre relativement peu 
élevé d’espèces sont ainsi utilisées : quelques douzaines d’ani-
maux domestiques, quelques centaines de plantes cultivées (si 
on exclut les plantes d’agrément) et quelques douzaines d’es-
pèces d’arbres importantes plantées pour le bois d’œuvre. 

Une analyse des tendances caractérisant les variétés 
d’espèces sur lesquelles reposent la subsistance des êtres 
humains fait apparaître un tableau inquiétant quoiqu’in-
complet. La diversité génétique est importante pour pré-
server la santé et l’adaptabilité des espèces et elle revêt une 
importance directe pour les personnes lorsqu’il s’agit de 
maintenir la production des biens et services fournis par 
les espèces cultivées et domestiques, notamment des ren-
dements élevés ainsi qu’une certaine résistance aux mala-
dies, et une certaine résilience lorsque les caractéristiques du 
milieu changent. Le bien-être des êtres humains, en particu-
lier leur sécurité alimentaire, dépend actuellement d’un petit 

nombre de cultures et d’animaux domestiques ;  une seule 
mauvaise récolte peut avoir des conséquences dramatiques. 
L’appauvrissement de la diversité génétique résultant de la 
disparition de variétés et de races adaptées au niveau local, 
qu’il s’agisse de plantes cultivées ou de bétail, est fréquem-
ment signalé quoique difficile à quantifier. On estime qu’un 
tiers des 6 500 races animales domestiquées est actuellement 
menacé d’extinction. 

Au delà des espèces cultivées et domestiques, on assiste à 
la surexploitation des espèces sauvages, notamment de plu-
sieurs espèces de poissons de mer, dont les effectifs dimi-
nuent et dont la répartition n’est plus assurée ; cela contri-
bue à l’appauvrissement de la diversité génétique. La chasse 
sélective aux gros gibiers, pourvoyeuse de trophées, et les 
prélèvements sélectifs d’essences forestières précieuses peu-
vent modifier le profil génétique des populations restantes. 
Plus généralement, l’appauvrissement de la diversité géné-
tique accompagne la réduction de la taille des populations 
et leur moindre répartition résultant de la destruction et du 
morcellement des habitats.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Couverture des aires protégées
L’un des principaux moyens permettant de s’opposer à la 
régression continue des écosystèmes et à l’appauvrissement 
des espèces consiste à créer des zones protégées. Actuelle-
ment, ces zones recouvrent près de 12 % des terres émergées 
de la planète et constituent l’une des modifications concer-
tées de l’utilisation des terres parmi les plus importantes. Près 
de 60 % des quelque 105 000 zones protégées répertoriées par 
la base de données mondiales sur les aires protégées ont une 
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FIgURE 2.8 | Degré de protection des écorégions terrestres et des grands écosystèmes marins (toutes catégories de gestion 
des aires protégées de l’UICN confondues)
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Source : Centre mondial de la surveillance continue de la conservation de la nature du PNUE et base de données mondiale sur les aires protégées 
des écorégions terrestres recensées par le Fonds mondial pour la nature ;  projet intitulé ‘Sea Around Us’ du Centre des pêches de l’Université de 

la Colombie britannique, en collaboration avec le Fonds mondial pour la nature et ledit centre concernant les grands écosystèmes marins.9
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date de création connue. À la figure 2.7 sont indiquées les 
tendances concernant les superficies protégées relevant de 
la catégorie des aires protégées et gérées de l’UICN. Environ 
12% des superficies protégées ne relèvent d’aucune catégorie 
de l’UICN. Au cours des dernières décennies, on a assisté à 
une augmentation particulièrement importante du nombre 
de parcs nationaux (catégorie II) et des aires protégées de 
ressources naturelles gérées (catégorie VI). 

De plus, l’étendue des différents biomes, écosystèmes 
et habitats couverts varie sensiblement. Seulement 5% des 
forêts de résineux et des terres boisées, 4,4 % des prairies 
des régions tempérées et 2,2 % des systèmes lacustres sont 
protégés. En outre, le milieu marin est bien moins couvert 
que les écosystèmes terrestres puisque 0,6 % environ de la 
superficie des océans et 1,4 % du littoral sont protégés. 

Une analyse plus détaillée des 825 écorégions de la terre 
et des 64 grands écosystèmes marins révèle que, dans le 
cas d’un pourcentage élevé de ces écosystèmes, caracté-
risés par des populations d’espèces distinctes, on n’a pas 
encore atteint l’objectif consistant à protéger 10 % de leur 
étendue (figure 2.8).

À la figure 2.9, les écorégions terrestres sont classées en 
fonction de leur degré de protection exprimé en pourcen-
tage. Alors que plus de 5 % des écorégions sont entièrement 
protégées, pour 3 écorégions sur 5 la superficie protégée est 
inférieure à 10 %. Moins de 1 % de la superficie de 140 éco-
régions, qui représentent 17 % de la totalité des écorégions, 
est qualifiée de zone protégée.

Toutefois, l’augmentation du nombre de zones protégées 
et de leur superficie est en soi un indicateur plutôt rudi-
mentaire qui peut être complété par d’autres informations 
concernant le degré de protection assuré à la diversité biolo-
gique ainsi que l’efficacité de la gestion. Plusieurs méthodes 
sont utilisées pour mesurer l’efficacité de la gestion des zones 
protégées qui contribuent dans une très large mesure à mieux 
faire comprendre le rôle que ces zones jouent dans le ralen-
tissement de l’appauvrissement de la diversité biologique ; 
cependant, on ne dispose pas toujours de ces données.

Déterminer l’intégrité des écosystèmes et leur capacité à 
favoriser la subsistance des êtres humains est une activité 
fort proche de celle qui consiste à évaluer les éléments de la 
diversité biologique. L’Évaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire met en particulier l’accent sur les biens et servi-
ces fournis par les écosystèmes car c’est d’eux que dépend le 
bien-être de l’humanité, ce qui constitue en fin de compte la 
justification du maintien de leur salubrité. Bien que le cadre 
mis en place pour déterminer les progrès accomplis dans 

la poursuite de l’objectif de 2010 comporte plusieurs indi-
cateurs reliant l’intégrité des écosystèmes au bien-être des 
personnes, seul un petit nombre d’entre eux à développé des 
méthodes bien conçues et des données détaillées de portée 
mondiale qui permettraient de les exploiter. 

PRINCIPAL INDICATEUR 
Indice trophique marin
Les océans recouvrent plus de 70 % de la superficie du globe. 
Les prises de poissons constituent la première source d’ali-
ments en provenance des océans. Les prises les plus recher-
chées sont constituées de poissons prédateurs de grande 
taille et de grande valeur tels que les thons, les morues, les 
espadons et les bars. L’intensification de la pêche a abouti 
au fléchissement des populations de ces grands poissons 
qui occupent un rang élevé dans la chaîne alimentaire (ainsi 
dans l’Atlantique Nord, le nombre de poissons de grande 
taille a diminué des deux tiers au cours des 50 dernières 
années). Avec la disparition des prédateurs, on assiste à une 

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE | Préserver  
l’intégrité de l’écosystème et les biens et services four-
nis par la diversité biologique dans les écosystèmes, à 
l’appui du bien-être de l’humanité
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FIgURE 2.10 | Évolution des niveaux trophiques moyens 
des prises, entre 1950 et 2000. 

Établie à partir des données agrégées provenant de 
180 000 mailles latitudinales et longitudinales d’un demi degré. 
Les données sur l’Atlantique Nord sont en rouge, celles sur les 
eaux côtières, en bleu. Note : fort déclin, particulièrement dans 
l’Atlantique Nord. 

Source : Watson et al. 200412
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augmentation relative des populations de petits poissons et 
d’invertébrés situés vers le bas de la chaîne alimentaire et le 
niveau trophique moyen des prises (c’est-à-dire la position 
moyenne de la prise dans la chaîne alimentaire) baisse. Les 
niveaux trophiques moyens sur lesquels est fondé l’indice 
trophique marin ont donc baissé, d’une manière générale, 
d’environ 0,1 % par décennie (figure 2.10), depuis 1970, 
date à laquelle les prises étaient les plus importantes et l’in-
dice était supérieur à 4 en bien des endroits alors qu’il a 
été ramené à environ 3,5 % aujourd’hui. Dans l’Atlanti-
que Nord, cet indice est passé par un maximum en 1960 
pour ensuite décliner plus rapidement. Si la baisse géné-
rale des niveaux trophiques se poursuit à ce rythme, les 
poissons que les hommes préfèrent consommer (dont les 
niveaux trophiques se situent entre 4 et 3) deviendront de 
plus en plus rares, contraignant les pêcheurs à changer de 
prises et les êtres humains à modifier leur consommation 
et à se rabattre sur les poissons de plus petite taille et sur 
les invertébrés. De plus, le raccourcissement des chaînes 
alimentaires qui en résulte expose de plus en plus les éco-
systèmes marins aux agressions naturelles et humaines et 
réduit le volume total des prises destinées à la consom-
mation humaine.

L’indice trophique marin peut être calculé à partir de 
données déjà existantes concernant les prises ; c’est donc un 
indicateur d’une grande utilité pour déterminer l’intégrité 

d’un écosystème et la viabilité de l’exploitation des ressour-
ces biologiques.

Depuis 1970, date à laquelle les prises et l’indice trophique 
étaient à leur maximum, l’indice trophique marin a baissé 
de 0,005 en moyenne par an dans les eaux côtières et d’une 
valeur une fois et demie plus grande dans l’Atlantique Nord. 
Si des mesures étaient prises pour mieux gérer les pêches, 
la baisse de l’indice trophique marin pourrait être enrayée, 
comme cela a été le cas en Alaska où une gestion saine des 
stocks de poissons a permis une stabilisation de l’indice. 

En dépit des efforts croissants des pêcheurs, qu’atteste 
l’augmentation de la profondeur moyenne des eaux qu’ils 
exploitent, qui est passée de 170 m en 1950 à près de 280 m 
en 2000, les prises de poissons de mer ont baissé tout au 
long des années 90.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Connectivité – morcellement des écosystèmes
Les activités de l’homme aboutissent souvent au morcel-
lement des habitats des écosystèmes terrestres et des eaux 
intérieures. Des zones jusque-là contiguës sont divisées en 
un certain nombre d’étendues plus réduites, qui sont plus 
exposées que les grandes étendues aux influences extérieu-
res et sont peuplées de populations d’espèces plus petites, 
davantage menacées donc d’une extinction sur place. Pour 
les grands systèmes fluviaux et les grandes forêts, on dispose 

FIgURE 2.11 | Évolution de l’indice trophique marin du début des années 50 à nos jours.

Source : Watson et al. 200411 
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d’informations globales sur leur morcellement lié aux acti-
vités humaines.

L’endiguement des systèmes fluviaux pour former des 
réservoirs et stocker ainsi les eaux ou produire de l’hydro-
électricité, a eu de profondes conséquences sur l’hydro-
logie et la qualité des eaux des systèmes et leur diversité 
biologique, notamment celle constituée d’espèces migra-
trices. L’impact sur les écosystèmes du captage des eaux 
par les barrages se traduit par des inondations, une modi-
fication de l’écoulement des eaux et la fragmentation des 
cours. Au nombre des conséquences connues figurent la 
destruction d’écosystèmes terrestres, exposés aux inon-
dations, aux émissions de gaz à effet de serre, à la sédi-
mentation et à un accroissement des volumes de nutri-
ments déversés dans les réservoirs, ainsi que de profondes  

modifications des modes d’utilisation des terres et en 
changement radical des communautés aquatiques. Une 
étude de portée mondiale consacrée aux incidences des 
barrages portant sur 292 grands systèmes fluviaux repré-
sentant 60 % des eaux de ruissellement de la planète a 
été entreprise pour déterminer l’importance du morcel-
lement et de la modification de l’écoulement des eaux. 
Les barrages ont une incidence sur plus de la moitié des 
grands systèmes fluviaux étudiés dont plus d’un tiers, soit 
plus de 50 % de la superficie des bassins, ont fait l’objet 
d’un important morcellement tandis que leur débit a été 
régularisé. Seuls 12 % de la superficie des bassins ne sont 
pas touchés (figure 2.12).

Les grands progrès faits ces dernières années par les tech-
niques de télédétection permettent, bien plus qu’autrefois, de 

FIgURE 2.12 | Classement des impacts résultant du morcellement et de la régularisation des cours d’eaux de 292  
importants réseaux fluviaux de la planète
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Source : Wade et al., 200314

surveiller le degré de morcellement des forêts. L’étendue des 
forêts et leur communication sont deux facteurs importants 
pour déterminer dans quelle mesure des zones forestières don-
nées peuvent préserver la diversité biologique et être à même 
en tant qu’écosystèmes de fournir les biens et services escomp-
tés. Le morcellement entraîne une diminution des superfi-
cies et accroît l’isolement des différents habitats. De même, la 
taille des zones centrales diminue et celle des zones situées à 
la lisière augmentent. La figure 2.13 montre le morcellement 
des forêts de la planète résultant de l’influence humaine. On 
voit que les forêts d’Europe et de certaines parties d’Asie du 
Sud sont très morcelées tandis que les forêts d’autres continents 
le sont moins dans l’ensemble ou bien leur morcellement est 
plus localisé.

PRINCIPAL INDICATEUR 
qualité de l’eau dans les écosystèmes  
aquatiques 
L’observation des paramètres physiques, chimiques et/ou 
biologiques dans le temps montre que la qualité des eaux 
intérieures et de leurs bassins a changé. Une série de facteurs 
porte atteinte à l’intégrité des eaux intérieures, notamment 
les prélèvements d’eau douce destinée à la consommation 
agricole, industrielle et humaine et les modifications physi-
ques des écosystèmes, qui consistent par exemple à détour-
ner et à canaliser les cours d’eau, à créer des ouvrages de cap-
tage ou de drainage. Les activités de l’homme ont également 
des conséquences sur la qualité des eaux douces disponibles 

par le biais de la pollution, d’une sédimentation accrue et 
de la modification du climat. Ainsi, la pollution des cours 
d’eau intérieurs par l’azote inorganique a plus que doublé 
depuis 1960 et décuplé dans de nombreuses zones indus-
trielles de la planète.

La demande biologique en oxygène (DBO), qui est un 
indicateur de la pollution organique des eaux douces, a fait 
l’objet d’analyses au cours des trois dernières décennies à 
partir des données provenant de 528 stations disséminées 
dans 51 pays. Alors que la qualité des eaux des cours d’eau 
d’Europe, d’Amérique du Nord et d’Amérique Latine et 
des Caraïbes s’est améliorée depuis les années 80, elle s’est 
dégradée au cours de la même période en Afrique, en Asie 
et dans le Pacifique. Une DBO moyenne caractéristique des 
eaux modérément polluées (~ 5 à 7 mg/l) a été enregistrée en 
Europe et en Afrique au cours des années 80 et 90 ; cepen-
dant, une amélioration a été enregistrée pour les cours d’eau 
européens où les niveaux enregistrés depuis 2000 sont carac-
téristiques d’une faible pollution (~ 3 à 4 mg/l) (figure 2.14). 
Des valeurs de DBO caractéristiques d’eaux non polluées  
(~ 2 mg/l) ont été enregistrées en Amérique du Nord ainsi 
qu’en Asie et dans le Pacifique au cours des années 90 et 
en Amérique Latine et dans les Caraïbes depuis 2000. Les 
valeurs moyennes très élevées de la DBO enregistrées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes au cours des années 
90 sont celles enregistrées par plusieurs stations situées à 
proximité de sources de pollution ponctuelles qui n’ont fait 
l’objet d’aucune surveillance après 2000.

Forêts très morcelées
par l’utilisation 
anthropique des terresForêts très morcelées 

par une couverture 
naturelle non forestière

Forêts non 
morcelées

FIgURE 2.13 | Estimation du morcellement des forêts dû à des causes d’origine humaine

La carte distingue entre le morcellement des forêts dû à des causes naturelles (bleu) et 
anthropiques (rouge). Les aires représentés en blanc ne figuraient pas dans l’étude.
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Depuis quelques années, nombre de pays ne surveillent 
plus la DBO des écosystèmes d’eau douce ou bien la sur-
veillent moins. Aussi, relativement peu de données, voire 
aucune, n’étaient-elles disponibles pour déterminer les ten-
dances récentes par région en matière de DBO depuis 2000. 
D’autres variables permettant de déterminer la qualité des 
eaux, telles que l’oxygène dissous et l’azote inorganique ont 
donc été évaluées en raison de leur utilité en tant qu’indi-
cateurs de l’état des écosystèmes d’eaux douces.

La surveillance de la qualité des eaux permet de mieux 
connaître les principales menaces pesant directement sur les 
eaux intérieures ainsi que les conséquences des activités non 
durables entreprises hors des écosystèmes considérés. En 
fait, la salubrité et l’intégrité des eaux intérieures sont d’ex-
cellents indicateurs de la santé des écosystèmes terrestres. 
Elles indiquent également l’impact des interventions visant 
à résoudre les problèmes écologiques telles que les politi-
ques ayant réussi à améliorer la qualité des eaux. Améliorer 
la qualité des eaux dans toutes les régions, en réduisant leur 

pollution et en faisant davantage d’efforts pour les purifier, 
semble être un moyen concret, quoique difficile à mettre en 
œuvre, de contribuer à la réalisation de l’objectif de 2010 
relatif à la diversité biologique.

Cinq grandes menaces pesant sur la diversité biologique 
sont retenues aux fins des programmes de travail établis 
au titre de la Convention : espèces exotiques envahissan-
tes ; changements climatiques ; charges de nutriments et 
pollution ; modification des habitats ; et surexploitation. À 
moins que l’on ne parvienne à atténuer l’impact de ces cau-
ses directes de la modification de la diversité biologique, ces 
menaces entraîneront la disparition de certains éléments de 
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FIgURE 2.14 | État et évolution de la demande biologique en oxygène (DBO) des grands cours d’eau de cinq régions entre 
1980 et 2005

Source : Programme Eau du PNUE-GEMS 200615
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la diversité biologique, auront des incidences néfastes sur 
l’intégrité des écosystèmes et feront obstacle au souhait de 
ceux qui aspirent à leur exploitation durable.

Lorsqu’on examine les menaces pesant sur la diversité 
biologique, il importe de se rappeler que, derrière les causes 
directes de son appauvrissement, il existe un certain nombre 
de causes indirectes qui interagissent de manière complexe 
pour entraîner des modifications anthropiques de la diversité 
biologique. Ces causes incluent la démographie, l’économie et 
les facteurs sociopolitiques, culturels et religieux, scientifiques 
et technologiques qui influent sur les activités des hommes 
ayant des incidences directes sur la diversité biologique.

Des indicateurs de tendances concernant les charges de 
nutriments et les espèces exotiques envahissantes sont utilisés 
aux fins du présent domaine d’activité et explicités ci-dessous. 
S’agissant de la modification des habitats, l’indicateur des ten-
dances concernant l’étendue des biomes, des écosystèmes et des 
habitats déterminés (voir p. 23) permet de dégager certaines 
données. La surexploitation est examinée dans le cadre du 
domaine d’activité se rapportant à la viabilité de l’utilisation 
(voir p. 36). Alors qu’il n’existe pas d’indicateur unique des 
incidences des changements climatiques sur la diversité bio-
logique, un certain nombre d’indicateurs, notamment ceux se 
rapportant aux tendances concernant l’étendue des biomes, des 
écosystèmes et des habitats (en particulier lorsqu’ils sont appli-
qués aux récifs coralliens, à la glace polaire et aux glaciers, et 
à certains types de forêt et de terres arides), à l’abondance et 
à la répartition d’espèces déterminées (voir p. 25), à l’incidence 

de la défaillance d’écosystèmes induite par des activités anthro-
piques, peuvent être utilisés pour dégager des tendances lors-
qu’on dispose de données précises. Parce que les écosystèmes 
peu étendus et morcelés sont davantage touchés par les chan-
gements de température et d’humidité que les grands écosys-
tèmes contigus disposant d’un microclimat plus équilibré, les 
tendances concernant la connectivité et le morcellement des 
écosystèmes (voir p. 30) donnent une indication de la sensi-
bilité des écosystèmes aux changements climatiques.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Dépôts d’azote
La capacité du secteur agricole à produire des quantités 
d’aliments et de fibres bien plus importantes que jamais 
auparavant peut être attribuée à un certain nombre de 
facteurs dont la disponibilité des engrais commerciali-
sés. Toutefois, les teneurs excessives en azote et en phos-
phore des plantes des écosystèmes naturels sont aujourd’hui 
source de préoccupation. Alors que l’azote réactif se trouve 
naturellement dans tous les écosystèmes, la production de 
cet azote par les humains, à partir surtout d’engrais syn-
thétiques produits pour accroître la production agricole, 
a modifié les équilibres écologiques, là où ces engrais sont 
utilisés et au sein d’écosystèmes lointains. La production 
anthropique d’azote réactif aboutit à la libération de compo-
sés azotés dans l’atmosphère qui, à leur tour, vont se dépo-
ser dans la biosphère. Les dépôts d’azote atmosphérique 
accroissent les teneurs en azote des écosystèmes au point 
que les espèces à croissance lente, qui prospèrent dans les 
milieux pauvres en azote, ne peuvent concurrencer les espè-
ces à croissance rapide qui dépendent de fortes teneurs en 
nutriments. À cet égard, les prairies des zones tempérées 
sont particulièrement vulnérables. De plus, l’azote soluble 
dans les sols est entraîné dans les eaux souterraines, ce qui 
accroît leur eutrophisation – c’est-à-dire un excès de nutri-
ments dans les eaux intérieures et côtières qui favorise la 
croissance excessive des végétaux – la prolifération d’algues 
et la création de zones anoxiques (dépourvues d’oxygène) 
à proximité des côtes.

L’azote d’origine anthropique – provenant de la fabrica-
tion d’engrais synthétiques, de l’utilisation de combustibles 
fossiles et des plantes cultivées et des arbres fixateurs d’azote 
des agro-écosystèmes – est aujourd’hui plus important que 
l’azote produit par les sources terrestres naturelles, au point 
que plus de la moitié de l’azote réactif des écosystèmes de 
la planète provient aujourd’hui de sources anthropiques. 
L’accroissement de la production d’azote réactif s’est consi-
dérablement accéléré depuis 1960 (figure 2.15).

Les dépôts atmosphériques représentent actuellement 
près de 12 % de la quantité d’azote réactif pénétrant dans 
les écosystèmes terrestres et côtiers dans le monde même 
si, dans certaines régions, ce pourcentage est bien plus 
élevé (figure 2.16).
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FIgURE 2.15 | Tendances générales caractérisant la 
production d’azote réactif d’origine anthropique sur Terre 

Source : Millennium Ecosystem Assessment15 
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Pour continuer à satisfaire la demande mondiale en ali-
ments et fibres et réduire le plus possible la gravité des pro-
blèmes d’environnement, il convient d’accroître considéra-
blement l’efficacité avec laquelle les systèmes de production 
utilisent les engrais azotés. Un accroissement de 20 % de 
l’efficacité avec laquelle l’azote est utilisé dans le monde par 
le secteur céréalier réduirait la production mondiale d’azote 
réactif d’environ 6 % et diminuerait les dépenses consacrées 
aux engrais d’un montant équivalant à 5 milliards de dollars 
américains par an.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Tendances en matière d’espèces exotiques 
envahissantes
Les espèces exotiques envahissantes peuvent avoir des 
effets dévastateurs sur les biotes naturels, provoquer l’ex-
tinction d’espèces et influer sur les écosystèmes naturels et 
cultivés. Depuis le XVIIe siècle, ces espèces ont contribué 
à hauteur de 40 % environ à l’extinction des espèces ani-
males dont on connaît la cause d’extinction. Dans la région 
de Fynbos (Afrique du Sud), 80 % des espèces menacées le 
sont par des espèces exotiques envahissantes.

Un certain nombre de ces espèces sont d’importants 
parasites ou pathogènes qui peuvent entraîner d’énor-
mes pertes économiques. D’après les calculs, les domma-
ges occasionnés chaque année à l’environnement par les 
parasites introduits aux États-Unis, au Royaume-Uni, en 
Australie, en Afrique du Sud, en Inde et au Brésil s’élèvent 
à plus de 100 milliards de dollars américains. Les espè-
ces exotiques envahissantes peuvent transformer la struc-
ture des écosystèmes et leur composition du point de vue 
des espèces en contenant les espèces indigènes ou en les 
excluant. Étant donné que les espèces envahissantes sont 
souvent un élément parmi un ensemble de facteurs affec-
tant des sites ou écosystèmes donnés, il n’est pas toujours 
facile de déterminer la part de l’impact leur revenant. Au 
cours des dernières années, le rythme auquel les espèces 
exotiques ont été introduites s’est accru sensiblement, tout 
comme les risques qu’elles représentent, en raison d’une 
augmentation rapide de la population humaine et de ses 
activités, lesquelles modifient l’environnement, ce à quoi 
s’ajoute une plus grande probabilité pour que ces espèces 
soient disséminées par suite de l’accroissement des voya-
ges, des échanges et du tourisme.
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FIgURE 2.16 | Estimation du volume total des dépôts d’azote réactif d’origine atmosphérique (humides et secs) au début 
des années 90

Source : Galloway et al. 200416
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L’introduction d’espèces exotiques dans le milieu 
marin a principalement pour origine la contamination 
des cales et le rejet des eaux de ballast des navires même 
si d’autres vecteurs, tels que l’aquaculture et le rejet des 
eaux d’aquarium, jouent un rôle important alors que leur 
réglementation est moins développée que celle des eaux 
de ballast. 75 % des 150 espèces récemment introdui-
tes dans les Grands lacs proviennent de la mer Baltique. 
De même, les flux migratoires de la mer Rouge vers la 
Méditerranée par le canal de Suez se poursuivent sans dis-
continuer ; près de 300 espèces, dont des crustacés déca-
podes, des mollusques et des poissons, ont pénétré en 
Méditerranée depuis 1891.

Les données portant sur une longue période provenant 
des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège 
et Suède), qui ont permis d’enregistrer l’accumulation du 
nombre d’espèces envahissantes ayant gagné les écosystè-
mes d’eau douce, marins et terrestres depuis 1900 montrent 
que la migration de plantes, de vertébrés et d’invertébrés se 
poursuit (figure 2.17).

Les espèces exotiques envahissantes constituent un pro-
blème mondial qui rend nécessaires des interventions à tous 
les niveaux. Nombre de pays disposent de systèmes pour 
prévenir l’apparition de ces espèces et en venir à bout et, 
aux fins de l’évaluation des risques, pour prévoir la proba-
bilité que des espèces étrangères deviennent envahissan-
tes ainsi que les coûts écologiques et économiques qu’ils 
pourraient avoir à supporter. Pour pouvoir faire connaître 
efficacement les problèmes soulevés par les espèces exoti-
ques envahissantes, il est nécessaire de mettre au point une 

méthode d’intégration des données permettant de quan-
tifier la menace que présentent ces espèces pour la diver-
sité biologique et leurs impacts sur elle sous la forme d’un 
indicateur cohérent.

L’un des meilleurs moyens de préserver les biens et servi-
ces fournis par les écosystèmes pour les générations futu-
res consiste à veiller à ce que les éléments constitutifs de 
la diversité biologique soient exploités de manière durable. 
Au titre du domaine d’activité correspondant à l’utilisation 
durable de la diversité biologique, qui est le deuxième objec-
tif de la Convention, on étudie les pressions exercées par les 
prélèvements et la consommation sur les écosystèmes lors-
que l’objectif premier est de produire grâce à l’exploitation 
des ressources ayant pour origine les forêts, l’agriculture (y 
compris l’horticulture), les pâturages et les pêches (y com-
pris l’aquaculture et la mariculture). De toute évidence, la 
conservation et l’utilisation durable sont des notions qui se 
recoupent car pratiquement tous les écosystèmes sont soumis 
à la production et à des prélèvements, y compris en de nom-
breux endroits où la conservation est le principal objectif de 
la gestion. En conséquence, les indicateurs de l’intégrité des 
écosystèmes, en particulier l’indice trophique marin, sont 
également de bons indicateurs de l’utilisation durable.

Pour savoir si une ressource est exploitée d’une manière 
durable ou non, il faut prendre en considération un certain 
nombre de facteurs, notamment l’état dans lequel se trouve 
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FIgURE 2.17 | Nombre d’espèces envahissantes enregistrées dans les écosystèmes terrestres, d’eau douce et marins nordiques
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la ressource considérée, l’impact de l’exploitation sur l’éco-
système dont elle fait partie et le contexte socio-économique 
dans lequel elle est utilisée. De telles analyses peuvent être 
menées à bien d’une manière suffisamment aisée lorsqu’il 
s’agit d’écosystèmes simples, comme par exemple un petit 
nombre de pêches situées en haute altitude ou les forêts 
boréales pauvres en diversité biologique. Cependant, elles 
sont bien plus difficiles dans le cas d’écosystèmes plus com-
plexes tels que les forêts tropicales ou les pêches tropicales 
et sous-tropicales.

PRINCIPAL INDICATEUR 
zones d’écosystèmes forestiers, agricoles et 
d’aquaculture bénéficiant d’une gestion durable
L’un des principaux indicateurs permettant de détermi-
ner la viabilité de l’exploitation de la diversité biologique 
est la proportion des superficies d’écosystèmes forestiers, 
agricoles et d’aquaculture bénéficiant d’une gestion dura-
ble. On ne dispose pas actuellement de chiffres au niveau 
mondial permettant d’élaborer un tel indicateur. En 2000 
toutefois, 93 pays ont fourni des chiffres, au titre de l’Éva-
luation des ressources forestières mondiales de la FAO, 
concernant les superficies de forêts faisant l’objet de plans 
de gestion qui montrent que le pourcentage de la superfi-
cie totale des forêts soumises à ces plans varie d’un pays 
à l’autre, oscillant entre 0,1 et 100 %.

Il est un autre moyen de savoir si un mode d’exploita-
tion est durable qui consiste à déterminer la proportion 
de terres affectées à la production dont on a certifié qu’elle 
répondait à certains critères de viabilité. Cependant, ce type 
d’évaluation est loin d’être exhaustif. Les zones forestiè-
res dont on a certifié qu’elles faisaient l’objet d’une ges-
tion durable et que l’on considère comme répondant aux 
critères de l’agriculture organique représentent probable-
ment une faible proportion de la superficie totale des ter-
res affectées à la production et qui, intentionnellement ou 
de manière non intentionnelle, répondent à de telles nor-
mes. Ainsi, d’après le Conseil de gestion des forêts, 1,5 % 
à peine du couvert forestier de la planète est actuellement 
ainsi homologué. L’homologation fournit des informations 
sur la demande du marché ainsi que sur le degré de sensi-
bilisation à la production durable mais ne permet pas de 
formuler des affirmations détaillées sur les tendances en 
matière d’exploitation durable. Par conséquent, même si 
les chiffres concernant les zones et produits homologués 
font apparaître des tendances favorables, il conviendrait de 
ne pas les interpréter comme indiquant un progrès dans la 
voie de l’utilisation durable en général.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Empreinte écologique et concepts connexes
La notion d’empreinte écologique est une notion bien 
connue qui vise à fournir des informations sur les modes 
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FIgURE 2.18 | Empreinte écologique mondiale

Pêcheur déchargeant les poissons d’un filet sur un tapis roulant, Nouvelle Angleterre (États-Unis 
d’Amérique)
Jeffrey L. Rotman / Alpha Presse
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de consommation durables. En exploitant les statistiques 
publiées, cette notion permet de calculer les superficies de 
terre et les volumes des ressources en eau nécessaires à l’exis-
tence d’une population humaine donnée compte tenu de 
son niveau de vie déterminé à partir de sa consommation 
d’énergie, d’aliments, d’eau, de matériaux de construction 
et d’autres biens consomptibles. Bien que ce concept ne per-
mette pas de déterminer avec précision les demandes aux-
quelles est soumise la nature, il est utile en tant que moyen 
comptable pour montrer les incidences de la consommation 
humaine sur la capacité de production de la terre.

L’empreinte écologique a été calculée au niveau 
mondial à partir des statistiques de l’Organisation des 
Nations Unies et d’autres données fiables. À la figure 2.18 
est indiqué le rapport entre les demandes de l’humanité 
et la capacité de production de la terre, ou biocapacité, 
chaque année, et comment ce rapport a évolué dans le 
temps. L’humanité, qui en 1961, en valeur nette, utilisait 
environ la moitié de la biocapacité de la planète, utilisait 
en 2001 1,2 fois cette biocapacité. Ainsi, la demande mon-
diale de ressources excède la capacité biologique de la terre 
à les reconstituer d’environ 20 % – en d’autres termes, il 

faut à la biosphère une année et trois mois environ pour 
renouveler les ressources que l’humanité utilise en une 
année. Ce « déficit écologique » ou « dépassement » signi-
fie que les ressources des écosystèmes sont liquidées, que 
les déchets s’accumulent dans la biosphère et que la bio-
capacité potentielle de l’avenir est réduite. Ce déficit est 
possible car les forêts, par exemple, sont coupées plus vite 
qu’elles ne croissent, les poissons sont pêchés à un rythme 
plus rapide que celui auquel ils se reproduisent naturelle-
ment, l’eau est prélevée plus rapidement que les aquifères 
ne se reconstituent, et le dioxyde de carbone (CO2) est 
libéré plus vite qu’il n’est piégé.

Actuellement, les deux tiers de l’empreinte écologi-
que de la planète reviennent aux États-Unis, aux membres 
de l’Union Européenne, à la Chine, à l’Inde et au Japon. 
Toutefois, l’empreinte par habitant est bien plus grande dans 
les pays développés que dans les pays en développement, y 
compris la Chine et l’Inde. La figure 2.19 donne la réparti-
tion de l’empreinte écologique et son étendue.

Pour ralentir l’appauvrissement de la diversité biologique 
résultant de la surexploitation des services écologiques, l’hu-
manité devrait réduire son empreinte écologique d’ici 2010. 

Source : Fonds mondial pour la nature, Centre mondial de surveillance continue de la conservation de la nature du PNUE, 
Réseau mondial empreinte écologique 2004 19

FIgURE 2.19 | Étendue de l’empreinte écologique
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À long terme, cette empreinte devra être bien inférieure à la 
biocapacité de la planète afin d’amortir les pressions exer-
cées sur la diversité biologique.

PRINCIPAL INDICATEUR 
situation et perspectives d’évolution de la 
diversité linguistique et nombre de locuteurs 
de langues autochtones
La Convention prête une attention particulière au rôle 
et aux besoins des communautés autochtones et locales, 
et reconnaît l’utilité du savoir et des méthodes tradition-
nels présentant un intérêt pour la conservation et l’uti-
lisation durable de la diversité biologique. La Conven-
tion reconnaît aussi qu’il pourrait être utile de favoriser 
un plus grand recours aux connaissances, innovations et 
pratiques traditionnelles, sous réserve de l’approbation de 
leurs dépositaires. Parce que l’on admet l’existence d’un 
lien entre le savoir traditionnel et les langues autochtones 

en tant que moyen de transmission de ce savoir, un indi-
cateur du nombre de langues autochtones et de locuteurs 
de ces langues a été adopté. Il ressort de l’analyse faite 
par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO), qu’en dépit du fait qu’un 
certain nombre de langues autochtones seraient mena-
cées d’extinction, il est difficile d’obtenir des statistiques 
fiables permettant de faire une comparaison au niveau 
mondial sur l’évolution des populations de locuteurs de 
ces langues. De plus, outre le nombre de locuteurs d’une 
langue, un certain nombre d’autres facteurs devraient être 
pris en compte pour déterminer dans quelle mesure une 
langue est menacée. 

L’UNESCO a procédé à une analyse préliminaire d’éva-
luations, comparables, du nombre de locuteurs de langues 
autochtones, en se fondant principalement sur les données 
des pays dont les recensements comportent des informa-
tions sur l’utilisation des langues. Des informations ont 
été obtenues pour un peu plus de 250 langues autochto-
nes qui ont fait l’objet d’évaluations comparables à deux 
ou plusieurs reprises. Entre 1980 et 2003, le nombre de 
locuteurs de 149 langues autochtones a augmenté tandis 

Herbes et plantes médicina-
les, Sarawak (Malaisie)
Nigel Dickinson / Alpha 
Presse

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE | Protéger les con-
naissances, innovations et pratiques traditionnelles
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que 104 autres langues ont perdu des locuteurs. Parce que 
la majorité de ces langues autochtones ne sont parlées que 
par un petit nombre de personnes, leur viabilité est deve-
nue un sérieux motif de préoccupation.

Le partage juste et équitable des avantages découlant de 
l’utilisation des ressources génétiques est l’un des trois 
objectifs de la Convention. Ces avantages pourraient inci-
ter à préserver la diversité biologique et à l’exploiter d’une 
manière durable. Des pays ont mis en œuvre des législa-
tions pour contrôler l’accès aux ressources génétiques et, 
dans un certain nombre de cas, des dispositions ont été 
prises pour assurer le partage des avantages en découlant. 
Toutefois, il n’existe pas de dépositaire principal fiable des 
renseignements sur les mesures adoptées au niveau natio-
nal en matière d’accès et de partage des avantages. Les 
arrangements en matière de partage des avantages peu-
vent faire intervenir certains ou la totalité des intéressés 
suivants : gouvernements, communautés locales et autochto-
nes, sociétés privées, organisations non gouvernementales 
et instituts de recherche scientifique. Le groupe de travail 

spécial à composition non limitée sur l’accès et le partage 
des avantages élabore les modalités d’un régime interna-
tional d’accès et de partage des avantages et envisage éga-
lement le moyen de déterminer dans quelle mesure cet 
objectif est atteint.

PRINCIPAL INDICATEUR 
Aide publique au développement fournie à 
l’appui de la Convention
L’application de la Convention suppose des ressources 
financières et techniques. Les Parties à la Convention sont 
convenues que les pays en développement doivent bénéfi-
cier d’un appui particulier pour être à même d’appliquer 
les mesures requises par la Convention. Outre le méca-
nisme de financement de la Convention, l’aide publique 
au développement – c’est-à-dire les fonds provenant des 
pays développés – peut constituer un élément de l’assis-
tance nécessaire à l’application de la Convention sur la 
diversité biologique dans les pays pauvres.

En utilisant les trois indicateurs de Rio mis au point par 
l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE), en collaboration avec les trois secré-
tariats des conventions de Rio, l’OCDE avait rassemblé, à 
l’aide de son système de notification des pays créanciers, au 
31 octobre 2005, 7 943 engagements au titre des objectifs de 
la Convention sur la diversité biologique, y compris des don-
nées émanant de 15 pays membres portant sur la période 
allant jusqu’en 2003. Un pays développé supplémentaire 
a diffusé des données similaires sur le site internet de son 
organisation. L’aide de ces 16 pays a représenté 77 % de la 
totalité de l’aide publique au développement en 2003, tan-
dis que leur aide en faveur de la diversité biologique repré-
sentait 69 % de la totalité de l’aide publique au développe-
ment destinée à la diversité biologique, selon l’étude pilote 
de l’OCDE portant sur la période 1998-2000. Ces chiffres, à 
supposer qu’ils soient représentatifs, sembleraient montrer 
que le montant total de l’aide affectée à la diversité biologi-
que a baissé, passant de 1 milliard de dollars américains par 
an à guère plus de 750 millions de dollars. 

La figure 2.20 donne le volume total de l’aide four-
nie par 16 pays développés pour la réalisation des objec-
tifs fixés par la Convention sur la diversité biologique. Le 
volume total de l’aide en faveur de la diversité biologique 
de ces 16 pays, exprimé en valeur actuelle, a baissé de 1998 
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Source : Statistiques de l’OCDE concernant l’aide destinée aux activités ayant pour objet la réa-
lisation des objectifs des Conventions de Rio, 31 octobre 2005, et USAID : Biodiversity Conser-

vation Programs, Fiscal Year 2003, Washington D.C., août 2004

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE | Mobiliser les 
ressources financières et techniques au profit notam-
ment des pays en développement et, en particulier, des 
pays les moins avancés et des petits États insulaires en 
développement ainsi que des pays à économie en tran-
sition afin de leur permettre d’appliquer la Convention 
et son plan stratégique

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE | Veiller au 
partage juste et équitable des avantages résultant de 
l’utilisation des ressources génétiques
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à 2003, après avoir légèrement augmenté en 1999 et 2002. 
La figure donne aussi la part de la totalité de l’aide publi-
que au développement des 16 pays développés affectée à la 
diversité biologique entre 1998 et 2003. Exprimée en pour-
centage, la part allouée à la diversité biologique a baissé, 
pour tomber de 2 % du montant total de l’aide publique 
au développement, en 1998, à 1 %, en 2003. Il y a eu une 
légère reprise en 1999 et 2002. 

Il ressort des informations disponibles qu’entre 1998 et 
2003, l’aide publique au développement destinée à la diver-
sité biologique a baissé en moyenne de 6 % par an. Durant 
la même période, la part de l’aide revenant à la diversité 
biologique par rapport au montant total de l’aide a reculé 
d’environ 13 % par an. 

C’est dans la présente édition des Perspectives mondiales de 
la diversité biologique qu’a été utilisée pour la première fois 
la série des principaux indicateurs élaborés au titre de la 
Convention pour dégager et faire connaître les tendances 
en matière de diversité biologique. Comme il est démontré 
dans le présent chapitre, les principaux indicateurs disponi-
bles aux fins d’essais varient quant à la longueur des séries 
de données chronologiques sous-jacentes, à leur résolution 
temporelle et spatiale et au degré de fiabilité avec lequel il 
est possible de faire état des tendances actuelles en matière 
de diversité biologique, de moteurs de changement et de 
certaines interventions possibles.

Parmi les indicateurs disponibles pour des essais 
immédiats (décision VII/30 et recommandation X/5 de 

l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifi-
ques, techniques et technologiques), on a utilisé aux fins 
des Perspectives mondiales de la diversité biologique les 
indicateurs et séries de données chronologiques suivants : 
tendances concernant l’étendue de biomes, écosystèmes et 
habitats sélectionnés ; tendances concernant l’abondance et 
la répartition d’espèces sélectionnées ; couverture des aires 
protégées, modifications constatées dans la situation des 
espèces menacées ; indice trophique marin ; qualité de l’eau 
dans les écosystèmes aquatiques ; dépôts d’azote ; tendan-
ces des espèces exotiques envahissantes (pour des pays et 
régions déterminés exclusivement) ; empreinte écologique 
et concepts connexes ; et aide publique au développement 
fournie à l’appui de la Convention. De plus, un indicateur 
de connectivité/morcellement des écosystèmes (pour les 
biomes de forêts et les eaux intérieures) a également été 
utilisé mais sans données chronologiques.

À la lumière des essais auxquels ont été soumis les indi-
cateurs utilisés dans le présent Panorama, et compte tenu 
également de l’utilisation des indicateurs figurant dans 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, les conclu-
sions suivantes peuvent être tirées pour la pertinence du 
cadre défini afin d’évaluer les progrès faits dans la pour-
suite de l’objectif de 2010 : 
 Il existe déjà des informations permettant d’utiliser plu-

sieurs des indicateurs élaborés au titre de la Convention 
sur la diversité biologique pour déterminer les tendances 
actuelles en matière de diversité biologique, les causes des 
changements et certaines des interventions possibles ;

 Toutefois, seule une sous-série de ces indicateurs aura 
une précision suffisante pour déterminer l’évolution du 
rythme d’appauvrissement de la diversité biologique 

Propithèque de Tattersall 
(Propithecus tattersalli)
David Haring / Alpha Presse

Pertinence des indicateurs pour évaluer les progrès 
accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010
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d’ici 2010. (Ces indicateurs pourraient être les suivants : 
tendances de l’étendue des biomes et des habitats de cer-
tains types d’écosystèmes ; tendances de l’abondance et 
de la répartition d’espèces sélectionnées ; modifications 
constatées dans la situation  des espèces menacées ; indice 
trophique marin) ;

 Pour un certain nombre d’indicateurs recommandés 
en vue de leur expérimentation immédiate, les données 
dont on dispose portent sur des périodes trop brèves pour 
qu’il soit possible de déterminer les évolutions en cours 
au niveau mondial, ou bien ces indicateurs doivent faire 
l’objet d’une élaboration plus poussée (il s’agit des indi-
cateurs suivants : tendances de l’évolution de la diversité 
biologique des animaux domestiques, des plantes culti-
vées et des espèces de poissons ayant une grande valeur 
socio-économique ; zones d’écosystèmes forestiers, agri-
coles et d’aquaculture bénéficiant d’une gestion durable ; 
connectivité/morcellement des écosystèmes ; et tendances 
des espèces exotiques envahissantes).
En résumé, alors que nous manquons encore de mesu-

res précises à l’échelle mondiale pour évaluer les progrès 
accomplis dans la poursuite de l’Objectif de 2010, il est pos-
sible de dégager à l’aide du présent cadre les tendances de 
l’état de la diversité biologique.

Dans l’ensemble, les indicateurs nous permettent de déga-
ger les tendances actuelles de certains aspects importants de la 
diversité biologique, en particulier lorsqu’ils sont analysés et 
interprétés comme une succession de variables complémen-
taires et interdépendantes. Toutefois, des recherches portant 
sur l’amélioration de la couverture et de la qualité des don-
nées sous-jacentes et des méthodes connexes d’élaboration 
des indicateurs sont nécessaires pour obtenir une précision 
suffisante permettant de déterminer avec confiance le rythme 
de l’évolution générale de l’appauvrissement de la diversité 
biologique d’ici 2010. En outre, il nous manque encore des 
indicateurs et des données pour certains domaines d’activité 
s’inscrivant dans le cadre, notamment pour ce qui est des 

tendances en matière d’accès et de partage des avantages. Des 
indicateurs supplémentaires sont également nécessaires pour 
le domaine d’activité touchant à la protection des connaissan-
ces, des innovations et des pratiques traditionnelles.

Un même message se dégage des informations dont 
on dispose à ce jour : à tous les niveaux et quelle que soit 
l’échelle géographique considérée, la diversité biologique est 
en déclin, mais des interventions ciblées – qu’elles consistent 
à créer des zones protégées ou à adopter des programmes de 
gestion des ressources et de prévention de la pollution – peu-
vent inverser la tendance dans le cas de certains habitats ou 
d’espèces données (tableau 2.1).

 Il convient de saisir l’importance du lien existant entre 
notre capacité à évaluer les progrès accomplis dans la pour-
suite de l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique et 
la probabilité que cet objectif sera atteint. L’adoption de cet 
objectif en 2002 ainsi que celle d’un cadre souple permettant 
de déterminer les avancées dans le cadre du Plan stratégique 
établi au titre de la Convention en 2004, a conduit de nom-
breux chercheurs et membres de la société civile, le secteur 
privé, les représentants des communautés autochtones et 
locales et d’organisations ainsi que des décideurs à prêter 
attention à deux questions connexes : où en sommes-nous 
par rapport à l’objectif de 2010 et que doit-on faire pour l’at-
teindre ? Il ne fait aucun doute que le débat en cours sur la 
nécessité de ralentir l’appauvrissement de la diversité biolo-
gique et, à terme, l’enrayer, et notre capacité à évaluer l’effi-
cacité des mesures prises à cet égard, influent déjà considé-
rablement sur la prise de décisions et la mise en œuvre des 
activités intéressant la diversité biologique.

Dans le chapitre suivant, on examinera les moyens et 
mécanismes mis en place au titre de la Convention pour 
mieux aider les Parties et les parties prenantes à surmonter 
les principales difficultés et à déployer les efforts nécessaires 
pour atteindre l’objectif de 2010 et le but à long terme qui 
est de réussir finalement à enrayer l’appauvrissement de la 
diversité biologique.

 
Maisons flottantes aménagées 
sur le Mékong (Cambodge) 
Joerg Boethling / Alpha Presse
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TABLEAU 2.1 | État et tendances des paramètres relatifs à la diversité biologique d’après les indicateurs 2010

D’après l’évaluation faite au chapitre 2 de la deuxième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique, les flèches indiquent le sens 
des tendances. (Lorsque le trait de la flèche est épais, cela indique une certitude quant à la tendance ;  un trait peu épais indique que l’on est peu 
sûr. Les flèches rouges indiquent une évolution défavorable de la diversité biologique ; les flèches vertes signifient que l’évolution est favorable). 
La qualité des données et des indicateurs est indiquée par les étoiles de la colonne de droite : 

	★★★  bon indicateur élaboré à l’aide d’une méthode satisfaisante assortie de données chronologiques concordantes ; 
 ★★		bon indicateur mais aucune donnée chronologique ; 
 ★  l’indicateur doit être encore élaboré et/ou les données disponibles sont peu nombreuses.

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : État et tendances des éléments constitutifs de la diversité biologique

Tendances de l’étendue des biomes, des écosystèmes et des habitats sélectionnés ★ ★ ★	†

Tendances de l’abondance et de la répartition d’espèces sélectionnées ★ ★ ★

Modifications constatées dans la situation des espèces menacées ★ ★ ★

Tendances de l’évolution de la diversité génétique des animaux domestiques, des plantes cultivées et des espèces de poissons 
ayant une grande valeur socio-économique  ★ 

Couverture des aires protégées ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Intégrité de l’écosystème et biens et services qu’il fournit

Indice trophique marin ★ ★ ★

Connectivité – morcellement des écosystèmes ★ ★

Qualité de l’eau dans les écosystèmes aquatiques ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Menaces qui pèsent sur la diversité biologique

Dépôts d’azote ★ ★ ★

Tendances en matière d’espèces exotiques envahissantes ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Utilisation durable

Zones d’écosystèmes forestiers, agricoles et d’aquaculture bénéficiant d’un mode de gestion durable ★

Empreinte écologique et concepts connexes ★ ★ ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : État des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles

Situation et perspectives de l’évolution de la diversité linguistique et du nombre des locuteurs de langues autochtones ★

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE : Situation de l’accès et du partage des avantages

 ? Indicateur d’accès et de partage des avantages à élaborer

DOMAINE D’ACTIVITÉ PRIORITAIRE :  Situation du transfert de ressources

Aide publique au développement (APD) fournie à l’appui de la Convention ★

1  pour les forêts ;  car les données ne sont pas disponibles au niveau mondial pour tous les biomes, écosystèmes et habitats
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En raison du vaste champ d’application de la Convention, la 
transformation de ses dispositions en politiques et pratiques 
constitue un défi important. Au cours des dix premières 
années qui ont suivi l’entrée en vigueur de la Convention, 
la Conférence des Parties a relevé ce défi en élaborant un 
ensemble complet de lignes directrices pour la conservation 
et l’utilisation durable de la diversité biologique ainsi que 
pour le partage équitable des avantages résultant de l’utili-
sation des ressources génétiques. Durant les sept réunions 
de la Conférence des Parties, 182 décisions ont été adop-
tées pour aider les États membres à s’acquitter des obli-
gations que leur impose la Convention. Au nombre d’en-
tre elles figurent des décisions importantes définissant les 
principaux domaines d’activité relevant de la Convention, 
instituant des principes et des directives à des fins d’action 
et fixant un plan pour une application plus efficace et plus 
cohérente de la Convention dans son ensemble. S’agissant 

Chapitre 3
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de ce dernier point, la Conférence des Parties, après avoir 
reconnu la nécessité d’évaluer l’efficacité et l’état d’avance-
ment de l’application de la Convention, a adopté, en 2002, 
un Plan stratégique arrêtant l’objectif de 2010 et, en 2004, 
un cadre visant à déterminer les progrès accomplis dans 
la poursuite de cet objectif. Dans le présent chapitre, nous 
passons brièvement en revue ces moyens et, à l’aide du Plan 
stratégique pour nous orienter, nous déterminons les pro-
grès réalisés dans l’application de la Convention.

Les processus reliant les écosystèmes aux espèces, y compris 
les êtres humains, sont complexes ; une mesure prise en un lieu 
peut avoir des conséquences imprévues ailleurs, souvent bien 
plus loin et maintes années plus tard. C’est pour cette raison 
que la Conférence des Parties a adopté l’approche par écosys-
tème en tant qu’élément fondamental de la stratégie visant à 
assurer une gestion intégrée des terres, des eaux et des ressour-
ces biologiques (voir encadré 3.1). Les Parties peuvent mettre 
en œuvre cette approche au niveau national de façon à assurer 
un équilibre entre les trois objectifs de la Convention.

La Conférence des Parties s’est appuyée sur l’approche par 
écosystème lorsqu’elle a conçu chacun des sept programmes 
de travail thématiques de la Convention. Les programmes de 
travail, qui correspondent à la plupart des grands biomes de 
la planète, indiquent chacun comment concevoir les travaux 
futurs ; ils recensent les activités et produits possibles et pro-
posent des calendriers et des moyens pour obtenir ces résul-
tats (encadré 3.2). De plus, la Conférence des Parties a adopté 
des programmes de travail intersectoriels sur le transfert de 
technologies, la taxonomie et les zones protégées.

Le programme de travail sur les zones protégées s’an-
nonce comme un élément déterminant pour atteindre les 
objectifs de la Convention. Il a pour but la mise en place 
d’un réseau de zones protégées terrestres d’envergure, effi-
cacement gérées et écologiquement représentatives, d’ici 
2010, ainsi qu’un réseau des zones protégées marines d’ici 
2012. On y esquisse les mesures à prendre pour concevoir et 
gérer ces réseaux ainsi que les activités d’appui nécessaires 
pour favoriser l’avènement d’un environnement politique, 
institutionnel et socio-économique favorable.

Les programmes de travail élaborés au titre de la 
Convention sont complétés par une série de principes et 
de directives conçus aux fins des questions intersectorielles 
présentant un intérêt pour tous les domaines thématiques, y 
compris la surveillance de la diversité biologique, les évalua-
tions d’impact, les mesures d’incitation et les espèces exoti-
ques envahissantes (encadré 3.3). Ces principes et directives 
sont conçus pour fournir une assistance pratique aux Parties 
lors de la mise en œuvre des programmes de travail.

La Conférence des Parties a également adopté une straté-
gie mondiale pour la conservation des plantes qui comporte 
16 objectifs orientés vers l’obtention de résultats quantifiables 
d’ici 2010. La stratégie prévoit un cadre dans lequel s’inscri-
ront les mesures concertées de toutes les parties prenantes 
tendant à la réalisation de ces objectifs.

Les programmes de travail thématiques et les outils et 
directives dont il est fait état plus haut ont été conçus par l’Or-
gane subsidiaire en se fondant sur les meilleurs avis techni-
ques et scientifiques disponibles émanant de divers groupes 
d’experts. Un certain nombre de groupes de travail ont égale-
ment été créés pour aider à la mise en œuvre. L’un d’entre eux 
est chargé de suivre l’application du programme de travail sur 
les zones protégées et un autre les progrès accomplis au titre 
de l’application de la Convention dans son ensemble. De plus, 
des groupes de travail spéciaux ont été créés sur les connais-
sances, innovations et pratiques traditionnelles de même que 
sur l’accès et le partage des avantages. Sous les auspices de ce 
dernier, des négociations ont été engagées pour élaborer un 
régime international d’accès et de partage des avantages.

Le Protocole de Cartagena sur la prévention des ris-
ques biotechnologiques, élaboré au titre de la Convention 
et adopté en tant qu’instrument juridique de plein droit 
en 2000, vise à empêcher que les biotechnologies moder-
nes aient des incidences néfastes sur la diversité biologique 
en tenant également compte des risques qu’elles représen-
tent pour la santé des personnes. Le Protocole est entré 
en vigueur en septembre 2004. Depuis lors, les Parties au 
Protocole se sont réunies à deux reprises pour élaborer des 
décisions sur des questions telles que l’évaluation des ris-
ques, la responsabilité et la réparation, le renforcement des 
capacités, l’échange des informations et l’étiquetage.

Au niveau national, les dispositions de la Convention 
et les décisions de la Conférence des Parties sont traduites 
sous la forme de mesures qui s’inscrivent dans le cadre de 
stratégies et plans d’action nationaux relatifs à la diver-
sité biologique. Étant donné que les Parties sont respon-
sables au premier chef de l’application de la Convention, 
ces plans et stratégies sont essentiels pour atteindre les 
objectifs de la Convention. Comme cela est indiqué plus 
bas dans le cadre de l’examen des progrès faits au titre du 
but 3 du Plan stratégique, nombre de Parties ont conçu 
des plans et stratégies et un petit nombre d’entre elles les 
ont mis à jour pour prendre en compte l’évolution sur-
venue depuis leur adoption.

Estimant qu’il est nécessaire d’appliquer de manière plus effi-
cace et plus cohérente la Convention, la Conférence des Parties 
a adopté en 2002 un Plan stratégique pour en orienter l’appli-
cation. L’objet de ce plan est d’enrayer l’appauvrissement de 

3.1 | Moyens au service de la Convention : L’approche 
par écosystème, les programmes de travail et les 
directives aux fins d’action 

3.2 | Réalisation des buts du plan stratégique : progrès 
réalisés à ce jour
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L’approche par écosystème consiste en une stratégie visant à assurer la gestion intégrée des terres, des eaux et des ressources vivantes, qui favorise la 
conservation et l’utilisation durable d’une manière équitable. Elle est fondée sur l’application de méthodes scientifiques appropriées aux divers niveaux d’or-
ganisation biologique, qui englobe les processus, les fonctions et les interactions essentiels entre les organismes et leur environnement. Cette approche tient 
compte du fait que les êtres humains, avec leur diversité culturelle, font partie intégrante des écosystèmes. Pour comprendre cette approche, il faut connaî-
tre ses 12 principes et les cinq points de la directive opérationnelle.

12 PRINCIPLEs
 1. Les objectifs de gestion des terres, des eaux et des ressources vivan-

tes sont un choix de la société. 

 2. La gestion devrait être décentralisée jusqu’au niveau le plus bas 
approprié. 

 3. Les gestionnaires d’écosystèmes devraient prendre en compte les 
effets (réels ou potentiels) de leurs activités sur les écosystèmes adja-
cents ou autres écosystèmes. 

 4. Compte tenu des avantages potentiels de la gestion, il convient de 
situer l’écosystème dans un contexte économique. Tout programme de 
gestion devrait : 

a) Réduire les distorsions du marché qui ont des effets néfastes sur 
la diversité biologique ;

b) Harmoniser les mesures d’incitation afin de favoriser la conserva-
tion et l’utilisation durable de la diversité biologique ; 

c) Intégrer dans la mesure du possible les coûts et les avantages à 
l’intérieur de l’écosystème géré.

 5. Conserver la structure et le fonctionnement de l’écosystème, pour pré-
server les services qu’il assure, devrait être un objectif prioritaire de 
l’Approche par Écosystème. 

 6. Les écosystèmes devraient être gérés en tenant compte des limites de 
leur fonctionnement. 

 7. L’approche par écosystème ne devrait être appliquée que selon les 
échelles spatiales et temporelles appropriées. 

 8. Compte tenu des échelles temporelles et des décalages variables qui 
caractérisent les processus écologiques, la gestion des écosystèmes 
doit se fixer des objectifs à long terme. 

 9. Les gestionnaires doivent admettre que le changement est inévitable. 

10. L’approche par écosystème devrait rechercher l’équilibre approprié 
entre la conservation et l’utilisation de la diversité biologique. 

 11. L’approche par écosystème devrait prendre en considération toutes les 
formes d’informations pertinentes, y compris l’information scientifique et 
autochtone, de même que les connaissances, innovations et pratiques 
locales. 

 12. L’approche par écosystème devrait impliquer tous les secteurs sociaux 
et toutes les disciplines scientifiques.

LEs CINq POINTs DE LA DIRECTIVE OPERATIONNELLE
 I. Se concentrer sur les fonctions de la diversité biologique dans les  

écosystèmes. 

 II. Favoriser le partage des avantages.

 III. Recourir à des pratiques de gestion souples.

 IV. Réaliser les actions de gestion à une échelle appropriée au pro- 
blème à résoudre, en décentralisant le plus possible l’initiative vers 
la base.

 V. Permettre la coopération intersectorielle. 

ENCADRÉ 3.1 | L’approche par écosystème

Les rizières en terrasses de Banaue (Philippines) sont considérées comme la huitième merveille 
du monde. Créées il y a 2 000 ans, elles témoignent du savoir-faire technique et de l’ingéniosité 
des Ifugaos
Jorgen Schytte / Alpha Presse

Agriculture organique au  
village de Sitio Tabidiao  
(Philippines) – des agriculteurs 
plantent du riz en utilisant le 
système d’intensification du riz 
dans les risières inondées   
Joerg Boethling / Alpha Presse
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DIVERsITÉ BIOLOgIqUE AgRICOLE
Principales activités :
 Déterminer l’état et l’évolution de la diversité biologique agricole de la planète

 Recenser les méthodes et techniques de gestion qui favorisent les incidences favorables de 
l’agriculture sur la diversité biologique et en atténuent les conséquences néfastes 

 Développer les moyens des agriculteurs et des communautés autochtones et locales leur 
permettant de gérer de manière durable la diversité biologique agricole 

 Élaborer des stratégies et plans nationaux de conservation et d’utilisation durable de la diversité 
agricole 

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE DEs TERREs ARIDEs ET sUB-HUMIDEs
Principales activités :
 Déterminer l’état et l’évolution de la diversité biologique des terres arides et sub-humides 

 Recenser des zones déterminées présentant un intérêt pour la diversité biologique 

 Élaborer des indicateurs pour la diversité biologique des terres arides et sub-humides

 Développer les connaissances sur les processus écologiques, physiques et sociaux influant sur la 
diversité biologique

 Déterminer les avantages découlant de la diversité biologique des terres arides et sub-humides 
aux niveaux local et mondial

 Recenser les meilleures méthodes de gestion et favoriser les mesures utiles à la conservation et à 
l’utilisation durable de la diversité biologique 

 Favoriser les moyens de subsistance durables

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE DEs FORÊTs 
Principales activités :
 Appliquer l’approche par écosystème à la gestion des forêts

 Réduire les menaces pesant sur la diversité biologique des forêts

 Protéger, reconstituer et remettre en état la diversité biologique des forêts 

 Favoriser l’utilisation durable de la diversité biologique des forêts

 Favoriser le partage des avantages résultant de l’exploitation des ressources génétiques des forêts 

 Faire en sorte que l’environnement soit propice à la mise en place d’institutions

 S’attaquer aux défaillances et distorsions socio-économiques

 Mieux évaluer la diversité biologique des forêts et mieux comprendre le fonctionnement des 
écosystèmes forestiers

 Mieux évaluer la diversité biologique des forêts et mieux comprendre le fonctionnement des 
écosystèmes forestiers

 Améliorer la gestion des informations utiles aux évaluations et à la surveillance 

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE DEs EAUx INTÉRIEUREs
Principales activités :
Intégrer la diversité biologique à la gestion des ressources en eau et des bassins hydrographiques 

ainsi qu’aux plans et politiques sectoriels pertinents

 Délimiter des zones protégées au sein des écosystèmes d’eaux intérieures et en assurer le 
fonctionnement 

 Prévenir l’introduction d’espèces exotiques envahissantes

 Encourager l’application de technologies et d’approches novatrices à bon marché dans le 
domaine de la gestion des ressources en eau

 Fournir des incitations pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique des 
eaux intérieures

 Parvenir à une meilleure compréhension de la diversité biologique des eaux intérieures et des 
menaces pesant sur les écosystèmes d’eaux intérieures

 Procéder à des études d’impact rigoureuses

 Mettre en place des dispositifs de surveillance de la diversité biologique des eaux intérieures

ENCADRÉ 3.2 | Programmes de travail de la Convention

Agriculture organique en France. Blé, bleuets et pavot culti-
vés selon des méthodes organiques témoignent de l’absence 
d’herbicides chimiques François Cribon / Alpha Presse

Un arbre, trois vautours et des gnous sur la plaine du parc 
national de Masaï Mara (Kenya) 
Martin Harley / Alpha Presse

Forêt pluviale tropicale, Parc National de Kinabulu (Malaisie) 
Jacques Jasgoux / Alpha Presse

Cyprès et nénuphars en Caroline du Sud (États-Unis d’Amérique) 
Steve Kaufman / Alpha Presse
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ENCADRÉ 3.2 | suite 

Faune des récifs coralliens de la mer Rouge (Egypte) 
Rafel Al Ma Ary / Alpha Press

Crocus du champ impérial du Gran Sasso dans les Abruzzes 
(Italie) 
Martus Dlouhy / Alpha Press

Bora Bora, en Polynésie française : Le réchauffement planétaire 
provoque la fonte des glaces de l’Arctique et de l’Antarctique, 
ce qui entraîne l’élévation du niveau des mers et l’inondation 
des zones littorales basses

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE MARINE ET CÔTIÈRE
Principales activités :
 Mettre en place une gestion intégrée des zones marines et côtières

 Favoriser la conservation et l’utilisation durable des ressources biologiques 
marines et côtières

 Créer et entretenir de véritables zones marines et côtières protégées

 Prévenir les incidences néfastes de la mariculture ou les réduire le plus possible

 Prévenir l’introduction d’espèces exotiques envahissantes 

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE DEs MONTAgNEs
Principales activités :
 Prévenir les incidences des principales menaces pesant sur la diversité 

biologique des montagnes ou les atténuer

 Protéger, reconstituer et rétablir la diversité biologique des montagnes

 Favoriser l’utilisation durable des ressources biologiques des montagnes 

 Favoriser l’accès aux ressources génétiques ainsi que le partage des avantages 
résultant de leur utilisation 

 Préserver la diversité biologique génétique des écosystèmes de montagne

 Améliorer le cadre juridique, politique et institutionnel

 Préserver les connaissances et pratiques des communautés autochtones  
et locales

 Instituer une collaboration régionale et transfrontière 

 Améliorer l’identification, l’étude et la surveillance de la diversité biologique  
des montagnes

 Améliorer les recherches, la coopération, le transfert de technologies et d’autres 
formes de renforcement des capacités

 Améliorer l’éducation du public, accroître sa participation et sa sensibilisation

DIVERsITÉ BIOLOgIqUE DEs îLEs 
Principales activités :
 Préserver et remettre en état les principaux écosystèmes terrestres et marins 

revêtant une importance pour la diversité biologique, les sociétés et les 
économies insulaires

 Mettre en place un système national et régional de zones protégées pour 
préserver les populations durables d’espèces insulaires sélectionnées 

 Améliorer les connaissances sur le matériel génétique présentant un intérêt 
pour les îles et préserver ce matériel

 Prévenir les mouvements d’espèces exotiques envahissantes entre les îles et 
élaborer des plans d’action à long terme pour les espèces prioritaires

 Prévoir, dans les plans et stratégies concernant l’utilisation des terres des 
zones côtières des mesures d’adaptation aux changements climatiques et 
d’atténuation de leurs conséquences

la diversité biologique de façon à en garantir durablement les 
avantages. Le plan stratégique est fondé sur l’affirmation selon 
laquelle la diversité biologique est l’assise biologique du déve-
loppement durable, les menaces qui pèsent sur elle doivent être 
traitées, la Convention demeure un instrument essentiel pour 
l’avènement d’un développement durable et les obstacles s’op-
posant à son application peuvent et doivent être surmontés.

Il s’ensuit que l’objet du Plan stratégique est d’amener 
les Parties à prendre l’engagement d’assurer une mise en 
œuvre plus efficace et cohérente des mesures propres à la 
réalisation des trois objectifs de la Convention, à savoir 
parvenir d’ici 2010 à un ralentissement sensible du rythme 

actuel de l’appauvrissement de la diversité biologique aux 
niveaux mondial, régional et national, cette démarche 
consistant en une contribution à l’atténuation de la pau-
vreté et étant propice à toutes les formes de vies sur Terre. 
À cette fin, le Plan prévoit quatre buts comprenant chacun 
quatre ou cinq objectifs.

Dans les paragraphes qui suivent nous évaluons les progrès 
faits pour atteindre les quatre buts et les 18 objectifs du plan 
stratégique en nous fondant sur une évaluation récemment 
menée à bien par le groupe de travail chargé de l’examen de 
l’application de la Convention. Cette évaluation est résumée 
sous forme d’un graphique au tableau 3.1 (page 55).
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ENCADRÉ 3.3 | Principes, directives et autres moyens élaborés au titre de la Convention 

Définition, principes et directives opérationnelles de 
l’approche par écosystème

Voir encadré 3.1

Directives de Bonn sur l’accès aux ressour-
ces génétiques et le partage juste et équita-
ble des avantages résultant de leur utilisation  

Les directives ont pour objet d’aider les Parties et autres parties intéressées à élaborer des lois et 
politiques nationales ainsi que des contrats sur le partage des avantages. Elles consistent à don-
ner des avis sur le rôle des correspondants et des autorités nationales, sur les responsabilités des 
fournisseurs et des utilisateurs, elles facilitent la participation des parties prenantes et indiquent les 
étapes de la démarche à suivre pour accéder aux ressources, notamment l’obtention du consente-
ment préalable en connaissance de cause, ainsi que les éléments possibles des conditions conve-
nues d’un accord mutuel, régissant le partage des avantages. 

Principes et directives d’Addis-Abéba pour l’uti-
lisation durable de la diversité biologique  

Cadre comportant des avis destinés aux parties prenantes sur la façon dont elles pourraient s’assurer 
que leur exploitation des éléments constitutifs de la diversité biologique n’aboutira pas à long terme 
à l’appauvrissement de celle-ci, mais qu’au contraire elle favorisera leur conservation et contribuera 
à l’atténuation de la pauvreté. Les principes et directives qui s’appliquent aux utilisations consomp-
tibles et non consomptibles de la diversité biologique prennent en compte les questions intéres-
sant les politiques, les législations et les réglementations, la gestion de la diversité biologique, les 
conditions socio-économiques et la formation, la recherche et l’éducation. 

Principes directeurs sur les espèces exotiques 
envahissantes1 

Les principes directeurs visent à aider les gouvernements à lutter contre les espèces exotiques enva-
hissantes, cette activité faisant partie intégrante de la conservation et du développement économi-
que. Les principes sont au nombre de 15 et portent sur la prévention, l’introduction intentionnelle 
et non intentionnelle de ces espèces et l’atténuation de leurs impacts. 

Akwé : Kon2 Directives librement consenties pour la 
réalisation d’études d’impacts sur la culture, l’envi-
ronnement et la société des activités de développe-
ment proposées qui pourraient avoir des incidences 
sur les sites sacrés et sur les terres et eaux tradition-
nellement occupées ou utilisées par des communau-
tés autochtones et locales

Les directives consistent à donner des avis sur la façon d’intégrer les considérations culturelles, 
environnementales (y compris celles ayant trait à la diversité biologique) et sociales, auxquelles 
les communautés autochtones et locales sont attachées, aux méthodes nouvelles ou déjà utilisées 
d’étude des impacts afin de garantir un développement approprié. Elles préconisent une partici-
pation pleine et véritable des communautés autochtones et locales à la sélection, au balayage du 
champ d’investigation et à l’élaboration en tenant compte de leurs connaissances, innovations et 
pratiques traditionnelles 

Directives visant à intégrer les questions touchant à 
la diversité biologique à la législation et/ou aux pro-
cessus régissant les études d’impacts sur l’environne-
ment et aux études stratégiques de l’environnement  

Une étude d’impact est un processus multiforme ainsi qu’un moyen d’évaluation qui favorise le 
développement durable et est utilisée pour garantir que les projets, programmes et politiques sont 
économiquement durables, socialement équitables et respectueux de l’environnement. Ces directi-
ves consistent à donner des avis sur la prise en compte par les nouvelles éva-luations d’impact sur 
l’environnement (EIE) et les méthodes d’évaluation stratégiques de l’environnement des préoccu-
pations suscitées par la diversité biologique.

Directives sur la diversité biologique et le dévelop-
pement du tourisme 

Il s’agit d’un instrument de grande portée concernant la gestion des activités touristiques d’une manière 
écologiquement, économiquement et socialement durable. Les directives préconisent une approche 
favorisant les consultations entre diverses parties prenantes et s’articulent en dix étapes qui vont de la 
définition d’une vision d’ensemble à la mise en œuvre de programmes de gestion souples. 

Propositions aux fins de l’élaboration et de 
la mise en œuvre de mesures d’incitation  

Les mesures d’incitation ont pour objet de remédier aux défaillances du marché qui ne fait pas res-
sortir comme il convient l’intérêt de la diversité biologique pour la société. Ces propositions recen-
sent et explicitent les principaux éléments qu’il convient de prendre en considération lorsque l’on 
a recours aux mesures d’incitation aux fins de conservation et d’utilisation durable de la diversité 
biologique. Elles consistent également en avis sur l’application de mesures complémentaires aux 
fins de renforcement des capacités, de la gestion, de la surveillance et du respect.

Propositions concernant l’application de méthodes 
propres à assurer l’élimination ou la réduction des 
incitations à effets pervers 

Les incitations à effets pervers favorisent des comportements condamnés à terme qui détruisent la 
diversité biologique dans la mesure où des politiques conçues pour atteindre d’autres objectifs, ont 
souvent des effets secondaires non prévus. Ces propositions constituent un cadre général dont l’objet 
est d’éliminer ou de réduire les incitations ayant des effets pervers et ce, en recourant à une appro-
che comportant trois étapes : Identification des politiques et pratiques aboutissant à des incita-
tions à effets pervers ; conception et mise en œuvre de réformes appropriées ; et suivi ; et applica-
tion et évaluation de ces réformes.

1 Une Partie s’est officiellement élevée contre la décision tendant à l’adoption de ces principes directeurs (voir UNEP/CBD/COP/6/20/, paras. 294 à 324) 
2 Se prononce « agwé-gou ». Il s’agit d’un terme général Mohawk signifiant « toute la création »

BUT 1 
La Convention joue son rôle de chef de file 
pour les questions touchant à la diversité 
biologique au niveau international

Le premier but du Plan stratégique est de favoriser la coopé-
ration internationale en faveur de la Convention. Des progrès 

modérés sont faits dans cette voie (tableau 3.1). La Conven-
tion joue un grand rôle en ce qui concerne les programmes 
des conventions (encadré 3.4) et organisations s’intéressant 
à la diversité biologique en partie du fait de l’importance évi-
dente de l’objectif de 2010 et du vif intérêt qu’il suscite. L’ob-
jectif a été approuvé par le Sommet mondial pour le déve-
loppement durable et adopté ou approuvé par un certain 
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ENCADRÉ 3.4 | Conventions relatives à la diversité biologique  

Cinq conventions internationales portent sur les questions de diversité biologique : la Convention sur la diversité biologique, la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, la Convention sur la conservation des espèces migra-
trices appartenant à la faune sauvage, la Convention relative aux zones humides d’importance internationale (Convention Ramsar) et la Convention 
pour la protection du patrimoine mondial. La Convention sur la diversité biologique, qui est issue du Sommet « Planète Terre » tenu à Rio en 1992, 
est le plus récent de ces accords multilatéraux sur l’environnement, adoptée quelque 20 années après l’entrée en vigueur de la Convention Ramsar 
(1971), de la Convention sur le patrimoine mondial (1972) et de la CITES (1975), et dix ans après l’entrée en vigueur de la CMS (1983).

Les organes directeurs de chacune de ces conventions ont défini des mandats aux fins de coopération entre les diverses conventions s’intéressant 
à la diversité biologique et un certain nombre de programmes de travail conjoints ont été mis en place. Pour améliorer plus encore cette coopéra-
tion, un groupe de liaison sur la diversité biologique, constitué des chefs de secrétariats des cinq conventions, a été créé en 2002.

La Convention sur le commerce international des espè-
ces de faune et de flore sauvages menacées d’extinc-
tion (CITES) a pour objet de veiller à ce que le com-
merce international de spécimens de faune et de flore 

sauvages ne menace pas leur survie. Les trois annexes à la Convention 
accordent divers degrés de protection à plus de 30 000 espèces végé-
tales et animales.

La Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS ou 
Convention de Bonn) vise la conservation des espèces 
migratrices terrestres, marines et aviaires sur la tota-
lité de leurs aires de répartition. Les Parties à la CMS 
collaborent à la conservation des espèces migratrices 
et à la préservation de leurs habitats en assurant une 

protection rigoureuse aux espèces les plus menacées grâce à la conclu-
sion d’accords multilatéraux régionaux portant sur la conservation et la 
gestion d’espèces et de catégories d’espèces déterminées et au moyen 
de recherches et d’activités de conservation conjointes. 

La Convention de Ramsar sur les zones humides (com-
munément dénommée Convention de Ramsar) définit 
le cadre des mesures nationales et de la coopération 
internationale tendant à la conservation et à l’utilisation 
rationnelle des zones humides et de leurs ressources. 

La Convention porte sur tous les aspects de la conservation et de l’utili-
sation rationnelle des zones humides, considérant celles-ci comme des 
écosystèmes revêtant une très grande importance pour la conservation 
de la diversité biologique et le bien-être des communautés humaines. 

La Convention pour la protection du patrimoine mondial 
a principalement pour objet le recensement et la préser-
vation du patrimoine mondial, culturel et naturel, grâce à 
l’établissement d’une liste des sites d’une valeur exception-
nelle devant être préservés pour l’humanité tout entière et 

protégés grâce à une coopération plus étroite entre les nations.

nombre d’organisations non gouvernementales, la Conven-
tion de Ramsar sur les zones humides, la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage (CMS) et la Convention sur le commerce internatio-
nal des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’ex-
tinction (CITES). En outre, le cadre institué pour suivre les 
progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 a 
été adapté en vue de son utilisation par la région européenne. 
Nombreux sont les membres de la communauté scientifique 
qui se sont attachés à élaborer plus avant ce cadre ; un certain 
nombre d’initiatives sont en cours qui visent à en favoriser 
l’application aux niveaux national et régional.

En invitant d’autres instruments et processus internatio-
naux à intégrer dans leurs programmes de travail des consi-
dérations intéressant la diversité biologique, la Conférence 
des Parties a fait progresser la concordance des politiques au 
niveau mondial. C’est ainsi qu’au titre de la Convention inter-
nationale pour la protection des plantes, des normes phy-
tosanitaires ont été élaborées qui s’appliquent à certains des 
problèmes posés par les espèces exotiques envahissantes que 
vise la Convention sur la diversité biologique. De même, le 
Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture a été élaboré en tenant compte 

de la Convention. La concordance des orientations est égale-
ment favorisée au moyen des programmes de travail conjoints, 
comme l’atteste l’adoption d’une recommandation commune 
concernant les études d’impact par la Convention sur la diver-
sité biologique et la Convention de Ramsar sur les zones humi-
des. Une collaboration plus étroite entre la Convention sur la 
diversité biologique et les quatre autres conventions s’intéres-
sant à la diversité biologique annonce de nouvelles possibilités 
propices à une plus grande concordance des politiques.

D’autres mécanismes internationaux participent de plus 
en plus à la mise en œuvre des politiques élaborées au titre 
de la Convention. Le Partenariat mondial pour la conser-
vation des plantes, le Programme pour les mers régiona-
les du PNUE, l’Initiative des bassins hydrographiques, 
le Programme mondial sur les espèces envahissantes, et 
d’autres initiatives, visent à fournir ou à solliciter l’appui 
nécessaire à la mise en œuvre des divers programmes de 
travail. Cependant, il faut faire bien davantage, en particu-
lier pour accroître l’appui que fournissent les organisations 
internationales et régionales aux Parties pour l’application 
de ces instruments. Sans une assistance technique, il est 
peu probable que l’on puisse obtenir des résultats concrets 
en faveur de la diversité biologique. D’importants progrès 
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doivent également être faits pour que les organisations et 
mécanismes internationaux s’intéressant au commerce, au 
développement, à l’agriculture, aux pêches et aux forêts 
prennent en compte dans leurs programmes de travail les 
préoccupations suscitées par la diversité biologique. Cette 
coopération intersectorielle est un moyen de « démargina-
liser » la diversité biologique, question dont on débat de 
manière plus approfondie au chapitre 4.

BUT 2 
Les Parties ont amélioré leurs capacités 
financières, humaines, scientifiques, 
techniques et technologiques pour 
l’application de la Convention

L’application de la Convention au niveau national suppose 
que les Parties ont accès à des ressources financières, humai-
nes, scientifiques, techniques et technologiques suffisan-
tes. Faute de quoi, il est peu probable que les objectifs de la 
Convention puissent être atteints. Malheureusement, mal-
gré des efforts considérables, les progrès réalisés dans cette 
voie demeurent modérés.

Alors que la plus grande partie des ressources financiè-
res destinées à la Convention et à l’utilisation durable de la 
diversité biologique est d’origine nationale, tant dans les 
pays développés que dans la plupart des pays en dévelop-
pement, les ressources d’origine externe sont souvent utiles 
car elles favorisent les activités se rapportant directement à 
l’application de la Convention. Ainsi, la plupart des activités 
tendant à la mise en valeur de la diversité biologique ont été 
entreprises en association avec certaines sources de finance-
ment externes, notamment le Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM), qui est le principal mécanisme de finan-
cement de la Convention. Une application plus poussée de 
la Convention et le développement des activités à cette fin 
continueront de dépendre, dans une certaine mesure, des 
ressources financières internationales disponibles.

Toutefois, le montant total de l’aide financière destinée à la 
réalisation des objectifs fixés par la Convention semble dimi-
nuer, ou au mieux, demeure constant. Depuis 1997, le FEM a 
fourni en moyenne 150 millions de dollars américains chaque 
année pour l’application de la Convention. Alors que la portée 
des programmes de travail établis aux fins de la Convention 
s’est élargie, le montant annuel moyen des fonds alloués par le 
FEM à la diversité biologique n’a que peu progressé. S’agissant 
des fonds d’origine bilatérale, les chiffres obtenus par extrapo-
lation à partir des études menées par l’Organisation de coo-
pération et de développement économiques (OCDE) (voir 
page 49) montrent que les sommes destinées au financement 
de la réalisation des objectifs de la Convention s’élèvent à 
1 milliard de dollars par an et ne cessent de diminuer.

S’assurer les ressources financières additionnelles néces-
saires à la conservation de la diversité biologique supposera 

vraisemblablement l’adoption de nouvelles stratégies. L’aide 
au développement destiné aux pays en développement pro-
vient de plus en plus des budgets ordinaires et de moins en 
moins de sommes allouées à des fins précises. Afin d’obtenir 
des fonds destinés à la conservation et à l’utilisation dura-
ble de la diversité biologique, les gouvernements devront 
intégrer les préoccupations suscitées par la diversité biolo-
gique à leurs plans nationaux de développement pertinents, 
tels que ceux de la stratégie d’atténuation de la pauvreté 
(se reporter au chapitre 4 pour un examen plus poussé). 
Convaincre les décideurs et les planificateurs de procéder 
de la sorte suppose en retour une plus grande conscience 
du rôle que joue la diversité biologique dans l’avènement 
d’un développement durable et l’atténuation de la pauvreté. 
Si l’on veut comprendre l’utilité de la diversité biologique 
ainsi que celle des fonctions assurées par les écosystèmes 
sous-tendues par la diversité biologique, il faut également 
encourager l’attribution de ressources nationales en faveur 
de la réalisation des objectifs de la Convention, ce qui aura 
pour effet de les rendre moins tributaires de l’aide étrangère. 
Dans certains cas, la commercialisation des services four-
nis par les écosystèmes dépendant de la diversité biologique 
pourrait aussi générer d’importantes ressources intérieures 
que l’on pourrait allouer à des activités de conservation et 
d’utilisation durable.

Remédier au manque de ressources humaines et techno-
logiques est tout aussi difficile. De nombreuses Parties, pays 
en développement et pays à économie en transition en par-
ticulier, ne disposent ni du personnel formé ni des infras-
tructures technologiques et institutionnelles nécessaires pour 
appliquer intégralement les programmes de travail établis au 
titre de la Convention. On pourrait remédier à cette situa-
tion par des mesures coordonnées et un recours souple aux 
instruments de la Convention, en particulier au programme 
de travail sur le transfert de technologies, et au mécanisme 
du centre d’échange.

BUT 3 
Les stratégies et les plans d’action nationaux 
relatifs à la diversité biologique et l’intégration 
des préoccupations touchant à la diversité 
biologique dans les secteurs pertinents servent 
de cadre efficace pour la mise en œuvre des 
objectifs de la Convention

Les progrès accomplis dans la poursuite du but 3, qui 
concerne la planification au niveau national et la mise en 
œuvre nécessaire à la réalisation des objectifs de la Conven-
tion, revêtent la plus haute importance. Bien que les Par-
ties participent aux mécanismes mis en place aux fins de la 
Convention (tels que les réunions, la nomination de corres-
pondants nationaux et la présentation de rapports), la mise 
en œuvre laisse grandement à désirer.
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À la fin de 2005, près des trois quarts des Parties (131 
sur 188) avaient mis au point leurs stratégies et plans d’ac-
tion nationaux relatifs à la diversité biologique ou des ins-
truments similaires (voir figure 3.1). Plusieurs autres Parties 
avaient établi des projets ou disposaient de stratégies et plans 
d’action en attente d’une approbation gouvernementale. De 
même, un tiers des Parties ayant traité ce point dans leur 
troisième rapport national font état de la mise en place de 
stratégies et plans d’action nationaux d’envergure en matière 
de diversité biologique ainsi que de la prise en compte dans 
leurs principaux plans, programmes et politiques sectoriels 
des trois objectifs fixés par la Convention sur la diversité bio-
logique. Il n’empêche qu’il demeure difficile de déterminer 
dans quelle mesure ces instruments sont mis en œuvre et 
contribuent effectivement à la prise en compte par d’autres 
secteurs des préoccupations suscitées par la diversité biologi-
que. Pour obtenir de meilleures informations des Parties sur 
cette question, comme cela a été recommandé par le groupe 
de travail sur l’examen de l’application de la Convention, 
les directives concernant les rapports nationaux font l’objet 
d’une révision poussée.

Les informations provenant d’autres sources disponi-
bles indiquent que cette intégration est en fait limitée. Les 
analyses, par la Banque mondiale, des documents relatifs 

aux stratégies d’atténuation de la pauvreté et des rapports de 
pays, par le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (PNUD), sur les progrès accomplis dans la poursuite 
des objectifs du Millénaire pour le développement montrent 
qu’il est à peine fait état dans ces documents, voire jamais, des 
questions touchant la diversité biologique. Tandis que certains 
de ces documents signalent l’appauvrissement de la diversité 
biologique, le rapport entre celle-ci et le bien-être des person-
nes n’est pas précisé et fort peu de rapports comportent des 
mesures permettant d’intégrer la diversité biologique aux 
politiques d’atténuation de la pauvreté. Sur les 100 rapports 
de pays analysés par le PNUD, 17 seulement comportent des 
objectifs concernant les couverts forestiers ou les zones pro-
tégées qui relèvent du septième objectif du Millénaire pour 
le développement (assurer un environnement durable). Un 
certain nombre de pays africains situés au sud du Sahara font 
état des incidences de l’appauvrissement de la diversité bio-
logique sur les moyens de subsistance des personnes, mais, 
d’une façon générale, on se réfère rarement à la diversité bio-
logique lorsqu’il est question des objectifs du Millénaire pour 
le développement autres que le septième objectif.

Pour que d’importants progrès soient faits au titre du 
but 3, chaque Partie devrait fixer des objectifs nationaux 
appropriés correspondant au cadre souple défini par la 
Conférence des Parties puis orienter les efforts nationaux 
vers leur réalisation. De plus grands efforts doivent être 
faits pour que les préoccupations suscitées par la diver-
sité biologique soient prises en compte par les politiques, 
stratégies et programmes nationaux de développement 
durable et d’atténuation de la pauvreté. Cela suppose que 
cette intégration soit sectorielle et intervienne princi-
palement dans des secteurs tels que la planification de 
l’utilisation des terres, l’agriculture, la foresterie et les 
pêches. La Convention prévoit déjà un certain nombre 
de moyens pour faciliter l’intégration intersectorielle et 
la prise en compte de la diversité biologique par le pro-
cessus décisionnel, y compris l’approche par écosystème 
et le recours aux études d’impact stratégiques. Ces ques-
tions sont abordées au chapitre 4.

BUT 4  
L’importance de la diversité biologique et 
de la Convention est mieux comprise, ce 
qui s’est traduit par un engagement plus 
large dans toute la société en faveur de 
l’application de cet instrument

Les progrès accomplis dans la réalisation de ce but sont 
contrastés. L’initiative mondiale sur la communication, 
l’éducation et la sensibilisation du public ne permet pas 
de résoudre la question de l’insuffisance généralisée de 
la sensibilisation et de la méconnaissance de la diversité 
biologique, pas plus que celle de l’importance que revêt la 
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Convention. Et pourtant, la volonté politique de remédier 
à la crise qui touche la diversité biologique ne pourra pro-
céder que d’une meilleure compréhension de la diversité 
biologique par le grand public et de ses rapports avec le 
bien-être des humains. Ce type de connaissance doit être 
inséré dans les programmes d’éducation de base et être 
diffusé par l’ensemble des médias. 

Des représentants des communautés autochtones et loca-
les ainsi que de nombreuses organisations issues de la société 
civile s’intéressent de près à la Convention en assistant à ses 
réunions et en fournissant des contributions spécialisées. 
Cependant, la participation des communautés autochto-
nes et locales au niveau national est souvent restreinte et 
varie grandement d’un pays à l’autre, ce qui indique qu’il 
est nécessaire de mettre au point des mécanismes appropriés 
favorisant la participation.

Les efforts tendant à amener les principaux acteurs et 
parties prenantes à intégrer les préoccupations suscitées 
par la diversité biologique aux secteurs autres que celui de 
l’environnement progressent et des moyens et instruments 
plus nombreux favorisant ce processus sont en cours d’éla-
boration, même si davantage de progrès sont encore néces-
saires. Il existe de nombreux exemples concrets d’engage-
ment des organisations non gouvernementales que l’on 
pourrait favoriser encore par la mise au point d’un parte-
nariat mondial sur la diversité biologique et des initiatives 
similaires. Jusqu’à une date récente, le secteur privé avait 
fort peu pris part aux travaux de la Convention, à quelque 
niveau que ce soit, en dépit des impacts importants de ses 
activités sur la diversité biologique. Cependant, par le biais 
de l’Initiative « Business and Biodiversity 2010 Challenge » 
(Monde des affaires et diversité biologique, le défi pour 
2010), on s’accorde de plus en plus à reconnaître que le 

monde des affaires doit s’intéresser à la diversité biologi-
que (voir encadré 3.5), ce qui aura pour effet de dévelop-
per les occasions concrètes de favoriser l’engagement du 
secteur privé.

Conclusion 

Lorsque l’on se penche sur les quatre buts du plan stratégi-
que, il devient évident que des mesures additionnelles doi-
vent être prises sans tarder au niveau national même si des 
progrès ont déjà été faits dans certains domaines. C’est au 
niveau national qu’il faut veiller à assurer l’application de la 
Convention, car c’est à ce niveau en effet qu’il est possible 
d’obtenir des résultats tangibles dans le domaine de la diver-
sité biologique. Il y a une mesure en particulier qui paraît 
essentielle, à savoir celle qui consiste à faire sortir la diversité 
biologique du champ de l’environnement entendu au sens 
strict du terme et à l’intégrer à tous les plans et politiques 
sectoriels pertinents (buts 3 et 1 du Plan stratégique). Cette 
intégration pourrait non seulement aboutir à la réduction 
des impacts directs sur la diversité biologique au fur et à 
mesure que les secteurs économiques modifieraient leurs 
activités, mais elle aurait également pour effet de sensibi-
liser davantage le grand public à l’importance que revêt la 
diversité biologique (but 4). Une meilleure compréhension 
de l’utilité de la diversité biologique peut aboutir à une plus 
grande volonté politique de changer les choses et de mobi-
liser les ressources additionnelles nécessaires (but 2), si l’on 
veut réellement progresser. Le chapitre suivant procède à 
l’examen des possibilités d’intégration de la diversité bio-
logique aux principaux secteurs, dans le cadre d’une étude 
d’ensemble des perspectives qui s’offrent pour réaliser l’ob-
jectif de 2010 et des défis qui s’annoncent.

L’intérêt que le monde des affaires doit porter à la diversité biologique s’expli-
que par la nécessité pour une société de préserver son avantage compétitif et 
sa viabilité à long terme. Tandis que certaines entreprises peuvent choisir de 
prendre en compte la diversité dans leur pratique parce que « c’est ce qu’il 
faut faire » ou simplement à des fins de relations publiques, un nombre de 
plus en plus grand parmi elles, notamment celles qui dépendent dans une 
large mesure de la diversité biologique ou qui ont de grandes incidences sur 
celles-ci, investissent dans le domaine de la diversité biologique afin de pré-
server ou d’accroître leurs bénéfices. 

Les industries ayant des impacts marqués sur la diversité biologique, leur pro-
ductivité et, souvent, leurs avantages compétitifs, sont influencées par leur 
bilan en matière de diversité biologique, lequel consiste à respecter les obli-
gations légales, à appliquer les normes industrielles, à donner suite aux exi-
gences des communautés locales, des groupes issus de la société civile et 
des parties prenantes, et à appliquer des normes répondant aux vœux des 
consommateurs, telles que la certification de l’origine du bois d’œuvre et 
des fruits de mer.

Alors que les attentes sociales et les obligations juridiques favorisent de 
plus en plus la diversité biologique, les sociétés dont le bilan en la matière 
est positif auront un grand avantage sur celles dont ce bilan ne l’est pas. 
De ce bilan dépendra la possibilité d’avoir accès aux ressources naturelles 
terrestres, marines et autres, essentielles pour leurs activités, ainsi que la 

possibilité d’obtenir des instances juridiques et sociales le droit d’opérer 
sur un site donné. L’accès des sociétés aux capitaux et aux assurances en 
dépendra aussi, notamment en raison du fait que les incidences sur l’ap-
pauvrissement de la diversité biologique sont de plus en plus considérées 
par les investisseurs, les institutions financières et les sociétés d’assurance 
comme un risque matériel auquel elles s’exposent. 

En ce qui concerne les détaillants et d’autres sociétés traitant directement 
avec le grand public, avoir un bilan positif en matière de diversité biologique 
facilitera également l’accès aux consommateurs, en raison notamment du 
fait que ceux-ci sont de plus en plus conscients de l’importance qu’une telle 
diversité revêt. Pour toutes les industries, un bilan positif peut aussi contri-
buer à attirer des employés hautement qualifiés et à les garder. 

De plus, s’agissant des industries qui dépendent de la diversité biologique 
et de ses éléments ou de fonctions des écosystèmes qui reposent sur la 
diversité biologique, l’appauvrissement de la diversité biologique constitue 
un risque qui pourrait rendre les chaînes d’approvisionnement moins sûres, 
diminuer la productivité, nuire à la fiabilité du service et aboutir à une pro-
duction de qualité médiocre. Les sociétés industrielles de ce type qui rédui-
sent le plus possible leurs incidences négatives sur la diversité biologique et 
investissent dans la salubrité des écosystèmes contribuent à garantir la via-
bilité de leurs entreprises.

ENCADRÉ 3.5 | Le dossier commercial de la biodiversité
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BUT 1 : La Convention joue son rôle de chef de file pour les questions touchant à la diversité biologique au niveau international

1.1 La Convention fixe l’agenda mondial dans le domaine de la diversité biologique. ★★★★★	

1.2 La Convention favorise la coopération entre tous les instruments et processus internationaux pertinents afin de rendre les politiques 
plus cohérentes. ★★★★★

1.3 D’autres processus internationaux soutiennent activement l’application de la Convention, en accord avec leurs cadres respectifs. ★★★★★

1.4 Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques est largement appliqué. ★★★★★

1.5 Les préoccupations liées à la diversité biologique sont intégrées dans les plans, les programmes et les politiques sectoriels ou intersec-
toriels pertinents aux niveaux régional et mondial. ★★★★★

1.6 Les Parties collaborent aux niveaux régional et sous-régional aux fins de l’application de la Convention. ★★★★★

BUT 2 : Les Parties ont amélioré leurs capacités financières, humaines, scientifiques, techniques et technologiques pour l’application de la Convention. 

2.1 Toutes les Parties disposent de capacités adéquates pour mettre en œuvre les actions prioritaires prévues dans la stratégie et les plans 
d’action nationaux relatifs à la diversité biologique. ★★★★★

2.2 Les pays en développement Parties, en particulier les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement, ainsi 
que les pays à économies en transition, disposent de ressources suffisantes pour mettre en oeuvre les trois objectifs de la Convention. ★★★★★

2.3
Les pays en développement Parties, en particulier les pays les moins avancés, et les petits États insulaires en développement, ainsi 
que les pays à économie en transition, ont accru les ressources et le transfert de technologies disponibles pour l’application du Proto-
cole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques.

★★★★★

2.4 Toutes les Parties disposent de capacités adéquates pour appliquer le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotech-
nologiques. ★★★★★

2.5 La coopération technique et scientifique contribue pour beaucoup au renforcement des capacités. ★★★★★

BUT 3 : Les stratégies et les plans d’action nationaux relatifs à la diversité biologique et l’intégration des préoccupations touchant à la diversité 
biologique dans les secteurs pertinents servent de cadre efficace pour la mise en œuvre des objectifs de la Convention. 

3.1 Chaque Partie a mis en place des stratégies, des plans d’action et des programmes nationaux efficaces pour fournir un cadre national 
aux fins de la mise en œuvre des trois objectifs de la Convention et pour fixer des priorités nationales claires. ★★★★★

3.2 Chaque Partie au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques dispose d’un cadre réglementaire en place 
et opérationnel pour appliquer le Protocole. ★★★★★

3.3 Les préoccupations touchant à la diversité biologique sont intégrées dans les plans, programmes et politiques sectoriels et intersecto-
riels nationaux pertinents. ★★★★★

3.4
Les priorités des stratégies et plans d’action nationaux relatifs à la diversité biologique sont mises en œuvre activement, en tant que 
moyen d’assurer l’application de la Convention au niveau national et à titre de contribution importante à l’agenda mondial concernant 
la diversité biologique.

★★★★★

BUT 4 : L’importance de la diversité biologique et de la Convention est mieux comprise, ce qui s’est traduit par un engagement plus large dans 
toute la société en faveur de la mise en œuvre.

4.1 Toutes les Parties mettent en œuvre une stratégie de communication, d’éducation et de sensibilisation du public et encouragent la 
participation du public pour soutenir la Convention. ★★★★★

4.2 Chaque Partie au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques favorise et facilite la sensibilisation, 
l’éducation et la participation du public pour soutenir le Protocole. ★★★★★

4.3 Les communautés autochtones et locales participent effectivement à l’application et aux processus de la Convention aux niveaux 
national, régional et international. ★★★★★

4.4
Les parties prenantes et les acteurs clés, y compris le secteur privé, sont engagés dans un partenariat pour appliquer la Convention et 
ils intègrent les préoccupations touchant à la diversité biologique dans leurs plans, programmes et politiques sectoriels et intersecto-
riels pertinents.

★★★★★

TABLEAU 3.1 | Résultats obtenus dans le cadre du plan stratégique, tel qu’indiqué par le nombre d’étoiles foncées 
correspondant à chaque objectif

Aperçu des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs du plan stratégique. L’évaluation n’est qu’à caractère indicatif et est fondée sur l’ana-
lyse du groupe de travail chargé d’examiner l’application de la Convention ; elle est conforme aux conclusions du groupe de travail sur l’état d’avan-
cement des quatre objectifs du Plan stratégique.
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Habitations construites sur des terres humides asséchées en Californie (Etats-Unis d’Amérique) 
NRSC / Alpha Presse
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L’étude des tendances actuelles en matière de diversité bio-
logique (chapitre 2) montre que, d’après les principaux 
indicateurs retenus, l’appauvrissement de la diversité bio-
logique se poursuit. L’analyse de l’état d’avancement de 
l’application de la Convention (chapitre 3) montre que, 
si des progrès sont évidents dans certains domaines, des 
mesures additionnelles doivent être prises d’urgence au 
niveau national. C’est pourquoi le présent chapitre traite 
des perspectives de la réalisation de l’objectif de 2010 relatif 
à la diversité biologique et décrit quelques-unes des prin-
cipales difficultés à surmonter. 

Pour l’examen de ces perspectives et de ces enjeux, le 
présent chapitre exploite non seulement l’analyse des prin-
cipaux indicateurs figurant au chapitre 2 mais également 
les conclusions de l’Étvaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire. Cette évaluation, à laquelle ont pris part plus 
de 1 300 experts de 95 pays, est la plus importante jamais 

CHAPITRE 4
PERsPECTIVEs ET ENJEUx 
DE LA RÉALIsATION DE 
L’OBJECTIF DE 2010 

Chapitre 4
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réalisée au niveau mondial sur les rapports entre le bien-
être de l’humanité et les écosystèmes. Elle est également 
importante car elle répond directement aux demandes d’in-
formations utiles aux conventions internationales dans le 
domaine de l’environnement, telles que la Convention sur 
la diversité biologique, et a été conçue pour répondre aux 
besoins d’autres parties prenantes du monde des affaires, de 
la société civile et des populations autochtones. Les princi-
pales conclusions de l’Évaluation concernant la diversité 
biologique sont résumées dans l’encadré 4.1. 

Les principaux indicateurs et l’Évaluation des écosystè-
mes pour le Millénaire permettent de dresser un tableau de 
l’appauvrissement actuel de la diversité biologique à tous les 
niveaux. Les superficies des forêts tropicales, de nombres 
de zones humides et d’autres habitats naturels régressent et 
sont de plus en plus morcelées ; les aires de répartition et les 
effectifs des populations de nombreuses espèces diminuent, 
et un plus grand nombre d’espèces est menacé d’extinction. 
En fait, d’après l’Évaluation, la diversité biologique dispa-
raît à un rythme sans précédent dans l’histoire de l’huma-
nité. Cela montre bien l’étendue des problèmes qu’il nous 
faudra résoudre pour atteindre l’objectif de 2010 relatif à la 
diversité biologique.

Comme le démontre l’Évaluation, l’appauvrissement de 
la diversité biologique et la dégradation des fonctions assu-
rées par les écosystèmes sont sources de préoccupations en 

ce qui concerne le bien-être de l’humanité, notamment celui 
des êtres les plus démunis. Comme cela a été examiné au cha-
pitre 1, les pauvres pâtiront bien plus qu’ils ne le devraient 
car leurs moyens de subsistance dépendent directement des 
écosystèmes ; de plus, lorsque les écosystèmes sont dégra-
dés, les plus démunis ne peuvent remplacer les biens et ser-
vices que ceux-ci leur assuraient. Cette dure réalité met en 
relief la nécessité de faire tout notre possible pour atteindre 
l’objectif de 2010.

Alors que les tendances dégagées par les indicateurs au 
chapitre 2 et les conclusions de l’Évaluation des écosystèmes 
pour le Millénaire excluent tout triomphalisme, elles n’in-
diquent pas pour autant qu’il est impossible de progresser 
dans la poursuite de l’objectif de 2010 relatif à la diversité 
biologique. À cet égard trois conclusions de l’Évaluation sont 
particulièrement pertinentes : 

♦ Premièrement, alors que des efforts supplémentaires 
sans précédent seront nécessaires pour atteindre l’objectif 
de 2010 relatif à la diversité biologique aux niveaux natio-
nal, régional et mondial, des interventions appropriées à ces 
divers niveaux, et, en particulier, au niveau national, devraient 
permettre d’atteindre l’objectif, à savoir le ralentissement du 
rythme de la disparition de certains éléments constitutifs de 
la diversité biologique, dans certaines régions.

♦ Deuxièmement, la majorité des objectifs fixés par la 
Convention en tant qu’éléments du cadre permettant d’éva-
luer les progrès faits dans la réalisation de l’objectif de 2010, 
peuvent être atteints à condition que les mesures nécessaires 
soient prises comme cela est indiqué à la section 4.1.

♦ Troisièmement, les moyens nécessaires pour atteindre 
l’Objectif de 2010, notamment les programmes de travail et 
les principes et directives, ont déjà été mis au point, comme 
cela est indiqué au chapitre 3.
Ces conclusions devraient être mises à profit et inciter 
les Parties et la société civile à agir. De véritables progrès 
sont réalisables  en recourant aux moyens déjà prévus par 
la Convention. 

Parallèlement, les conclusions de l’Évaluation des éco-
systèmes pour le Millénaire soulèvent de nouvelles difficul-
tés qu’il sera nécessaire d’aborder au fur et à mesure de la 
mise en œuvre de la Convention. Il s’agit de la nécessité de 
s’attaquer plus directement aux causes profondes des chan-
gements dans les programmes de travail établis au titre de 
la Convention (comme cela est examiné à la section 4.2) et 
de faire en sorte que les activités et politiques des secteurs 
économiques ayant des incidences sur la diversité biologi-
que prennent pleinement en compte les préoccupations sus-
citées par la diversité biologique (comme cela est examiné 
à la section 4.3).

En outre, à partir de l’analyse des tendances actuelles 
et de l’étude de scénarios futurs plausibles, l’Évaluation 
des écosystèmes pour le Millénaire prévoit que l’appau-
vrissement de la diversité biologique, et, en particulier, la 

ENCADRÉ 4.1 | Résumé des principales conclusions de 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire concernant la 
diversité biologique

1. La diversité biologique s’appauvrit à un rythme sans précédent 
dans l’histoire de l’humanité ;

2. L’appauvrissement de la diversité biologique et le déclin des fonc-
tions assurées par les écosystèmes sont sources de préoccupa-
tions en ce qui concerne le bien-être des humains, notamment 
le bien-être des plus démunis ;

3. Le coût de l’appauvrissement de la diversité biologique que la 
société assume est rarement évalué mais certains éléments de 
preuve indiquent qu’il est souvent supérieur aux avantages résul-
tant de la modification des écosystèmes ;

4. Les causes de l’appauvrissement de la diversité biologique et des 
modifications des fonctions assurées par les écosystèmes soit per-
durent, aucune épreuve de leur affaiblissement dans le temps 
n’étant enregistrée, soit s’intensifient.

5. Il a été recouru avec succès à diverses interventions, mais pour 
que de nouveaux progrès soient accomplis dans la lutte contre 
l’appauvrissement de la diversité biologique, il est nécessaire 
d’adopter des mesures supplémentaires pour s’attaquer aux prin-
cipales causes de son appauvrissement ;

6. Des efforts supplémentaires sans précédent seront nécessaires 
pour réussir d’ici 2010 à réduire sensiblement le rythme auquel 
la diversité biologique s’appauvrit à tous les niveaux.
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réduction de la diversité des espèces et la transformation 
des habitats, devraient se poursuivre dans un avenir prévi-
sible, et très certainement au-delà de 2010. Cela s’explique 
en grande partie par l’inertie des systèmes écologiques et 
humains et par le fait que les causes profondes de l’appau-
vrissement de la diversité biologique perdurent en gros ou 
bien s’aggravent. Cela a des incidences sur la vocation à 
long terme de la Convention, telle que la définit le plan stra-
tégique, qui est d’enrayer l’appauvrissement de la diversité 
biologique. Étant donné le temps de réaction propre aux 
systèmes politiques et socio-économiques et aux écosystè-
mes, les seuls objectifs et buts à court terme ne suffisent pas 
pour constituer une politique générale, et des buts et objec-
tifs à long terme sont également nécessaires pour orienter 

les politiques et les mesures. La mise au point de ces buts 
et objectifs, entreprise au titre de l’examen du Plan straté-
gique, devrait être achevée d’ici 2010.

Le cadre adopté par la Conférence des Parties aux fins 
de l’évaluation des progrès accomplis dans la poursuite 
de l’objectif de 2010 comporte non seulement des indi-
cateurs pour déterminer l’état de la diversité biologique 
et son évolution mais aussi une série de buts et objectifs 
permettant de progresser vers la réalisation de l’objectif 

Le Millénaire prévoit que l’appauvrissement de la diversité biologique, et, en 
particulier, la réduction de la diversité des espèces et la transformation des 
habitats, devraient se poursuivre dans un avenir prévisible, et très certainement 
au-delà de 2010. 

Défrichage par le feu à des 
fins agricoles à proximité de 
Maraba, en Amazonie (Brésil) 
Mark Edwards / Alpha Presse

4.1 | Perspectives de réalisation des buts et objectifs du 
cadre de la Convention défini  pour évaluer les progrès 
accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 
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TABLEAU 4.1 | Possibilités qui s’offrent pour atteindre les objectifs définis par le cadre pour évaluer les progrès accomplis dans la 
poursuite de l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique

La Conférence des Parties a adopté un cadre définissant des buts et objectifs devant permettre d’évaluer les progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 

relatif à la diversité biologique. Dans le présent tableau, les perspectives d’atteindre ces objectifs – qui pourraient être considérés comme des sous-objectifs de l’Objectif 

d’ensemble de 2010 – sont évaluées, compte tenu de l’état actuel de la diversité biologique et de ses tendances tels que déterminés par les indicateurs établis aux fins 

de la Convention et de l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, ainsi que des scénarios futurs plausibles examinés dans l’Évaluation. Pour nombre d’objectifs, 

des progrès quantifiables peuvent être envisagés même si leur pleine réalisation est peu probable. Ces avancées partielles soulignent l’importance de la mise au point 

d’objectifs quantifiés. Lorsqu’un objectif est considéré comme « réalisable », cela signifie qu’il ne peut en être ainsi que si des mesures appropriées sont prises ; cela ne 

signifie pas qu’il pourrait y avoir des progrès en l’absence de ces mesures. Les objectifs SMPP sont ceux de la Stratégie mondiale pour la protection des plantes.

PROTÉgER LEs ÉLÉMENTs CONsTITUTIFs DE LA DIVERsITÉ BIOLOgIqUE

BUT 1 : Promouvoir la conservation de la diversité biologique des écosystèmes, des habitats et des biomes

Objectif Progrès possibles d’ici 2010

1.1 Au moins 10 % de chacune des régions 
écologiques de la planète sont effective-
ment conservées.

Alors que près de 12 % de la superficie terrestre est protégée, les proportions varient entre biomes et encore 
plus entre écorégions. De plus, toutes ces zones ne sont pas effectivement préservées. Seule 0,6 % de la super-
ficie des mers est protégée. Ainsi, quoique l’objectif soit difficile à atteindre, cela est possible.

1.2 Les aires d’importance particulière à la 
diversité biologique sont protégées.

Les sites revêtant une importance pour les oiseaux sont bien connus et ceux qui le sont pour les plantes le 
deviennent également. Des progrès sont faits dans la protection de ces deux types de sites. Les progrès en 
ce qui concerne d’autres zones importantes pour la diversité biologique varient. L’objectif 5 de la SMPP, qui 
consiste à assurer la protection de 50 % de zones les plus importantes pour la diversité des plantes, est un 
objectif difficile à atteindre mais qui peut l’être. 

BUT 2 : Promouvoir la conservation de la diversité des espèces

2.1 Restaurer, stabiliser ou réduire le déclin 
des populations d’espèces de certains 
groupes taxonomiques.

Les effectifs de nombreuses espèces continueront à décroître et leur répartition se restreindra mais le rétablisse-
ment et le maintien des populations d’espèces déterminées sont possibles.

2.2 Améliorer l’état des espèces menacées 
d’extinction.

Un plus grand nombre d’espèces sera menacé mais des mesures de conservation visant diverses espèces 
permettront d’améliorer l’état de certaines d’entre elles

BUT 3 : Promouvoir la conservation de la diversité génétique

3.1 La diversité génétique des cultures, 
du bétail et des espèces d’arbres, de 
poissons et de faune sauvage à valeur 
commerciale et d’autres espèces ayant 
une importance socio-économique est 
conservée. Les connaissances au- 
tochtones et locales qui leur sont asso-
ciées sont préservées.

Perspectives satisfaisantes en ce qui concerne la conservation ex situ. Dans l’ensemble, il est probable que la 
simplification des systèmes agricoles se poursuivra. Un appauvrissement important de la diversité génétique 
des poissons est à prévoir. Les ressources génétiques in situ et les connaissances traditionnelles seront proté-
gées à l’aide de projets mais elles devraient s’appauvrir dans l’ensemble.

PROMOUVOIR L’UTILIsATION DURABLE

BUT 4 : Promouvoir l’utilisation durable et une consommation rationnelle

4.1 Les produits à base de diversité 
biologique proviennent de sources 
gérées de manière durable et les aires 
de production sont gérées conformé-
ment aux principes de conservation de 
la diversité biologique.

Des progrès sont escomptés en ce qui concerne certains éléments constitutifs de la diversité biologique et il est 
probable que l’adoption de divers systèmes de certification se poursuivra. S’il est recouru à un plus grand nom-
bre de « bonnes pratiques » pour assurer une gestion durable des secteurs agricole et forestier, les objectifs 6 et 
12 de la SMPP (30 % des terres productives sont gérées aux fins de conservation et 30 % des produits obtenus 
proviennent de sources gérées d’une manière durable) peuvent être atteints. Des mesures plus rigoureuses et 
urgentes sont nécessaires pour les stocks de poissons de mer. Dans l’ensemble, même si d’importants progrès 
sont possibles, il est peu probable que l’on puisse parvenir à la viabilité de la majorité des produits et des zones 
de production d’ici 2010.

4.2 La consommation/exploitation irra- 
tionnelle et non durable des ressources 
biologiques ou celle ayant des effets 
nocifs sur la diversité biologique.

La consommation totale devrait augmenter en raison de l’évolution démographique et de la croissance 
économique. Toutefois, cette augmentation pourrait être ralentie, en réduisant les déchets produits et la con-
sommation de luxe.

4.3 Aucune espèce de flore ou de faune 
sauvage n’est menacée par le com-
merce international illicite.

Des progrès sont possibles, par exemple, au moyen d’une application plus rigoureuse de la Convention sur le 
commerce international des espèces sauvages de faune et de flore menacées d’extinction.
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TRAITER LEs MENACEs qUI PÈsENT sUR LA DIVERsITÉ BIOLOgIqUE

BUT 5 : Réduire les pressions découlant de la perte d’habitats, de la dégradation et du changement d’affectation des sols, et de la 
surexploitation des eaux

Objectif Progrès possibles d’ici 2010

5.1 Ralentissement de l’appauvrissement 
des habitats naturels.

Il est attendu que les changements en affectation des sols demeurent la principale cause de la modification des 
écosystèmes et de l’appauvrissement de la diversité biologique. Toutefois, l’on pourrait ralentir cette évolution 
et, au moyen d’un aménagement des sites réduire davantage les pressions exercées sur les régions d’un grand 
intérêt du point de vue de la conservation. 

BUT 6 : Surveiller les risques posés par les espèces exotiques envahissantes

6.1 Les voies d’accès potentielles des 
principales espèces envahissantes 
sont surveillées.

Alors que les pressions résultant du développement des transports, des échanges et du tourisme croîtront 
vraisemblablement, les mesures visant ces diverses voies d’accès pourraient être renforcées, y compris au 
moyen de l’application des accords internationaux existants (tels que la Convention internationale pour la 
protection des plantes et la Convention internationale sur les eaux de ballast).

6.2 Plans de gestion fin prêts pour les 
principales espèces envahissantes qui 
menacent les écosystèmes, les habitats 
ou les espèces.

Des plans de gestion pourraient être élaborés pour les principales espèces envahissantes. Ainsi, l’objectif 10 du 
GSPC (plans de gestion pour au moins 100 principales espèces envahissantes) peut être atteint.

 BUT 7 : Relever les défis auxquels les changements climatiques et la pollution exposent la diversité biologique

7.1 Préserver et améliorer la capacité des 
éléments constitutifs de la diversité 
biologique à s’adapter aux changements 
climatiques.

Dans l’ensemble, les habitats naturels, les espèces et la diversité génétique devraient régresser de sorte que les 
progrès tendant à la réalisation de cet objectif seront difficiles et dépendront de la protection des habitats, des 
populations d’espèces et de la diversité revêtant une très grande importance dans la mesure où ils contribuent à 
la résilience et/ou facilitent l’adaptation aux changements climatiques.

7.2 Réduire la pollution et ses impacts sur 
la diversité biologique

Les charges de nutriments (azotés et phosphorés) devraient augmenter. Ces augmentations pourraient être 
ralenties en utilisant plus efficacement les engrais et en recourant davantage aux zones humides pour piéger 
l’azote réactif ou dénitrifier les sols et éliminer d’autres nutriments. En conjuguant diverses approches, l’on 
pourrait réduire les incidences de l’eutrophisation sur la diversité. Toutefois, il est peu probable que l’on puisse 
réduire ou atténuer les effets des dépôts d’origine atmosphérique. Les concentrations d’autres polluants (tels 
que les polluants organiques persistants) pourraient augmenter ou diminuer.

PRÉsERVER LEs BIENs ET sERVICEs FOURNIs PAR LA DIVERsITÉ BIOLOgIqUE EN FAVEUR DU BIEN-ÊTRE DE L’HUMANITÉ

BUT 8 : Préserver la capacité des écosystèmes à fournir des biens et services, en plus de contribuer aux moyens de subsistance

8.1 Préserver la capacité des écosystèmes 
de procurer des biens et des services.

Pour la plupart des services fournis par les écosystèmes autres que la production d’aliments et de fibres par le 
secteur agricole et l’aquaculture, on enregistre actuellement un déclin qui pourrait être inversé par des mesures 
efficaces. Toutefois, il ne pourrait vraisemblablement en être ainsi qu’en opérant de manière sélective d’ici 
2010. En tout état de cause, il est probable que les volumes d’eau disponibles diminueront.

8.2 Préserver les ressources biologiques 
indispensables à la subsistance, la 
sécurité alimentaire locale et la santé, 
notamment au profit des pauvres.

Quoique la tendance actuelle soit défavorable, l’on pourrait protéger les ressources les plus importantes pour les 
pauvres en adoptant des mesures efficaces de manière à contribuer à la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement fixés pour 2015 et en particulier les objectifs 1, 2 et 9.

sAUVEgARDER LEs CONNAIssANCEs, LEs INNOVATIONs ET LEs PRATIqUEs TRADITIONNELLEs

BUT 9 : Préserver la diversité socioculturelle des communautés autochtones et locales

9.1 Protéger les connaissances, innovations 
et pratiques traditionnelles.

En raison des tendances démographiques, culturelles et socio-économiques, les connaissances traditionnelles 
devraient encore régresser pendant longtemps. Toutefois, l’on pourrait prendre des mesures permettant de 
ralentir ce déclin.

9.2 Protéger les droits des communautés 
autochtones et locales à leurs con-
naissances, innovations et pratiques 
traditionnelles, y compris leur droit au 
partage des avantages.

L’objectif peut être atteint mais dépend de la volonté politique aux niveaux national et international ainsi que du 
renforcement des capacités des communautés autochtones et locales et des parties prenantes.

TABLEAU 4.1 |suite

Objectif Progrès possibles d’ici 2010



Page 62 | Perspectives mondiales de la diversité biologique

VEILLER AU PARTAgE JUsTE ET ÉqUITABLE DEs AVANTAgEs DÉCOULANT DE L’UTILIsATION DEs REssOURCEs gÉNÉTIqUEs

BUT 10 : Veiller au partage juste et équitable des avantages résultant de l’utilisation des ressources génétiques

10.1 Tous les transferts de ressources géné-
tiques sont conformes aux dispositions 
pertinentes de la Convention sur la 
diversité biologique, au Traité interna-
tional sur les ressources phytogéné-
tiques pour l’alimentation et l’agriculture 
et d’autres instruments pertinents.

L’objectif peut être atteint mais dépend de la volonté politique aux niveaux national et international ainsi que du 
renforcement des capacités des parties prenantes.

10.2 Les avantages issus de l’utilisation com-
merciale ou de toute autre utilisation de 
ressources génétiques partagées avec 
les pays fournissant lesdites ressources. 

L’objectif peut être atteint mais dépend de la volonté politique, aux niveaux national et international, et du 
renforcement des capacités des parties prenantes.

VEILLER à CE qUE LEs REssOURCEs sUFFIsANTEs sOIENT AssURÉEs

BUT 11 : Les Parties ont amélioré leurs capacités financières, humaines, scientifiques, techniques et technologiques pour   
appliquer la Convention 

11.1 Des ressources financières nouvelles et 
supplémentaires sont transférées aux 
Parties qui sont des pays en développe-
ment pour leur permettre de s’acquitter 
efficacement de leurs obligations au 
titre de la Convention, conformément à 
l’article 20.

L’objectif peut être atteint mais dépend de la volonté politique au niveau international et, de plus en plus, de la 
prise en compte des préoccupations suscitées par la diversité biologique par les dispositifs de développement et 
les politiques et stratégies connexes.

11.2 La technologie est transférée vers les 
Parties qui sont des pays en développe-
ment pour leur permettre de s’acquitter 
effectivement de leurs obligations au 
titre de la Convention, conformément 
au paragraphe 4 de son article 20.

L’objectif peut être atteint mais dépend de la volonté politique aux niveaux national et international ainsi que du 
renforcement des capacités des parties prenantes.

TABLEAU 4.1 |suite

tel que décrit ci-haut… Il est encore trop tôt pour en éva-
luer les progrès. Toutefois, les perspectives de réalisation 
peuvent déjà être analysées à partir des tendances actuel-
les et de l’examen de scénarios futurs plausibles, comme 
cela a été fait au titre de l’Évaluation des écosystèmes 
pour le Millénaire.

Les perspectives, en ce qui concerne la réalisation 
des objectifs, sont plus favorables pour certains que pour 
d’autres. L’Évaluation confirme qu’il est possible d’attein-
dre nombre des objectifs visant à protéger les éléments 
constitutifs de la diversité biologique lorsque sont mises en 
œuvre les solutions possibles déjà intégrées aux program-
mes de travail élaborés de la Convention. Toutefois, il sem-
ble fort peu probable que tous les objectifs fixés pour parer 
aux menaces pesant sur la diversité biologique puissent être 
atteints partout dans le monde d’ici 2010 même si certains 
peuvent l’être dans une certaine mesure. Il sera également 
très difficile de réaliser les objectifs consistant à préserver, 
jusqu’en 2010 et tout au long du vingt-et-unième siècle, les 
biens et services fournis par la diversité biologique en faveur 
du bien-être des personnes. Au tableau 4.1, on trouvera une 

analyse des perspectives de succès en rencontrant chacun 
des objectifs du cadre. 

L’ampleur des difficultés faisant obstacle à la réalisation de 
l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique est attribua-
ble au fait que la plupart des causes profondes et directes de 
l’appauvrissement de la diversité biologique – modification 
des habitats, changements climatiques, introduction d’es-
pèces exotiques envahissantes, surexploitation et charges de 
nutriments – devraient, d’après les projections, soit perdu-
rer, soit s’aggraver dans un proche avenir. À la figure 4.1 est 
indiquée l’importance relative de ces causes pour les divers 
types d’écosystèmes.

L’Évaluation signale que, pour qu’il soit possible de pro-
gresser dans la lutte contre l’appauvrissement de la diversité, 
des mesures supplémentaires s’imposent qui permettraient 
de s’attaquer aux principales causes de cet appauvrissement. 

4.2 | s’attaquer aux moteurs de l’appauvrissement de 
la diversité biologique dans le cadre des programmes 
de travail de la Convention
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Les rectangles de couleur indiquent l’impact de chacune des causes sur la diversité biologique pour chaque type d’écosystème au cours des 50 à 
100 dernières années. Un impact fort signifie qu’au cours du dernier siècle, la cause analysée a sensiblement modifié la diversité biologique du 
biome considéré ;  un faible impact signifie que la cause a peu influé sur la diversité biologique. Les flèches indiquent la tendance de la cause. 
Les flèches horizontales signifient que l’impact se poursuit actuellement avec la même force ; les flèches ascendantes et verticales indiquent un 
accroissement progressif de l’impact ;  les flèches descendantes indiquent un impact décroissant. Ainsi, lorsqu’un écosystème a subi le très fort 
impact d’une cause particulière au cours du dernier siècle (tel que l’impact des espèces envahissantes sur les îles), une flèche horizontale signi-
fie que ce très fort impact perdurera vraisemblablement. Cette figure est établie à partir de l’opinion d’experts qui concorde avec l’analyse des 
causes de changement figurant dans les divers chapitres du rapport du groupe de travail chargé de déterminer l’état et l’évolution de la diversité 
biologique au titre de l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire. On y indique les impacts et les tendances au niveau mondial qui peuvent 
varier selon les régions.

FIgURE 4.1 | Principaux moteurs de l’évolution de la diversité biologique des écosystèmes

Source : Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire
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En conséquence, un petit nombre d’éléments des pro-
grammes de travail établis au titre de la Convention sur 
la diversité biologique pourrait être mieux hiérarchisé et 
recentré de façon à permettre de s’attaquer plus directe-
ment aux causes profondes, comme cela est examiné dans 
la présente section. 

S’agissant des écosystèmes terrestres, la principale cause 
directe de leur évolution au cours des cinquante dernières 
années a été la modification des habitats. L’évolution sur-
venant dans l’affectation de terres continuera à être l’une 
des principales causes de l’appauvrissement de la diversité 
biologique, notamment du fait de l’extension du secteur 
agricole aux forêts tropicales et sous-tropicales, aux prai-
ries et aux savanes, surtout en Afrique subsaharienne. Les 
questions soulevées par cette évolution ayant pour origine 
l’agriculture devraient être traitées de manière plus directe, 
comme il ressort de la section 4.3, y compris dans le cadre 
du programme de travail portant sur la diversité biologi-
que agricole. Des pressions supplémentaires s’exercent, en 

particulier dans les zones côtières du fait de l’urbanisation 
et du développement des infrastructures, des transports, du 
tourisme et l’aquaculture.

La dégradation des terres arides est un autre sérieux motif 
de préoccupation pour les écosystèmes terrestres et elle est 
directement visée par le programme de travail sur la diversité 
biologique des terres arides et sub-humides de la Convention. 
Entre 10 à 20 % des terres arides accusent déjà une baisse per-
sistante de leur capacité à fournir les services assurés par les 
écosystèmes, ce qui a souvent de graves conséquences sur la 
sécurité des moyens de subsistance.

Pour ce qui est des écosystèmes marins, la plus impor-
tante cause directe de changements ces cinquante dernières 
années a été, dans l’ensemble, la surexploitation. Au niveau 
mondial, les prises qui sont passées par un maximum à la 
fin des années 80, diminuent aujourd’hui malgré les efforts 
croissants deployés dans le secteur de la pêche. Les pres-
sions qu’exerce cette activité nuisent gravement à la diversité 
biologique marine en de nombreux points du globe, ce qui 

Il ne sera possible de ralentir sensiblement et durablement l’appauvrissement de la 
diversité biologique que si l’on s’attaque aux principaux moteurs de changement
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souvent peut avoir de graves conséquences pour la sécurité 
alimentaire. Certaines mesures d’intervention dont il est fait 
état dans l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, 
telles que la délimitation de zones marines protégées, figu-
rent déjà dans le programme de travail sur la diversité bio-
logique marine et côtière et doivent d’urgence être traduites 
dans les faits. Le programme de travail prévoit également des 
activités visant à mettre un terme aux méthodes de pêche 

destructrices ainsi que la reconstitution et la préservation 
des stocks de poissons à des niveaux garantissant leur viabi-
lité d’ici 2015 ; cependant, il ne s’agit pas là d’une priorité.

Quant aux écosystèmes d’eau douce, selon la région du 
monde considérée, les causes directes les plus importan-
tes des changements enregistrés au cours des 50 dernières 
années sont la modification physique des habitats et des 
régimes hydrographiques, ainsi que la baisse de qualité 
des eaux (du fait de la pollution, de la sédimentation et de 
l’eutrophisation). Ces pressions devraient s’accroître en rai-
son d’une plus forte demande d’eau émanant du secteur 
agricole, de l’industrie et de la consommation humaine. 
De ce fait, les causes des changements sont en grande par-
tie extérieures aux écosystèmes d’eaux intérieures, ce qui 
signifie que le programme de travail sur la diversité des 
eaux intérieures – qui s’attaque à ces causes – doit être 
mieux connu et mieux compris et s’appliquer à de nom-
breux secteurs économiques.

Au cours des quatre dernières décennies, les charges 
de nutriments, notamment d’azote et de phosphore, sont 
apparues comme l’une des principales causes de la modi-
fication des écosystèmes terrestres, d’eau douce et côtiers. 
Les humains produisent aujourd’hui plus d’azote réactif 
que tous les phénomènes naturels conjugués. De plus, on 
prévoit une augmentation de la consommation d’azote de 
20 à 50 % au niveau mondial au cours des 50 prochaines 
années, l’augmentation survenant principalement en Asie. 
Bien que le cadre dans lequel s’inscrivent les buts, les objec-
tifs et les indicateurs adoptés pour évaluer les progrès faits 
dans la voie de la réalisation de l’objectif de 2010 relatif à 
la diversité biologique, comporte des objectifs et des indi-
cateurs concernant les charges de nutriments, le problème 
n’est pas entièrement pris en compte par tous les program-
mes de travail pertinents (et plus précisément le programme 
de travail sur la diversité biologique agricole). Pour s’atteler 
à la question des charges de nutriments, il faudra simultané-
ment favoriser une plus grande efficacité d’emploi de l’azote 
et la conservation des zones humides de façon à préser-
ver ou accroître leur pouvoir de filtration et d’élimination 
des excédents de nutriments. Pour s’atteler à cette question 
efficacement, il sera à nouveau nécessaire de s’intéresser à 
d’autres secteurs économiques.

Au cours du siècle dernier, les changements climatiques 
ont déjà eu des incidences quantifiables sur la diversité biolo-
gique ; on prévoit qu’ils en auront de plus grandes dans l’ave-
nir. D’après l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, 
un accroissement de la température moyenne de la planète 
de plus de 2 degrés par rapport aux températures de l’ère 
pré-industrielle aura d’importants impacts sur les écosystè-
mes au niveau mondial. Il est nécessaire que les Parties et les 
gouvernements des pays non Parties s’attaquent d’urgence à 
cette menace, par le biais, notamment, de leurs obligations 
au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
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Représentation schématique des liens existant entre l’appauvrisse-
ment de la diversité biologique, les causes directes et indirectes de 
cette évolution, et la demande d’aliments et d’énergie. L’épaisseur 
du trait des flèches donne une idée approximative de l’importance 
du rôle que jouent les secteurs économiques dans l’appauvrisse-
ment de la diversité.

FIgURE 4.2 | Liens entre la demande en aliments et en 
énergie et l’appauvrissement de la diversité biologique
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changements climatiques et du Protocole de Kyoto y rela-
tif, afin d’atténuer les impacts dangereux sur les écosystè-
mes. Parallèlement, les activités visant à assurer la conser-
vation et l’utilisation durable de la diversité biologique (en 

particulier la délimitation et la gestion de zones protégées) 
doivent aussi tenir pleinement compte de l’évolution du 
climat. Étant donné que certaines espèces et certains éco-
systèmes de certaines régions pourraient être davantage 

La conception de scénarios – fondée sur des modèles permettant 
une analyse quantitative des effets des différentes mesures d’inter-
vention dans le domaine de la diversité biologique – peut être uti-
lisée à la fois pour définir les interventions et pour faire connaî-
tre les problèmes qui font obstacle à la réalisation de l’objectif de 
2010 relatif à la diversité biologique ainsi qu’à celle de l’objectif à 
plus long terme consistant à enrayer l’appauvrissement de la diver-
sité biologique.

Des scénarios ont été mis au point pour évaluer six interventions 
au niveau mondial considérées comme réalistes, quoique difficiles 
à mettre en œuvre, dont on prévoit qu’elles se traduiront par des 
avantages à long terme pour la diversité biologique. Ces six inter-
ventions sont les suivantes : 

1. Libéralisation effective et intégrale des échanges dans le 
domaine agricole à compter de 2015, conformément aux négo-
ciations de Doha sur le développement organisées dans le cadre de 
l’Organisation mondiale du commerce ; 

2. Investissements directs en Afrique subsaharienne, et libéralisa-
tion du commerce des produits agricoles (option 1), pour atténuer 
l’extrême pauvreté, conformément aux propositions figurant dans 
le Projet pour le nouveau Millénaire ;

3. Mise en œuvre de politiques d’atténuation des changements cli-
matiques axées sur les bioénergies et visant à limiter l’accroissement 
de la température globale moyenne à 2°C au maximum ; 

4. Production durable d’essences ligneuses grâce aux forêts plan-
tées en vue de limiter l’exploitation du bois d’œuvre provenant de 
forêts naturelles et semi-naturelles ; 

5. Adoption de pratiques favorisant une production durable de 
viande tenant compte de la santé des personnes, du bien-être des 
animaux et de la nécessité de limiter les charges de nutriments, et 
se traduisant par une élévation du coût de la viande et partant par 
une baisse de la demande de viande ;

6. Doubler la superficie de tous les biomes terrestres protégés. 

Les mesures ci-dessus complètent les indications plus générales que 
donnent les quatre scénarios exposés dans l’Évaluation des écosys-
tèmes pour le Millénaire (figure 4.4.). Chacune des six options a 
été analysée séparément pour en déterminer les incidences sur les 
effectifs des espèces et l’étendue des écosystèmes terrestres en pre-
nant comme point de départ un scénario prévoyant, dans l’hypo-
thèse du maintien du statu quo, un appauvrissement continu de la 
diversité biologique du fait de la conjugaison d’un accroissement de 
la population mondiale et de l’activité économique. 

La libéralisation complète du secteur agricole (option 1) aboutit à 
un appauvrissement de la diversité biologique plus prononcé que 
celui prévu par le scénario de référence, en raison de l’extension des 
superficies utilisées par le secteur agricole, notamment en Afrique 
australe et en Amérique latine. Ces incidences néfastes sur la diver-
sité biologique sont aggravées dans le cas du scénario prévoyant l’at-
ténuation de la pauvreté (option 2), même si à long terme il pour-
rait en résulter des avantages pour la diversité biologique du fait de 
la réduction escomptée de la pression démographique et des pro-
grès économiques ;  les options 3 et 4 mènent à moyen terme à un 
appauvrissement plus important de la diversité biologique même 
si ultérieurement des améliorations sont attendues en raison de 
l’atténuation des changements climatiques et des pressions exer-
cées sur les forêts naturelles, respectivement. Une production de 
viande durable (option 5) entraîne une faible amélioration en ce 
qui concerne la diversité biologique par rapport au scénario de réfé-
rence. Doubler l’étendue des zones protégées (option 6) aboutit à 
une amélioration importante quoiqu’insuffisante.

Les conclusions indiquent qu’il est nécessaire de trouver un ensem-
ble de mesures intelligentes adaptées aux niveaux national et local 
pour réduire l’appauvrissement de la diversité biologique en recou-
rant à une série d’approches. L’étude conclut ce qui suit : 

  La réduction autant que faire se peut du taux de conversion des 
terres est de la plus haute importance. Pour réduire la demande 
de terres il est essentiel d’accroître encore la productivité agri-
cole. Rémunérer les services assurés par l’environnement de 
façon à compenser les coûts d’opportunité résultant de la non-
conversion d’écosystèmes naturels riches en diversité biologique  
pourrait aussi contribuer à la réalisation de l’objectif de 2010. 

  Les mesures de libéralisation du commerce doivent être asso-
ciées à des politiques ayant pour objet de prévenir un appauvris-
sement superflu de la diversité biologique du fait de la conver-
sion des terres dans des régions où les terres et la main-d’oeuvre 
sont bon marché.

  Un réseau étendu et efficacement géré de zones protégées consti-
tue un autre mécanisme important permettant de limiter l’appau-
vrissement de la diversité biologique.

L’étude a été réalisée par GLOBIO (Global Methodology for Map-
ping Human Impacts on the Biosphere), Consortium qui est consti-
tué par la Base de données sur les ressources mondiales du PNUE 
(UNEP/GRID-Arendal), le Centre mondial de surveillance continue 
de la conservation de la nature du PNUE, l’Alliance néerlandaise 
pour l’évaluation de l’environnement (MNP) et l’Institut de recher-
che sur l’économie agricole de l’Université et du Centre de recher-
che de Wageningen (WUR-LEI).

ENCADRÉ 4.2 | Mesures possibles pour atteindre l’objectif en matière de diversité biologique en 2010 et au-delà 
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exposés aux changements climatiques, il est nécessaire de 
mettre au point des mesures d’adaptation au titre de tous 
les programmes de travail thématiques et de les appliquer. 
Il ne sera possible de ralentir sensiblement et durablement 
l’appauvrissement de la diversité biologique que si l’on s’at-
taque aux principaux moteurs de changement.

Le développement des transports, du tourisme et du com-
merce s’accompagne de l’introduction plus fréquente d’espè-
ces exotiques envahissantes, ce qui présente une grave menace 
pour les écosystèmes. Bien que divers programmes de travail 
prennent déjà en compte les incidences de ces espèces une 
fois introduites, d’autres travaux sont nécessaires pour conso-
lider les mesures de prévention. 

La Convention demande que la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique soient intégrées, dans la 
mesure du possible et à bon escient, aux plans, program-
mes et politiques sectoriels ou intersectoriels pertinents. 
Les conclusions de l’Évaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire viennent appuyer cet impératif que souligne 
également le Plan stratégique. Comme indiqué plus haut, 
un ralentissement sensible et durable de l’appauvrissement 
de la diversité biologique n’est possible que si l’on s’attaque 
aux principales causes de changement. Pour ce faire il est 
nécessaire de s’associer aux principaux acteurs des secteurs 
économiques essentiels à l’origine des causes de l’évolution 
de façon à pouvoir réduire ou atténuer les incidences néfas-
tes. Il est également nécessaire d’obtenir l’engagement des 
principaux acteurs de ces secteurs et de recruter des alliés 
de poids pour en faire les défenseurs de la conservation et 
de l’utilisation durable de la diversité biologique afin de 
parvenir à une plus grande prise de conscience des ques-
tions soulevées par la diversité biologique. C’est cette prise 
de conscience plus aiguë qui favorisera l’émergence d’une 
volonté politique plus affirmée et l’augmentation des res-
sources nécessaires au changement. La prise en compte de 
la diversité biologique par les divers secteurs économiques 
dépend de cette transformation.

Dans la présente section nous définissons les questions 
à traiter en priorité pour que la Convention puisse s’enga-
ger aux côtés des principaux secteurs économiques que sont 
les secteurs de l’alimentation, de l’agriculture et du com-
merce, ainsi qu’aux côtés de ceux qui combattent la pau-
vreté et luttent pour le développement. Les préoccupations 
suscitées par la diversité biologique doivent être intégrées 
au secteur alimentaire et agricole en raison, notamment, 
de l’importance qu’elles revêtent pour les activités visant 
à la conservation et à l’utilisation durable, au même titre 

qu’elles doivent l’être au secteur de l’énergie (figure 4.2). 
La production d’énergie contribue à l’appauvrissement de 
la diversité biologique par le biais des changements clima-
tiques qu’elle provoque comme cela est indiqué à la section 
4.2, ces changements étant en effet une cause de plus en plus 
importante de cet appauvrissement. Les principales activités 
visant à réduire cette menace, qui sont entreprises au titre de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, ne seront examinées ici que brièvement. En ce 
qui concerne le secteur alimentaire et l’agriculture, l’agri-
culture est la principale cause de la modification de l’affec-
tation des terres ainsi que la principale source des excédents 
d’azote réactif et d’autres nutriments présents dans les éco-
systèmes. La surexploitation des sources naturelles d’ali-
ments, en particulier des pêches mais aussi de la viande de 
brousse, constitue une autre grave cause d’appauvrissement 
de la diversité biologique. 

Étant donné que le développement économique – 
notamment la croissance des secteurs énergétique, alimen-
taire et agricole – est fortement tributaire des politiques 
commerciales, il convient de faire en sorte que les préoc-
cupations suscitées par la diversité biologique soient prises 
en compte lors des entretiens portant sur le commerce. De 
plus, il existe d’importants liens entre la diversité biologi-
que et l’atténuation de la pauvreté. De même que l’appau-
vrissement de la diversité biologique et la dégradation de 
services fournis par les écosystèmes pourraient compro-
mettre la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement, nombre des mesures qui pourraient être 
mises en œuvre le plus rapidement possible, pour favoriser 
le développement économique et atténuer la faim et la pau-
vreté, pourraient nuire à la diversité biologique, du moins 
à court terme. Étant donné la complexité de ces relations 
réciproques, il est nécessaire que les politiques, les plans et 
les programmes de développement durable prennent en 
compte la diversité biologique.

L’analyse de la présente section repose sur les 
conclusions de l’Évaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire relatives aux causes présentes et futures de 
l’appauvrissement de la diversité biologique et s’in-
spire des scénarios correspondant aux futurs plau-
sibles examinés dans le cadre de l’Évaluation (voir 
figure 4.4). L’analyse met également à profit une série 
supplémentaire de scénarios élaborés aux fins de la 
Convention par GLOBIO Consortium (encadré 4.2). 

Énergie

Comme indiqué plus haut, les questions de diversité bio-
logique ayant un rapport avec l’utilisation de l’énergie et 
les changements climatiques en résultant ne seront abor-
dées que brièvement ici. La conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique peuvent constituer une 
contribution aux mesures visant à atténuer les changements 

4.3 | Intégration de la diversité biologique  
aux secteurs économiques et à la planification  
du développement
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climatiques (en réduisant les concentrations de gaz à effet 
de serre) et favoriser l’adaptation auxdits changements (en 
atténuant les impacts des changements climatiques sur les 
écosystèmes et le bien-être des personnes). Par conséquent, 
les activités visant à atténuer les changements climatiques 
et à permettre de s’y adapter peuvent avoir des conséquen-
ces positives ou négatives sur la diversité biologique selon 
les types d’interventions choisies. Ainsi, la préservation des 
forêts naturelles pour la capture du carbone est bien plus 
avantageuse pour la diversité biologique que la plantation 
de forêts constituées d’une seule espèce. Il est donc très 
important que les politiques dans le domaine des change-
ments climatiques prennent en compte la diversité biolo-
gique. L’étude de ces relations réciproques menées à bien 
au titre de la Convention donne des orientations aux déci-
deurs sur ces questions. 

Alimentation et agriculture

D’après les scénarios qui définissent divers futurs plau-
sibles exposés dans l’Évaluation des écosystèmes pour 
le Millénaire, la modification de l’utilisation des terres 
devrait demeurer la principale cause d’appauvrissement 
de la diversité biologique jusqu’en 2010 et même jusqu’au 
milieu du siècle, au moins (voir figure 4.3). Alors que 
d’autres facteurs sont importants, notamment dans les 
zones côtières, l’agriculture est la cause la plus impor-
tante de cette modification. L’extension de l’agriculture 
est provoquée par une augmentation de la demande de 
denrées alimentaires qui résulte elle-même de l’accroisse-
ment démographique et de l’augmentation de la consom-
mation par habitant en raison de la hausse des revenus, 
de l’urbanisation et de l’évolution des préférences ali-
mentaires. Tandis qu’il est possible d’influer sur l’am-
pleur du changement à l’aide de politiques, de progrès 
technologiques et de l’évolution des préférences person-
nelles (comme cela est examiné plus bas), une augmenta-
tion importante de la demande d’aliments est néanmoins 
inévitable et constitue un élément essentiel de la plupart 
des stratégies visant à atteindre les objectifs du Millé-
naire pour le développement. En conséquence, les initia-
tives entreprises au titre de la Convention doivent viser 
à réduire le plus possible l’incidence de ces changements 
sur la diversité biologique. Cette approche comprend trois 
grands éléments :

Premièrement, il est nécessaire de limiter l’extension 
des terres cultivées en accroissant l’efficacité de la pro-
duction alimentaire. Il est possible de parvenir à une plus 
grande efficacité en augmentant la productivité agricole et 
en réduisant les pertes après la récolte. Cependant, pour évi-
ter d’autres conséquences néfastes, ces mesures doivent être 
accompagnées d’efforts visant à assurer la conservation des 
sols et à permettre une utilisation plus efficace de l’eau et 
des nutriments. Ces améliorations peuvent être obtenues en 

favorisant l’évolution technologique, en exploitant le savoir 
des agriculteurs et en généralisant les meilleures pratiques 
existantes. Parmi les exemples d’améliorations connues 
figurent la gestion intégrée des ravageurs des labours peu 
profonds, l’utilisation ciblée des nutriments et de meilleurs 
systèmes d’irrigation. Ces approches conjuguées peuvent 
contribuer à ce que l’on appelle souvent une intensifica-
tion durable de l’agriculture. À cet égard, la conservation 
et l’utilisation durable de la diversité biologique des agro-
écosystèmes a un rôle à jouer conformément au programme 
de travail sur la diversité agricole. Un certain nombre d’or-
ganisations internationales et non gouvernementales et 
des sociétés privées ont déjà mis au point des directives 
concernant les bonnes pratiques agricoles qui s’avèrent être 
un moyen utile pour favoriser les meilleures pratiques. De 
plus, les dispositifs en vigueur en matière de certification et 
d’étiquetage supposent que les pratiques répondent à des 
normes bien définies.

Deuxièmement, des plans d’aménagement effectif des 
terres s’imposent pour veiller à ce que toute extension néces-
saire du secteur agricole, y compris des cultures marchan-
des, des plantations et des terres affectées à l’aquaculture, se 
produise principalement sur des terres ayant déjà fait l’ob-
jet d’une conversion (y compris les terres dégradées) plutôt 
que dans des zones riches en diversité biologique ou sur des 
terres revêtant une importance du fait qu’elles sont situées 
dans des écosystèmes assurant la fourniture de biens et ser-
vices indispensables. Bien qu’il soit possible de recourir aux 
aires protégées pour garantir la conservation des sites les plus 
importants pour la diversité biologique, il reste nécessaire de 
procéder à l’aménagement du paysage. L’approche par écosys-
tème que prône la Convention offre d’importants principes 
et directives opérationnels permettant de mettre en oeuvre 
ce type d’aménagement. Les études d’impact sur l’environ-
nement et les évaluations stratégiques de l’environnement 
sont également d’importants moyens pour parvenir à cette 
fin, surtout que des directives ont été mises au point au titre 
de la Convention pour que les questions intéressant la diver-
sité biologique soient prises en compte par ces approches. En 
outre, ceux qui acquièrent et transforment des denrées agri-
coles exigent de plus en plus qu’il leur soit donné l’assurance 
que les modes de production ne favorisent ni le déboisement 
ni d’autres formes de conversion des habitats naturels. À cet 
effet, ils concluent des partenariats avec les producteurs et les 
organisations issues de la société civile pour mettre au point 
des critères. La Table ronde sur la production durable d’huile 
de palme illustre ce type de partenariat : au titre de ce pro-
jet, le critère de viabilité retenu prévoyait qu’après novembre 
2005, aucune forêt primaire ne serait transformée en planta-
tion de palmier à huile.

Troisièmement, des efforts pourraient être faits pour 
ralentir l’accroissement de la demande globale d’aliments en 
freinant la consommation excessive, notamment de viande, 
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par les couches les plus aisées de la société. Si une augmenta-
tion de la consommation est souhaitable pour les membres de 
la société les plus démunis et les moins bien nourris (augmen-
tation qui est en fait nécessaire pour atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement en matière de santé et de 
nutrition), une consommation moins importante de la part 
des gens aisés pourrait présenter des avantages sur le plan de 
la santé ainsi que sur celui de l’environnement. Le scénario 
élaboré pour la Convention par GLOBIO Consortium (voir 
encadré 4.2) révèle que des modes de production de la viande 
durables associés à une réduction modérée de sa consomma-
tion par les membres les plus aisés de la société, pourraient 
contribuer à un moindre appauvrissement de la diversité bio-
logique. Une meilleure éducation du grand public et sa plus 
grande sensibilisation à l’importance de la diversité biolo-
gique, aux conséquences de modes de consommation et de 
production durables et aux avantages pour la santé présen-
tés par un régime alimentaire varié et équilibré constituent 
probablement les principaux moyens d’obtenir des progrès 
dans ce domaine.

Outre l’affectation des terres à d’autres utilisations, 
la surpêche est une importante cause supplémentaire de 
l’appauvrissement de la diversité biologique avec la pro-
duction alimentaire, notamment dans les zones marines. 
Des mesures s’imposent d’urgence pour mettre un terme 
à la surpêche, notamment celle dont la pêche industrielle 
à grande échelle est à l’origine, pour interdire les pratiques 
destructrices en matière de pêche et mettre un terme à 
la pêche illicite, non réglementée et non enregistrée. Ces 
mesures devraient être complétées par la mise en place 
d’un réseau de zones marines protégées en s’appuyant sur 
l’approche par écosystème, conformément au programme 
de travail sur la diversité biologique marine et côtière éta-
bli au titre de la Convention et aux engagements figurant 
dans le Plan d’application du Sommet mondial pour le 
développement durable tenu à Johannesburg. Préserver 
l’environnement marin et les stocks importants de pois-
sons reviendrait aussi à protéger des ressources vitales 
pour les déshérités.

Préserver la diversité biologique des écosystèmes revê-
tant la plus grande importance au niveau local peut se 
traduire par des avantages au-delà des limites des éco-
systèmes considérés et contribuer donc, d’une façon plus 
générale, à la réduction de l’appauvrissement de la diver-
sité biologique résultant de la production alimentaire et 
agricole. Les zones humides – marécages, marais, lits de 
cours d’eau et zones côtières – par exemple, sont tou-
tes importantes car elles contribuent à l’élimination des 
excédents d’azote réactif et d’autres nutriments provenant 
des activités agricoles ; ainsi, elles protègent les écosys-
tèmes en aval contre l’eutrophisation. Les récifs coral-
liens et les mangroves sont des zones de frai qui protègent 
les lignes de rivage des phénomènes météorologiques 

extrêmes. Ce sont là autant d’exemples illustrant le fait 
que des écosystèmes salubres assurent une certaine rési-
lience, une caractéristique des écosystèmes qui revêtira 
une importance de plus en plus grande à l’avenir en rai-
son des changements climatiques, du rejet de quantités 
plus importantes des nutriments par le secteur agricole 
et de l’accroissement démographique.

La protection des écosystèmes les plus importants est un 
élément essentiel de toutes les stratégies d’ensemble visant à 
ralentir l’appauvrissement de la diversité biologique (enca-
dré 4.3). Comme cela a été indiqué plus haut, ce type de 
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En se fondant sur les propriétés des sols et les conditions climati-
ques, il est possible de déterminer l’étendue potentielle des biomes 
avant toute intervention humaine importante, même si on ne peut pas 
obtenir des estimations exactes. La présente figure montre quelle est 
l’étendue de la superficie potentielle ayant été convertie à la date de 
1950 d’après les estimations (certitude moyenne), quelle étendue a 
été convertie entre 1950 et 1990 (certitude moyenne) et quelle éten-
due devrait avoir été convertie d’après les quatre scénarios de l’Éva-
luation pour le Millénaire (certitude faible) entre 1990 et 2050. La 
plus grande partie des superficies de ces biomes ayant fait l’objet 
d’une conversion l’a été au profit du secteur agricole.

FIgURE 4.3 | Conversion des biomes terrestres

Source : Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire
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stratégie doit également prévoir un accroissement des ren-
dements agricoles, l’élaboration de plans d’aménagement 
du paysage et la réduction de la surpêche. Pour concrétiser 
ces approches, il sera nécessaire de conjuguer la planifica-
tion avec la réglementation et l’adoption de mesures d’in-
citation. Un important élément des mesures nécessaires 
consistera à amener le grand public à mieux comprendre 
et à mieux apprécier la diversité biologique et les fonctions 
assurées par les écosystèmes.

Commerce

Les rapports entre la diversité biologique et le commerce 
sont complexes. D’une part, le développement du com-
merce résultant de la mondialisation peut accroître les 
pressions exercées sur la diversité biologique en raison, 
notamment, du fait que ce développement accroît les ris-
ques d’introduction d’espèces exotiques envahissantes et 
augmente la demande de bois d’œuvre, d’aliments et de 

Atteindre l’objectif de 2010 sera difficile mais en aucun cas impossible

Femmes faisant pousser 
de jeunes plants de Prunus 
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est vendue à des sociétés 
pharmaceutiques. 
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denrées, dont la production entraîne un appauvrissement 
de la diversité biologique. D’autre part, les profits écono-
miques résultant du libre échange se traduiront par une 
utilisation plus efficace des ressources, entraînant ainsi 
une atténuation de l’impact sur la diversité biologique 
associé à la production d’une quantité donnée de pro-
duits. En outre, un certain nombre de mesures accom-
pagnant la libéralisation des échanges visent à réduire 
les subventions qui conduisent à une surproduction. Par 
conséquent, un certain nombre d’engagements pris au 
titre du Programme de développement adopté à Doha 
par l’Organisation mondiale du commerce pourraient 
bénéficier à la diversité biologique. Au nombre de ces 
engagements figurent l’élimination de subventions qui 
contribuent à la surpêche et à la surproduction agricole. 
Cependant, malgré les progrès accomplis en matière d’ef-
ficacité économique, les scénarios établis par GLOBIO 
Consortium au titre de la Convention indiquent que la 
libéralisation des échanges dans l’esprit des engagements 
de Doha aboutira vraisemblablement à court terme à une 
accélération de l’appauvrissement de la diversité biologi-
que dans certaines régions et certains pays à moins qu’elle 
ne soit accompagnée de mesures préventives de préser-
vation de la diversité biologique. Cela tient au fait que la 
libéralisation a généralement pour effet d’aboutir à un 
déplacement de la production agricole des États-Unis 
d’Amérique, du Japon et de l’Europe, où les rendements 
sont relativement élevés, vers l’Amérique latine et l’Afri-
que australe, ce qui peut entraîner une augmentation de 
la demande globale de terres au détriment des forêts et 
des herbages.

Au niveau national, une approche préventive tendant 
à la prise en compte de la diversité biologique lors de la 
planification intersectorielle et de l’aménagement du pay-
sage est à l’évidence nécessaire pour accompagner la libé-
ralisation des échanges. Les mesures d’incitation auront 
également un rôle à jouer. L’évaluation des mesures de 
libéralisation des échanges permettra de déterminer leur 
viabilité et constituera également un moyen utile d’influer 
sur l’élaboration des politiques à cet égard.

Au niveau international, un régime commercial favo-
rable est nécessaire pour permettre, et même encourager, 
l’élaboration et l’utilisation de mesures d’incitations appro-
priées. En outre, il importe qu’un régime commercial de 
portée mondiale tienne davantage compte de l’utilité de la 
Convention sur la diversité biologique et d’autres accords 
multilatéraux sur l’environnement si l’on veut parvenir à 
un développement durable. Les principes figurant dans ces 
accords devront être dûment pris en compte lorsque sera 
élaboré plus avant le régime commercial. En particulier, il 
importe, lorsque l’on cherche à réduire les subventions faus-
sant les échanges (liées à la production) – qui sont le plus 
souvent néfastes également pour la diversité biologique – de 

ménager un créneau au profit de mesures bien conçues et 
ciblées permettant de préserver les fonctions importantes 
assurées par les écosystèmes.

Appliquer les mesures décidées dans le cadre des négo-
ciations de Doha sur le développement organisées sous 
les auspices de l’Organisation mondiale du commerce et, 
en particulier, les mesures tendant à diminuer les subven-
tions accordées aux pêches et à l’agriculture, lesquelles 
seraient accompagnées d’une planification appropriée et de 
mesures d’incitation au niveau national, pourrait créer des 
synergies avec les mesures de conservation et d’utilisation 
durable de la diversité biologique tout en contribuant à la 
réalisation du programme dans le domaine du développe-
ment, y compris la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement.

Développement et éradication de la pauvreté

Les deux grands défis à relever au XXIe siècle – l’éradica-
tion de la pauvreté et la préservation de la diversité bio-
logique – sont visés par les objectifs du Millénaire pour 
le développement et l’objectif de 2010 relatif à la diversité 
biologique. Toutefois, c’est l’éradication de la pauvreté et 
le développement socioéconomique connexe qui consti-
tuent la première des priorités, d’une importance extrême 
pour les pays en développement, comme cela est reconnu 
dans le préambule de la Convention. D’une façon géné-
rale, la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique se voient accorder moins d’importance que 
les politiques et mesures visant à favoriser le développe-
ment et à combattre la pauvreté. Comme cela est indi-
qué au chapitre 3, il s’ensuit que les plans de développe-
ment nationaux ne tiennent habituellement pas compte 
de la diversité biologique. De ce fait, les préoccupations 
qu’elle suscite ne sont pas intégrées aux secteurs perti-
nents, de sorte que l’on manque souvent l’occasion de 
mettre la diversité biologique à contribution pour éradi-
quer la pauvreté et que les fonds et ressources humaines 
consacrés à sa conservation et à son utilisation durable 
sont peu importants. 

Il apparaît de plus en plus clairement que l’approche 
ci-dessus témtoigne d’une forme de myopie. Il ressort de 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire que 15 
des 24 fonctions des écosystèmes étudiées déclinent et 
que c’est habituellement les pauvres qui en pâtissent le 
plus. Comme le conclut l’Évaluation, ce déclin généralisé 
de la diversité biologique et des fonctions des écosystèmes 
peut compromettre la poursuite des objectifs du Millénaire 
pour le développement.

Parallèlement, il est indiqué dans l’Évaluation des éco-
systèmes pour le Millénaire que des interactions sont pos-
sibles entre les objectifs de développement et les objectifs 
de la diversité biologique ; en effet, certaines mesures favo-
risant le développement à court terme peuvent mettre en 
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danger les ressources sur lesquelles le développement dura-
ble est fondé. Il n’existe pas de relations simples entre la 
poursuite des objectifs du Millénaire pour le développe-
ment et la conservation de la diversité biologique. Parmi 
les scénarios possibles examinés dans l’Évaluation, celui 
qui prévoit les plus grands progrès dans l’atténuation de la 
pauvreté et de la faim est celui qui se traduit par un appau-
vrissement relativement important de la diversité biologi-
que, tandis que les scénarios les plus favorables du point de 
vue de la diversité biologique sont ceux qui se traduisent par 
des avancées moins importantes en matière de développe-
ment (voir figure 4.4).

En outre, les scénarios élaborés par GLOBIO 
Consortium au titre de la Convention (encadré 4.2) mon-
trent que les mesures prises pour réaliser l’objectif du 
Millénaire pour le développement qu’est l’éradication de 
la pauvreté accélèreront vraisemblablement l’appauvrisse-
ment de la diversité biologique à court terme, à moins que 
des mesures d’atténuation ne soient au préalable mises en 
place. Cela s’explique en partie par le fait que l’extension 
du secteur agricole contribue au développement écono-
mique et à un meilleur approvisionnement en denrées ali-
mentaires mais qu’il tend à avoir des incidences néfastes 
sur la diversité biologique, ce qui souligne une fois de plus 
l’importance de la prise en compte des préoccupations 
suscitées par la diversité biologique lors de l’aménagement 
du paysage. En fait, l’Évaluation des écosystèmes pour le 
Millénaire conclut que la coordination des mesures visant 
à la réalisation des objectifs définis par la Convention sur 
la diversité biologique et des objectifs du Millénaire pour 
le développement faciliterait l’examen des compromis et 
synergies existant entre les deux séries d’objectifs, per-
mettant ainsi de prendre des décisions en connaissance 
de cause. Ce type d’approche est conforme à la décision 
adoptée par la Conférence des Parties à sa septième réu-
nion à Kuala Lumpur dans laquelle les Parties, les gou-
vernements, les institutions financières internationales, 
les donateurs et les organisations intergouvernementales 
compétentes sont instamment invités à mettre en œuvre 
des activités de développement qui soient compatibles 
avec la poursuite des objectifs de la Convention sur la 
diversité biologique et l’objectif de 2010 et n’en compro-
mettent pas la réalisation.

Le fait qu’il existe des compromis et des synergies signifie 
que les considérations d’ordre environnemental, y compris 
celles correspondant à la diversité biologique, devraient être 
prises en compte lors de la réalisation du septième objectif 
du Millénaire pour le développement, qui consiste à assu-
rer un environnement durable, tout comme celle de tous 
les objectifs pertinents dont le premier qui vise à éradiquer 
la pauvreté et la faim, et les objectifs 4 à 6 qui concernent 
l’amélioration de la santé humaine. Par ailleurs, ceci met 
en relief la nécessité pour les pays d’incorporer d’urgence 

les préoccupations suscitées par la diversité biologique aux 
stratégies d’atténuation de la pauvreté et de développement 
durable, y compris les stratégies tendant à la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement et à la réduc-
tion de la pauvreté.

Toute approche prévoyant la prise en compte de la diver-
sité biologique par les stratégies d’atténuation de la pauvreté 
et de développement durable devrait :

♦ Reconnaître la valeur de la diversité biologique qui 
permet aux écosystèmes de fournir des biens et des servi-
ces, en particulier ceux utiles aux pauvres, y compris ceux 
qui ne sont pas commercialisés ;

♦ Protéger en particulier la diversité biologique utile 
aux pauvres, y compris les ressources communes. La pro-
tection pourrait consister à recourir à des méthodes d’étude 
de l’environnement permettant d’être attentif aux attentes et 
besoins des déshérités afin de prévenir les types d’évolution 
des écosystèmes exposés au chapitre premier (figure 1.2) ;

♦ Respecter les droits et pratiques traditionnels des 
communautés autochtones et locales qui contribuent à la 
conservation et à l’utilisation durable de la diversité bio-
logique ; étendre le droit de propriété et le droit de dis-
poser des ressources aux communautés locales et le cas 
échéant, favoriser une gestion communautaire des res-
sources naturelles ;

♦ Favoriser la création de marchés pour les services 
assurés par les écosystèmes en faveur des pauvres, à tous les 
niveaux appropriés.

♦ Les mesures de conservation de la diversité biologi-
que favorables aux pauvres incluent, entre autres : la pro-
tection des récifs coralliens et mangroves, qui sont d’im-
portantes zones de pêche et protègent les lignes de rivages ; 
prévenir l’épuisement des zones de pêche artisanale, dont 
les activités des grandes entreprises de pêche commerciale 
sont responsables ; et la protection des aliments naturels 
fournis par les forêts et les sites agricoles ayant une grande 
valeur nutritionnelle.

Comme il est indiqué dans l’Évaluation des écosystè-
mes pour le Millénaire, il existe encore une importante 
marge de manœuvre pour mieux protéger la diversité bio-
logique au moyen de mesures justifiées d’un point de vue 
économique, sous réserve que la notion de valeur écono-
mique déborde l’acception classique et étroite du terme 
pour s’étendre à des avantages matériels et autres néces-
saires au bien-être des personnes. Pour que cela soit pos-
sible, il faut faire de plus grands efforts pour compren-
dre et quantifier la valeur totale de la diversité biologi-
que, de ses éléments et de son rôle en tant qu’éléments 
contribuant à la fonction des écosystèmes, tout en met-
tant davantage à profit les informations et connaissan-
ces découlant de cette compréhension aux fins de la prise 
de décision. Cette observation souligne l’obligation plus 
générale d’accorder davantage d’attention, dans le cadre 
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des travaux de la Convention, aux questions et analyses 
socio-économiques, y compris l’évaluation de la diversité 
biologique et la promotion de la commercialisation des 
services assurés par les écosystèmes. Il conviendrait de 
veiller à ce que les mesures prises pour assurer la conser-
vation et l’utilisation durable de la diversité biologique ne 
marginalisent pas davantage les déshérités de la planète, 
mais qu’au contraire, chaque fois que cela est possible, 
elles créent des synergies avec les objectifs du Millénaire 
pour le développement.

Comme cela est exposé dans le présent chapitre, réaliser 
l’objectif de 2010 est une tâche immense mais en aucune façon 
impossible à mener à bien. Des efforts supplémentaires sans 

précédent sont nécessaires et doivent être axés sur les moyens 
permettant de s’attaquer aux principales causes de l’appauvris-
sement de la diversité biologique. Avec la Convention, on dis-
pose déjà d’un moyen qui, avec quelques ajustements mini-
mes, pourrait orienter l’action aux niveaux mondial, régional 
et national. Pour parvenir aux meilleurs résultats possibles, 
cependant, ces moyens doivent être mis en œuvre sans tarder 
et être pleinement utilisés dans les secteurs à l’origine des cau-
ses de l’appauvrissement de la diversité biologique. Comme 
cela a été esquissé plus haut, de nombreuses occasions s’of-
frent pour démarginaliser la diversité biologique, mais pour 
s’en saisir, il faut que des mesures efficaces soient prises au 
niveau national. 

FIgURE 4.4 | Résultats auxquels aboutiraient les scénarios figurant dans l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire en ce 
qui concerne l’atténuation de la faim et l’appauvrissement de la diversité biologique
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On entend par atténuation de la faim la réduction de la proportion 
d’enfants mal nourris (0 à 5 ans) dans les pays en développement 
d’ici à 2050 par rapport aux chiffres de 2000.

L’appauvrissement de la diversité biologique s’entend de la dispari-
tion d’espèces végétales vasculaires qui pourraient survenir sur terre 
en raison de la modification de l’affectation des sols (parties som-
bres des colonnes) ainsi que des effets combinés de cette évolution, 
des changements climatiques et des dépôts d’azote (colonnes tota-
les) d’ici 2050, par rapport à 1970.

Les projections correspondent à chacun des quatre scénarios figu-
rant dans l’Evaluation des écosystèmes pour le Millénaire intitulés 
« Harmonisation au niveau mondial », « Ordre musclé », « Mosaïque 
adaptative » et « Jardin techno ». Les deux premiers scénarios cor-
respondent à l’approche qui consisterait à réagir face aux problèmes 
d’environnement mais différent en ceci que le scénario « Ordre mus-
clé » définit un monde régionalisé et morcelé ;  on y souligne les ques-
tions de sécurité et de protection tandis qu’en ce qui concerne le scé-
nario « Harmonisation au niveau mondial », on s’engage dans la voie 
d’une coopération mondiale accrue. Les deux derniers scénarios repo-
sent sur des approches prospectives et diffèrent l’un de l’autre en ceci 
que l’un est régional tandis que l’autre est mondial. L’univers corres-
pondant au scénario « Jardin techno » a des ramifications planétai-
res qui recouvrent un environnement rigoureusement géré tandis que 
dans le cadre du scénario intitulé « Mosaïque adaptative », la société 
insiste sur les stratégies et institutions de gestion des écosystèmes 
opérant au niveau local.

Il convient de noter qu’il n’existe pas de rapports simples entre 
l’atténuation de la faim et l’appauvrissement de la diversité biolo-
gique. Les résultats obtenus dans le cadre du deuxième scénario 
(« Ordre musclé ») sont médiocres tant en ce qui concerne l’atté-
nuation de la faim que la préservation de la diversité biologique. 
Toutefois, les trois autres scénarios montrent que la réalisation 
des deux objectifs évolue en sens inverse. Dans tous les cas de 
figure, il y a appauvrissement de la diversité biologique.
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Mouvement « La ceinture verte » (Kenya). Des enfants plantent des arbres indigènes. 
William Campbell / Alpha Presse
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Conclusions

MEsUREs à PRENDRE 
POUR ATTEINDRE 
L’OBJECTIF DE 2010

La deuxième édition des Perspectives mondiales de la diversité 
biologique s’appuie sur la série d’indicateurs mondiaux élabo-
rés au titre de la Convention ainsi que sur les conclusions de 
l’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire pour montrer 
que la diversité biologique continue de s’appauvrir et que cette 
évolution peut compromettre la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. Les Perspectives mondiales 
de la diversité biologique montrent également que d’impor-
tants progrès ont été faits dans la mise au point de politiques 
et de moyens permettant d’appliquer la Convention mais 
qu’au niveau national, leur mise en œuvre demeure à ce jour 
limitée. L’ampleur du défi est confirmée par la conclusion de 
l’Évaluation selon laquelle des mesures sans précédent seront 
nécessaires pour atteindre l’objectif de 2010 relatif à la diver-
sité biologique aux niveaux mondial, régional et national.

La date de 2010 approchant rapidement, les Parties ainsi 
que tous les autres intéressés doivent d’urgence prendre des 
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mesures pour ralentir l’appauvrissement de la diversité bio-
logique. Ce qui s’impose c’est non seulement un engagement 
ferme des Parties à agir conformément aux priorités définies 
par la Convention et son Plan stratégique, mais également 
des activités concrètes permettant d’en suivre l’application. Il 
est nécessaire que la conservation et l’utilisation durable de la 
diversité biologique fassent partie intégrante des plans, politi-
ques et pratiques de tous les secteurs économiques et sociaux 
de la société. Il y a maintes raisons valables, et autant d’occa-
sions, de procéder à cette intégration plus fréquemment. 

Il appartient au premier chef aux Parties à la Convention 
elles-mêmes de prendre des mesures, mais la commu-
nauté internationale peut jouer un rôle complémentaire 
important notamment grâce à la Conférence des Parties 
à la Convention et à son Secrétariat. De plus, les par-
ticuliers peuvent, à titre individuel ou collectif, modi-
fier la donne par leurs choix et leurs activités en tant 
que citoyens, consommateurs et acteurs de plein droit. 
L’encadré 5.1 récapitule les principales mesures que  
doivent prendre ces principaux intervenants pour attein-
dre l’objectif de 2010 que l’on examine plus avant dans les 
conclusions de la présente section.

Mesures à prendre par les Parties

Les mesures que prendront les Parties doivent être orientées 
par les priorités définies dans le Plan stratégique pour met-
tre en œuvre la Convention et, en particulier, par la néces-
sité d’intégrer les préoccupations suscitées par la diversité 
biologique à tous les secteurs pertinents. Cinq mesures clés 
peuvent être ici identifiées :

Premièrement, toutes les Parties devraient élaborer 
des stratégies et plans d’action nationaux détaillés concer-
nant la diversité biologique fixant les objectifs nationaux 
pour 2010, conformément à leurs engagements aux ter-
mes de l’article 6 de la Convention et aux décisions de la 
Conférence des Parties. L’incorporation d’objectifs aux 
stratégies et plans d’action nationaux devrait faire par-
tie d’un processus d’examen permanent grâce auquel ces 
instruments seraient régulièrement mis à jour pour tenir 
compte des dernières orientations de la Conférence des 
Parties et de l’évolution des réalités nationales. Les objec-
tifs nationaux devraient être clairs, de préférence quanti-
fiables, et conformes au cadre adopté par la Conférence 
des Parties. Ces objectifs permettront d’orienter et de 
dynamiser les initiatives des pays en matière de conser-
vation et d’utilisation durable de la diversité biologique 
et de procéder à une évaluation objective des progrès faits 
dans le cadre des stratégies et plans d’action. Des objec-
tifs clairs sont également indispensables pour assurer la 
participation des citoyens, car on disposerait ce faisant 
non seulement d’un moyen convaincant pour faire pas-
ser des messages compliqués mais aussi d’un engagement 
dont les gouvernements pourraient être comptables et qui 

permettrait aux parties prenantes de s’y référer pour concevoir 
des mesures concertées.

Deuxièmement, toutes les Parties devraient veiller à ce 
que les stratégies et plans d’action nationaux soient mis en 
œuvre et ne demeurent pas tout simplement de bonnes idées 
sur papier. Traduire dans les faits les stratégies et plans d’ac-
tion suppose l’élaboration de politiques appropriées, l’appli-
cation de mesures législatives et la mise en œuvre de mesu-
res concrètes sur le terrain.

Troisièmement, toutes les Parties devraient assurer la prise 
en compte des préoccupations suscitées par la diversité biolo-
gique par d’autres secteurs que celui de l’environnement, en 
les intégrant aux politiques, stratégies et programmes natio-
naux concernant le commerce, l’agriculture, la foresterie et 
les pêches, entre autres. Les questions de diversité biologique 
doivent aussi être intégrées à la planification du développe-
ment des pays, notamment par le biais de stratégies tendant 
à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développe-
ment et de stratégies d’atténuation de la pauvreté. Des concer-
tations interministérielles plus nombreuses seront une appro-
che parmi d’autres revêtant une importance cruciale pour 
assurer la prise en compte de la diversité biologique par l’en-
semble des secteurs économiques et permettre ainsi aux gou-
vernements de concevoir des plans intégrés, des réglementa-
tions et des mesures d’incitation. Des moyens concrets exis-
tent aujourd’hui dans le cadre de la Convention pour aider 
les Parties à faire de la diversité biologique un élément de la 
planification nationale. L’approche par écosystème, à condi-
tion qu’elle soit appliquée systématiquement, devrait conduire 
à une gestion intégrée des ressources nationales. En suivant 
les directives disponibles sur la prise en compte de la diversité 
biologique par les évaluations d’impact sur l’environnement 
et par les approches régissant les évaluations stratégiques de 
l’environnement, on peut assurer un développement national 
économiquement durable, socialement juste et écologique-
ment durable. L’adoption de mesures d’incitation positives 
pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique et l’élimination des mesures d’incitation négatives 
encourageant la surexploitation et la dégradation des écosys-
tèmes favoriseront encore la prise en compte des questions de 
diversité biologique par les secteurs économiques intéressés. 
De même, la commercialisation des services assurés par les 
écosystèmes, lorsque cela se justifie, encouragera les produc-
teurs et les consommateurs à faire grand cas de la diversité 
biologique et à en planifier l’utilisation durable.

Quatrièmement, les Parties doivent veiller à pouvoir 
disposer de ressources humaines, financières, techniques 
et technologiques suffisantes pour mettre en œuvre leurs 
stratégies et plans d’action nationaux en matière de diver-
sité biologique. Comme cela est indiqué au chapitre 3, la 
mobilisation de ressources financières contraindra de plus 
en plus les Parties à intégrer les préoccupations suscitées par 
la diversité biologique à la planification du développement 
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Inspection d’un site d’abat-
tage illicite à l’aide de cartes 
satellitaires. L’organisme alle-
mand pour le développement 
(GTZ) aide la Commission du 
Mékong (Cambodge). 
Joerg Boethling / Alpha 
Presse

au moyen de fonds dégagés au titre des stratégies nationales 
d’atténuation de la pauvreté et du développement durable. 
Toutefois, assurer les ressources financières et autres néces-
saires suppose en retour que le grand public soit davantage 
sensibilisé à l’importance que revêt la conservation et l’uti-
lisation durable de la diversité biologique, ce qui aura pour 
conséquence d’amener les dirigeants à prêter plus d’atten-
tion à ces questions.

Enfin, les Parties devraient favoriser une plus grande 
prise de conscience de l’importance de la diversité biolo-
gique et une plus grande sensibilisation aux mesures natio-
nales adoptées au titre de la Convention pour sa conserva-
tion et son utilisation durable et équitable. À cet effet, elles 
devraient faire des efforts pour que leurs quatrième rap-
ports nationaux fassent état de manière détaillée des pro-
grès qu’elles ont accomplis dans la poursuite de l’Objectif de 
2010. Non seulement ces rapports aideront la Conférence 
des Parties à déterminer l’état d’avancement de l’application 
de la Convention et à préciser les avis fournis aux Parties 
mais encore ils pourront être adaptés et largement diffu-
sés, faisant ainsi office de moyen de communication avec 
le grand public. Des rapports écrits, des sites Internet et 
d’autres moyens découlant des dispositifs de suivi peuvent 
alerter le grand public sur l’état de la diversité biologique 
et ses tendances dans les différents pays, et encourager la 

société civile à s’engager dans les activités visant à remédier 
aux menaces recensées.

Mesures à prendre par la communauté 
internationale

La Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 
biologique est la principale instance au sein de laquelle la 
communauté internationale s’accorde sur les programmes et 
les mesures nécessaires pour s’attaquer aux menaces pesant 
sur la diversité biologique. Toute position commune pro-
vient de négociations entre les États Parties à la Convention 
mais peut aussi traduire les vues des organisations inter-
gouvernementales (organismes des Nations Unies, par 
exemple) et de la société civile (organisations non gou-
vernementales, groupements de communautés locales et 
autochtones, etc. ) s’intéressant à la Convention. De ce 
fait, les décisions prises au titre de la Convention peuvent 
être le fruit des meilleures connaissances et données d’ex-
périence disponibles sur les questions de diversité biolo-
gique et contribuer à la fixation des normes régissant les 
interventions au niveau national.

Il faut que la Conférence des Parties poursuive son 
importante tâche qui consiste à suivre les progrès accomplis 
dans l’application de la Convention et à étudier les mesu-
res nécessaires pour atteindre les objectifs qu’elle fixe. Les 
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décisions de la Conférence des Parties dont ce processus de 
suivi est à l’origine peuvent façonner les mesures nationales 
et contribuer à l’examen des progrès faits dans la poursuite 
de l’Objectif de 2010. En conséquence, il importe au plus 
haut point que la Conférence des Parties dispose d’informa-
tions précises et à jour sur l’état d’avancement de la mise en 
œuvre de la Convention dans les pays membres. À cette fin, 
le Secrétariat de la Convention appuiera l’examen en profon-
deur des progrès accomplis dans l’application des stratégies 
et plans d’action nationaux concernant la diversité biologi-
que et des ressources financières mises à la disposition des 
Parties. De même, le Secrétariat examinera systématique-
ment de manière approfondie le troisième rapport national 
présenté par les Parties et les rapports ultérieurs, et il amélio-
rera la synthèse des informations et des analyses destinées à 
la Conférence des Parties et aux Parties elles-mêmes.

Au-delà de la fourniture de meilleurs avis aux États mem-
bres, la Conférence des Parties doit étudier et mettre en place 
des moyens concrets permettant de mieux appliquer la 
Convention. Les travaux d’élaboration et de diffusion d’outils 
permettant de déterminer la valeur de la diversité biologique 
et de concevoir des mesures d’incitation appropriées contri-
bueront sensiblement au développement des efforts tendant 
à intégrer la diversité biologique et ils devraient être priori-
taires. Une meilleure application de la Convention dépend 
également de la fourniture de ressources et d’une assistance 
technique satisfaisantes aux Parties dans le besoin ;  il s’agit 
là d’une question à laquelle la Conférence des Parties doit 
s’atteler d’urgence si l’on veut atteindre l’Objectif de 2010. 
La mise en œuvre du programme de travail déjà défini en 

matière de transfert de technologies et de coopération consti-
tuera un pas en avant important dans ce sens. Elle bénéficiera 
grandement du développement de l’échange d’informations 
qui doit être possible grâce à l’amélioration du mécanisme 
du centre d’échange prévu par la Convention et aux mesures 
visant à faciliter la mise en place, au niveau national, de cen-
tres d’échange d’information. De plus, le Secrétariat pour-
rait jouer un rôle plus actif en assurant et en facilitant l’appui 
technique aux fins de la mise en œuvre au niveau national, y 
compris au moyen de partenariats plus solides avec les orga-
nismes internationaux qui œuvrent déjà sur le terrain.

Alors même que la Conférence des Parties porte son 
attention sur les questions de mise en œuvre, un petit nom-
bre de problèmes de politique générale doit encore être 
résolu pour lequel l’accord et des mesures concertées de 
la communauté internationale s’imposent. En premier 
lieu figure la question de l’achèvement de l’élaboration 
d’un régime international d’accès et de partage des avan-
tages. Pour traiter efficacement la question de l’utilisation 
durable et du partage équitable de la diversité biologique, 
il faudra en outre que les mesures élaborées au titre de la 
Convention soient intégrées aux instruments internatio-
naux portant sur l’économie et le commerce. La concor-
dance des politiques s’impose aussi dans le domaine de 
l’environnement qui fait l’objet de nombreux accords dont 
certains des objectifs recoupent ceux d’autres instruments. 
Si le Secrétariat peut faciliter la concordance des orienta-
tions avec celles d’autres accords internationaux, en élabo-
rant une approche favorisant systématiquement la coopé-
ration avec d’autres conventions, organisations et secteurs, 

ENCADRÉ 5.1 | Liste récapitulative des principales mesures pour 2010 

PARTIEs
♦ Définir les objectifs nationaux pour 2010 et les intégrer aux stratégies et plans d’action nationaux concernant la diversité  

biologique
♦ Mettre en œuvre ces stratégies et plans d’action en visant la réalisation des objectifs de 2010
♦ Intégrer la diversité biologique aux politiques, stratégies et programmes nationaux concernant le commerce, l’agriculture, la fores-

terie, les pêches et le développement
♦ Fournir des ressources et renforcer les capacités aux fins de la mise en œuvre des stratégies et plans d’action nationaux
♦ Faire rapport sur les progrès accomplis et sensibiliser davantage le grand public 

COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE, PAR L’ENTREMIsE DE LA CONFÉRENCE DEs PARTIEs
♦ Définir le cadre permettant de suivre les progrès accomplis et recueillir des données grâce aux rapports sur la mise en œuvre
♦ Mettre au point des moyens pour assurer la mise en œuvre et en favoriser l’utilisation, y compris les évaluations et les incitations
♦ Veiller à la fourniture des ressources et de l’assistance technique nécessaires
♦ Parachever l’élaboration d’un régime international d’accès à la diversité biologique et de partage des avantages en découlant
♦ Veiller à la concordance des politiques établies au titre des différents accords multilatéraux sur l’environnement ainsi qu’avec les 

systèmes commerciaux et économiques

PARTICULIERs ET PARTIEs PRENANTEs
♦ Exiger l’intervention des gouvernements et tenir ceux-ci pour responsables
♦ Contribuer à la réalisation de l’objectif de 2010 au moyen de partenariats
♦ Favoriser une consommation durable, directement ainsi que par le biais des fournisseurs
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la responsabilité de cette démarche incombe au premier 
chef aux Parties qui doivent appeler l’attention sur les pré-
occupations soulevées par la diversité biologique au sein 
d’autres instances internationales compétentes, y compris 
lors des réunions organisées par d’autres accords auxquels 
elles sont également Parties.

Enfin, pour atteindre les objectifs fixés par la Convention, 
des mesures concertées doivent être prises par toutes les 
nations du monde. À cet effet, la communauté internatio-
nale devrait s’employer à faire en sorte que tous les pays 
soient Parties à la Convention. Aucun pays ne peut se per-
mettre de se limiter au statut d’observateur lorsqu’il s’agit de 
questions aussi graves que le maintien de la vie sur terre.

Mesures à prendre par les particuliers et 
toutes les parties prenantes

La plupart des raisons invoquées pour s’attaquer aux pré-
occupations suscitées par la diversité biologique découlent 
des priorités dont les particuliers font état au moyen de leurs 
choix électoraux et qu’ils expriment dans tous les domaines 
de leur existence quotidienne.

Sur le plan politique, les particuliers peuvent favoriser 
la conservation et l’utilisation durable de la diversité biolo-
gique en exigeant de leurs gouvernements qu’ils intervien-
nent à tous les niveaux. Lorsque les hommes politiques 
se sont engagés auprès de leurs citoyens en signant des 
accords internationaux ou en adoptant des législations et 
plans nationaux, les particuliers doivent s’employer à faire 
en sorte qu’ils tiennent leurs engagements. Cela est par-
ticulièrement important lorsqu’il n’existe pas de moyens 
officiels pour imposer aux pays le respect de leurs obliga-
tions internationales. Les mesures prises au niveau muni-
cipal sont tout aussi importantes car elles peuvent avoir de 
nombreuses conséquences directes et évidentes pouvant 
convaincre d’autres communautés de la nécessité de s’in-
téresser aux questions d’environnement tout en adressant 
un message aux hautes sphères gouvernementales.

Les particuliers peuvent joindre leurs efforts pour obte-
nir de meilleurs résultats en s’associant à des groupes com-
munautaires, à des organisations non gouvernementales 
ou à d’autres organisations issues de la société civile et en 
leur consacrant du temps, en les faisant bénéficier de leurs 
connaissances spécialisées et/ou de leurs ressources finan-
cières. Les organisations non gouvernementales et les orga-
nisations issues de la société civile contribuent déjà dans 
une très large mesure à l’application de la Convention. Pour 
mieux canaliser cette énergie, la Conférence des Parties étu-
die la possibilité de constituer un partenariat mondial de la 
diversité biologique qui rassemblera des organisations s’en-
gageant à contribuer à la réalisation de l’objectif de 2010.

Les communautés autochtones et locales doivent 
continuer de jouer un rôle important dans le cadre de la 
Convention. Parce qu’elles dépendent traditionnellement, 

et souvent étroitement, des ressources biologiques, ces com-
munautés ont acquis des points de vue et des connaissances 
traditionnelles précieuses qui peuvent aider la communauté 
mondiale à atteindre les objectifs en matière de conserva-
tion et de développement durable. La création d’un fonds 
alimenté par des contributions volontaires visant à permet-
tre une plus grande participation des représentants des com-
munautés autochtones et locales aura pour effet d’accroître 
leur représentation aux réunions organisées au titre de la 
Convention. Il faut aussi que leurs voix soient entendues plus 
souvent au niveau national ;  les citoyens devraient exiger 
des décideurs qu’il en soit ainsi au titre des efforts visant à 
accroître leur participation à la planification des activités sur 
la conservation et à l’utilisation durable des ressources.

Enfin, nos choix quotidiens ont des conséquences direc-
tes sur la diversité biologique et l’état des écosystèmes de 
notre Planète. Ce que nous mangeons, portons et achetons, 
les lieux où nous vivons, travaillons et voyageons, et la 
façon dont nous nous déplaçons, relèvent de choix qui ne 
sont pas sans conséquence. D’autres choix de plus en plus 
nombreux sont possibles pour parvenir à une consomma-
tion durable (culture biologique et techniques moins pol-
luantes, par exemple) ;  nombreux parmi nous sont ceux 
qui ont en outre la possibilité de réduire la quantité de 
déchets résultant de notre consommation quotidienne de 
ressources. Il conviendrait aussi que les sociétés assument 
la responsabilité des impacts de leurs activités sur l’envi-
ronnement, y compris en choisissant de s’approvisionner 
auprès de fournisseurs recourant à des pratiques écologi-
quement durables. De plus gros efforts sont faits au titre de 
la Convention pour amener le secteur privé à s’intéresser 
aux questions de diversité biologique grâce à l’initiative 
intitulée « Business and the 2010 Biodiversity Challenge » 
(le Monde des affaires et le défi 2010).

La tâche qui nous attend est immense mais ne rien 
faire serait bien plus coûteux. Nous tirons tous des avanta-
ges de la diversité biologique et nous pâtirons tous de son 
appauvrissement. Il nous faut toutefois admettre que cet 
appauvrissement ne pèsera pas du même poids pour tous. 
Ne pas s’atteler à résoudre la crise que connaît la diversité 
biologique aura des conséquences bien plus graves pour 
les pauvres du monde en développement. Si la commu-
nauté mondiale tient à prouver sa compassion envers les 
moins fortunés et son souci d’autrui, il faut qu’elle veille 
à préserver ce qui est à la base de leurs moyens d’exis-
tence, qu’elle en garantisse l’utilisation durable et que les 
avantages découlant de cet usage soient équitablement 
répartis. C’est là une lourde charge qui appelle une nou-
velle réflexion de fond sur les pratiques et priorités éco-
nomiques et sociales, qu’il n’est toutefois aucunement 
impossible de mener à bien. Grâce à la coopération et à 
la contribution de tous, la tâche sera moins lourde et nos 
espoirs pour l’avenir se concrétiseront.
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Introduction
1 Afin de déterminer les progrès accomplis au titre de la réalisation de l’objectif de 2010, l’appauvrissement de la diversité 

biologique est défini comme la réduction permanente ou à long terme des points de vue qualitatifs ou quantitatifs, des 
éléments constitutifs de la diversité biologique et de leur capacité à fournir des biens et des services, laquelle est évaluée 
aux niveaux mondial, régional et national (décision VII/30, paragraphe 2). Le rythme « actuel » s’entend du rythme de 
2002 au moment de l’adoption du Plan stratégique. 

Chapitre 1
1 L’approvisionnement sélectif, les services culturels et les services de régulations ont été étudiés. Les services d’appui 

n’ont pas été considérés car par définition, ils ne sont pas directement utilisés par les populations.

Chapitre 2
1  Global Forest Resources Assessment (2005). Progress towards sustainable forest management. FAO Forestry Paper 147, 

Food and Agriculture Organization of the United Nations, Rome, 2005. 

2  Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire (2005). Écosystèmes et bien-être humain : Synthèses. Island Press, 
Washington D.C. Note : On a omis les superficies subissant un changement du fait de la dégradation des terres arides.

3 T.A. Gardner, I. M. Côté, J. A. Gill, A. Grant, A.R. Watkinson (2003). Long-Term Region-Wide Declines in Carib-
bean Corals. Science 301 : 958-960. À la figure 2.3 sont indiquées les moyennes pondérées avec un intervalle de 
confiance à 95 % représenté sous forme de bande.

4 Fonds mondial pour la nature, Centre mondial de surveillance continue de la conservation de la nature du PNUE, 
Réseau mondial d’évaluation des empreintes écologiques (2004). Rapport « Planète vivante ». Édité par J. Loh et M. 
Wackernagel, Gland (Suisse).

5 R.D. Gregory ; A. van Strien ; P. Vorisek ; S.W.G. Meyling ; D.G. Noble ; R.P.B. Foppen ; D.W. Gibbons (2005). 
Developing indicators for European birds. Philosophical Transactions of the Royal Society (Biological sciences) 
360(1454) : 269-288.

6 S.H.M Butchart, A.J. Stattersfield, J. Baillie, L.A. Bennun, S.N. Stuart, H.R. Akçakaya, C. Hilton-Taylor, G.M. Mace. 
(2005). Using Red List Indices to measure progress towards the 2010 target and beyond. Phil. Trans. R. Soc. B 360 : 
255-268. Note : L’axe y représente l’évolution, exprimée en pourcentage, du risque d’extinction relatif prévu pour les 
oiseaux d’après le classement établi à l’aide des catégories de la Liste Rouge de l’UICN (1988, qui est l’année de la 
première évaluation, est égal à 100). 

7 D’après la base de données mondiale sur les aires protégées constituée par le Centre mondial de surveillance conti-
nue de la conservation de la nature du PNUE.

8 Aires marines protégées : Un très grand nombre de données sur les aires marines protégées utilisées dans la pré-
sente publication proviennent de la Base de données mondiale sur les aires marines protégées qui a été constituée 
par Louisa Wood du Centre des pêches de l’Université de la Colombie britannique au titre du projet intitulé « Sea 
Around Us », en collaboration avec le Fonds mondial pour la nature et le Centre mondial de surveillance continue de 
la conservation de la nature du PNUE. Initialement, la base de données procédait de la Base de données mondiale sur 
les aires protégées de ce centre et la plupart des données de la BDMAP ont été utilisées pour mettre à jour la BDAP. 
Pour de plus amples informations sur les aires marines protégées, se reporter aux sites www.mpaglobal.org et  
www.unep-wcmc.org. Il conviendra pour toutes les utilisations ou publications ultérieures de ces données d’en men-
tionner la source. Aires terrestres protégées : données provenant de la Base de données mondiale sur les aires proté-
gées (BDAP) du Centre susmentionné du PNUE. Note. L’analyse est fondée sur la superficie des aires protégées men-
tionnées dont le centre se situe à l’intérieur d’une écorégion terrestre du Fonds mondial pour la nature.

9 Données provenant de la Base de données mondiale sur les aires protégées (BDAP) du Centre du PNUE. Note. 
L’analyse est fondée sur la superficie des aires protégées mentionnées dont le centre se situe à l’intérieur d’une écoré-
gion terrestre du WWF.
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10 D. Pauly and R. Watson. (2005). Background and interpretation of the ‘Marine Trophic Index’ as a measure of biodi-
versity. Philosophical Transactions of the Royal Society (Biological Sciences) 360(1454) : 415-423. Note. Dans l’ana-
lyse de la figure 2.10 figurent les petits organismes pélagiques, ce qui a pour effet d’abaisser l’indice trophique marin 
et de rendre le déclin de l’indice moins important qu’indiqué dans le texte. 

11 R. Watson ; G. Kitchingman ; D. Pauly. (2004). Mapping global fisheries : sharpening our focus. Fish and Fisheries 5 : 
168-167. Note : Le niveau trophique moyen d’ensemble des prises, établi à partir de statistiques de la FAO, est désa-
grégé à l’aide de la méthode exposée dans le présent article.

12 C. Nilson, C.A. Reidy, M. Dynesius et C. Revenga. (2005). Fragmentation and Flow Regulation of the World’s Large 
River Systems. Science 308 : 405-408. Note. Les réseaux fluviaux sont traités comme des unités et sont représen-
tés sur la carte par leurs bassins hydrographiques. Les réseaux ne figurant pas dans l’étude, faute de données, sont 
représentés en gris.

13 T.G. Wade, K.H. Riitters, J.D. Wickham and K.B. Jones.(2003). Conservation Ecology 7(2) [online].  
http://www.consecol.org/vol7/iss2/art7. Note. La carte a fait l’objet d’une nouvelle projection.

14 Cette figure est celle qui a été établie pour le deuxième rapport sur la mise en valeur des ressources en eau du monde 
par le Programme Eau du PNUE-GEMS à laquelle des modifications ont été apportées.

15 Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire (2005). Écosystèmes et bien-être des humains : synthèse. Island Press, 
Washington DC.

16 J.N. Galloway, F. Dentener, D. Capone, E.W. Boyer, R.W. Howarth, S.P. Seitzinger, G. Asner, C. Cleveland, P. Green, 
E. Holland, D. Karl, A.F. Michaels, J.H. Porter, A. Townsend, and C. Vörösmarty. (2004). Nitrogen Cycles : Past, Pre-
sent and Future. Biogeochemistry 70 : 153-226. Note. Les modèles pour 1860 et 2050 ont été omis.

17 Figure établie à partir des données de Weidema, I. (éd.). 2000. Espèces introduites dans les pays nordiques. Nord 
Environment 2000 :13. Conseil des ministres des pays nordiques. Données produites par le Réseau nordique/balti-
que sur les espèces exotiques envahissantes (NOBANIS) en guise de contribution à l’élaboration d’indicateurs euro-
péens en matière de diversité biologique dans le cadre de la rationalisation des indicateurs européens en matière de 
diversité biologique pour 2010 (SEBI2010).

18 Fonds mondial pour la nature, Centre mondial de surveillance continue de la conservation du PNUE, Réseau mon-
dial empreinte écologique (2004). Rapport « Planète vivante ». Edité par J. Loh et M. Wackernagel, Gland (Suisse). 
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